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AVANT-PROPOS 

Ce livre ne s’adresse pas aux savants, et pas davantage 

d’ailleurs aux artistes; aux uns pas plus qu’aux autres, 

il ne saurait rien apprendre. Mais il est à Montpellier 

quantité de ceux qu’au xvme siècle on nommait des hon¬ 

nêtes gens, de ceux qui, curieux des choses de l’esprit, 

épris en l’espèce du passé de leur cite, n’ont ni les loisirs, 

ni les moyens d’effectuer des recherches personnelles, de 

fouiller eux-mêmes ce passé. C’est pour ceux-là que nous 

avons écrit ces lignes. 
Certes, ils savent, comme nous, qu'au point de vue de 

l’ancienneté des origines, Montpellier ne peut prétendre 

lutter avec aucune des grandes villes qui l’entourent. 

Arles, Nîmes et Narbonne, capitales ou cités importantes 
dès le temps de Voccupation romaine, s’enorgueillissaient 

d’un passé plus que millénaire, alors que Montpellier, il 

n’y a pas mille ans de cela, n’était encore qu’une modeste 

bourgade; mais combien vite cette bourgade se dévelop¬ 

pait alors. Les franchises données par ses seigneurs ou 

ses rois à ses habitants, le fait d’être sur notre littoral un 

des rares ports alors existants — Aigues-Mortes ni Sète 

n’existaient et Marseille n’appartenait pas à la France —■ 
le fait aussi que les dimensions des bâtiments de mer de 

l’époque leur permettaient de remonter le Lez au moins 

jusqu’à Lattes, tout concourait à développer à l’extrême 

le commerce de Montpellier, et de notre ville, bientôt, on 

pouvait dire qu’elle était vraiment la porte de l’Orient. 

Son Université, en même temps, se créait, célèbre dès 

le début par ses maîtres arabes ou juifs autant qu’elle 

l’est de nos jours demeurée, attirant chez nous, de l’Europe 

entière, les jeunes gens avides de science et par eux, 

comme par leurs maîtres, développant chez nos compa- 
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triotes cette finesse d’esprit, qui toujours est restée leur 

apanage. 
Cette prospérité extraordinaire n’avait malheureuse¬ 

ment qu’un temps; les guerres de religion, qui, si long¬ 

temps arment les uns contre les autres les fils d’un 

même pays, laissent, quand elles se terminent, la ville dans 

un état lamentable. Tous ses monuments ont été détruits, 

détruit aussi le commerce qui ne peut prospérer que dans 

l’ordre et dans la sécurité. 

Mais sur les ruines de Vancienne cité, une cité nouvelle 

va renaître, qui sans négliger certes l’industrie ni le com¬ 

merce pas plus que le développement de sa vieille Uni¬ 

versité, tirera surtout son importance des compagnies 

administratives ou judiciaires, dont elle sera le siège. Et 

de ces compagnies, la plus importante sera certainement la 

Cour des Comptes, Aides et Finances, faite en 1629 de 

l’union de deux Cours précédemment existantes. 

Il faut lire, dans l’ouvrage que lui a consacré le regretté 

Pierre Uialles (*), quel rôle jouait à Montpellier celte 

Cour, avec ses présidents, ses conseillers-maîtres, ses con¬ 

seillers-auditeurs ou correcteurs, avec aussi les gens du 

roi, qui lui étaient attachés. 

Alors que Vancienne noblesse était à Montpellier très 

peu nombreuse (on a souvent cité le mot, prêté à tort ou à 

raison au vieux marquis de Roquefeuil, qu’il se chargeait 

de la régaler toute avec une aile de perdreau), ces 

magistrats étaient au nombre d’une centaine, à considérer 

seulement présidents et conseillers. 

Riches généralement — il fallait l’être pour acquérir 

une charge, — de bonne bourgeoisie aussi — n’étaient 

admis par leurs pairs que ceux qui n’avaient pas exercé 

et dont les auteurs directs n’avaient pas exercé une pro¬ 

fession considérée comme dérogeante — ils devenaient 

nobles bientôt, car la robe anoblissait après plus ou moins 

de temps et cet accès qu’elle donnait ci la noblesse n’était 

pas ce qui la faisait le moins rechercher. Ces magistrats 

(1) La Cour des Comptes de Montpellier’, 
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dans la ville tenaient une place à part. Ce sont eux qui 

firent construire la plus grande partie de ces beaux 

hôtels, dont Grasset-Morel (J) nous a si bien dit 

l’histoire; ce sont eux aussi qui dans la banlieue de Mont¬ 

pellier élevèrent la plupart de ces résidences dont, à notre 

tour, nous allons *ici parler. 

Presque toutes, on le verra, datent, en ce que nous en 

voyons du moins, du milieu, de la seconde moitié plutôt 

du xvme siècle. C’est que l’argent, chez nous, était abon¬ 

dant alors; par son commerce, par son industrie, le Lan¬ 

guedoc était plus riche, plus prospère qu’il ne l’avait 

depuis longtemps été, et le Code civil encore n’était pas 

intervenu pour niveler les fortunes, pour faire obstacle, 

quand il y a plusieurs enfants, à la transmission à l’un 

d’eux du domaine familial. 

Nous aurions souhaité, disant l’histoire de ces belles 

résidences, en pouvoir mieux décrire les beautés, beautés 

discrètes d’ailleurs, car c’est surtout ici, comme à la 

même époque ce l’était à Trianon, le triomphe des gracieu¬ 

ses proportions et de l’élégante simplicité des lignes; notre 

incompétence nous a fait renoncer à remplir cette partie 

de notre tâche; mais, estimant que, comme il a souvent 

été dit « les beaux arts veulent être plus sentis que discu¬ 

tés », nous avons tenté de rendre, par l’image, ce que nous 

aurions su si mal exprimer, et pour ce travail nous avons 

eu le précieux concours de M. Virenque, qui a bien voulu, 

avec son grand talent de photographe et pour l’agrément 

de nos lecteurs, reproduire quelques-unes des œuvres 

conservées dans les cartons de la bibliothèque de la Ville. 

Les recherches qu’a nécessitées cet ouvrage nous ont 

fait avoir bien souvent recours aux Archives départemen¬ 

tales, à la Bibliothèque municipale, aux Archives des notai¬ 

res aussi. Partout, nous avons trouvé la plus parfaite 

bonne grâce; à tous, nous devons dire la reconnaissance 

que nous avons de leur accueil. Et nous ne saurions oublier 

les propriétaires des domaines dont nous avons ici dit 

(1) Montpellier, ses sixains, ses îles et ses rues. 
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l'histoire, qui, tous ou presque tous (il faut bien que par¬ 
fois une exception vienne confirmer la règle), nous ont si 
aimablement ouvert les portes de leurs domaines, confié 
les renseignements qu’ils pouvaient avoir sur eux. 

Nous aurions pu parler de bien d’autres résidences 
encore Sur les châteaux de Castries, de Montferrier, de 
Bestinclières, de Font magne, sur Soriech, Rieucoulon, 
Flaugergues, Malbosc, Montauberou, la Paillade, sur 
Launac, sur Jacou, sur Frontfroide, sur Layrargues et, 
plus aux portes de la ville, sur le Clos, Lavauet, Méric, le 
mas d’Estore ou la Guirlande, sur bien d’autres encore, 
que nous oublions ici; il y aurait tant de choses à conter! 
Ce pourrait être, si quelques-uns prenaient à lire ces 
lignes un peu du très grand plaisir (pue nous avons à les 
écrire, l’objet d’une deuxième série 



ALCO 

A trois kilomètres environ de Montpellier, entre les 
routes de Celleneuve et de Grabels, sur le cliemin de la 
Pailladc et peu après la Station météorologique de Bel- 
Air, un petit château s’aperçoit, jaune d’ocre, tirant sur 
le rose, et coiffé de tuiles rouges. 

Sitôt franchie la grille, flanquée de deux pilastres, ornés 
au sommet de pommes de pin, le château apparaît, dres¬ 
sant sur un large perron, de quatre ou cinq marches, son 
rez-de-chaussée très élevé, que surmonte un seul étage. Le 
perron est flanqué d’un mur bas, que couronnent deux 
lions de pierre et deux cyprès jeunes encore, remplaçant 
ceux, très anciens, que le baron de Pins, un des précédents 
propriétaires, avait eu le grand tort de faire enlever. 

Mais la belle façade est celle qui, regardant au nord-est, 
fait face au parc. Au-dessus de la porte principale sont de 
délicates sculptures et dans le fronton triangulaire du 
sommet une déesse cueille des fleurs, dont elle garnit un 
vase; puis partout sur la terrasse, ce sont de beaux vases 
d’Anduze vernissés. 

Les jardins s’échelonnent sur trois plans. Du plus élevé, 
la terrasse, qui s’étend devant le château, un double 
perron descend jusqu’à la fontaine, faite d’une tête de 
dauphin déversant ses eaux dans deux vasques superpo¬ 
sées. Plus bas est le troisième plan, le plus important de 
beaucoup, avec son allée d’axe, ses deux bassins et, dans 
l’hémicycle qui termine l’allée, ses bancs de pierre se 
découpant sur des massifs de beaux chênes verts, de pins 
d^Alep et de cyprès. Pas de vases, pas do statues autres 
que les lions de l’entrée, mais les margelles des bassins 
sont exquises et les bancs de pierre sont du plus heureux 
effet. 
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Bien de tout cela, certes, n’existait quand, le 15 juillet 

1293 et devant Jean de Foyssaco, notaire, En Alco ou 

Valalibert devenait avec Malbosc, la propriété des Ala- 

mandin, quand, suivant toujours le sort de Malbosc, En 

Alco en 1491 passait aux mains de Pierre Galopin (P. 

Le château, les jardins aussi, datent de la première moitié 

du xvme siècle et sont 1 ’œuvre des Bonnier. 

Nous ne nous hasarderons pas, après Grasset-Morel, 

l’érudit Montpelliérain, qui l’a si bien faite, à faire de nou¬ 

veau l’histoire de cette famille Bonnier. Disons seulement 

qu’Antoine, gros marchand drapier de notre ville, au 

milieu du XVIIe siècle, puis directeur des affaires du roy, 

avait épousé Renée d’Audessan, fille d’un maître-d’liôtel 

du roi et que d’elle il eut deux fils: Antoine l’aîné qui sera, 

dont deux fils successivement et le petit-fils ensuite seront 

présidents à la Cour des Comptes, Aides et Finances, et 

Joseph, le cadet, qui sera trésorier des Etats du Langue¬ 

doc et possesseur du château de la Mosson. Mais c’est 

d’Antoine seul et de sa descendance que nous entendons 

parler ici. 

Antoine, donc, qui avait, en premières noces, épousé 

Françoise Toudouse (1 2), devient veuf et se remarie, en 

1699, avec Charlotte de Comte, fille du seigneur de la 

Colombière (3) et de Montmaur. C’est par elle, sans doute, 

qu’Alco, dépendance de la Colombière, est entré dans cette 

branche de la famille des Bonnier qui, dès ce moment, en 

prendra le nom. 

Après avoir été trésorier de France et avoir, en cette 

qualité, servi de caution à son frère, le trésorier des Etats, 

cet Antoine achète une charge de président à la Cour des 

(1) Renseignements pris aux archives de Malbosc. 

(2) Il avait eu d'elle un fils Antoine, président à la Cour aussi, décédé 
en 1738. 

(3) La Colombière, dite aussi mas de Comte, du nom de ses anciens 
seigneurs, a, au cours du xixe siècle, appartenu successivement aux Gras¬ 
set, au conseiller de Robernier puis à M. Louis Parliei'. C’est de celui-ci 
que le département l’acquit il y a quelque quarante ans, avec trois ou 
quatre domaines de moindre importance ponir, sur son emplacement, 
élever l’asile de Font-d’Aurelle. 



Comptes; il laisse, à son décès, trois fils au moins; deux 

d’entre eux, Bonnier de Valalibert (-1) et Bonnier des 

Terrières, sont lieutenants au régiment de Bassigny ; nous 

les voyons, partant avec leur régiment pour l’Italie, don¬ 

ner tous deux leur procuration à un sieur Gouan (2). 

Leur frère aîné, Antoine-Samuel Bonnier d’Alco, né 

en 1704, avait débuté dans la finance; il avait été à la tré¬ 

sorerie des Etats du Languedoc le second de son cousin 

germain, Bonnier de la Mosson, et les Etats, en février 

1731, lui avaient octroyé la survivance de la charge. Aussi 

le voyons-nous, dans un acte du 4 avril 1737 (3), qualifié 

de trésorier-général des Etats; mais, le 13 novembre de 

la même année, et devant Bellonnet encore, abandonnant 

la finance, il achète une charge de président à la Cour des 

Comptes, Aides et Finances; c’est celle de Pierre Durand, 

décédé; il la paye cent dix mille cent vingt-une livres, sept 

sols, dix deniers. En 1738, il épouse Elisabeth Plantier, 

fille d’un conseiller aux Aides; elle lui apporte cent mille 

livres de dot, mais, par sa conduite, par son caractère 

acariâtre, elle ne semble pas avoir fait le bonheur de son 

époux, qui se consolait en versifiant, dit-on, de ses décep¬ 

tions conjugales. 

Est-ce Antoine le premier des présidents, est-ce cet 

Antoine Samuel, dans les premières années de soa 

mariage alors, qui aurait bâti le château? Toujours est-il 

que celui-ci existe en 1744, comme nous le montre 

le bail que Antoine Samuel, le 30 septembre de cette 

année, et devant Bellonet toujours, consent pour cinq 

ans de ses terres au sieur Antoine Héran. Le fermier 

devra, sur les terres louées, laisser paître l’âne du jardi¬ 

nier; il devra faire tourner le puits pour le service du 

jardin et pour que les deux bassins soient toujours pleins, 

il devra fournir chaque année dix chars de fumier pour 

(1) Valalibert ou Valaribert était l'ancien nom du domaine; nous 
l’avons vu ainsi désigné, dès 1293, dans les archives de Malbosc. 

(2) Bellonnex, notaire, 1737. 

(3) Bellonnet, notaire. .... 
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les jardins et « chaque année, au printemps, transporter 

de la ville à Alco, puis à l’automne, d’Alco dans son loge¬ 

ment de ville (1 2), les bagages du sieur président, pour les 

séjours que celui-ci a coutume de faire chaque année à 

Alco )) 
Antoine Samuel meurt en 1769; sa veuve lui survivra 

longtemps; nous la voyons, dans son testament (-), deman¬ 

der que son cadavre soit gardé jusqu’à (( putréfaction bien 

constatée par les hommes du métier. » 

Antoine-Samuel avait, le 29 octobre 17G5, testé devant 

Auteract, notaire. Oublieux du passé, il instituait héri¬ 

tière universelle (( son épouse bien-aimée », lui recomman¬ 

dant seulement son frère, Bonnier de Valaribert. 

Ange-Elisabeth a, quand meurt son père, dix-neuf ans. 

Il lui succède dans sa charge de président, mais, pour les 

honneurs seulement, les revenus de la charge allant à sa 

mère, comme à elle vont aussi les revenus des domaines. 

Alco, donc, ne lui a jamais appartenu, mais nous n’avons 

pas cru, dans une étude sur Alco, pouvoir passer sous 

silence la figure de cet Ange-Eusabeth, qui y a tout au 

moins longtemps vécu. 

Président, nous l’avons vu, à la Cour des Comptes, il y 

a de longs et célèbres démêlés avec son premier président, 

Maurice de Claris, qui lui reproche de s’être absenté sans 

congé et surtout, fait plus grave pour la dignité du corps, 

d’être allé à Lyon en brouette. Tempérament indompté, 

il adopte avec ardeur, quand commence la Révolution, les 

idées nouvelles. On connaît sa diatribe contre les membres 

des Etats du Languedoc, « ces vizirs normands, bretons, 

champenois ou bourguignons, qui viennent insolemment, 

sous un despote irlandais, exercer en Languedoc leurs 

vexations et leurs caprices. » Conventionnel, il vote la 

mort du roi ; membre du Conseil des Anciens, il est, après 

(1) Bonnier d’Alco avait, dans la rue des Orangers, aujourd’hui rue 
Fournarié, acheté l’hôtel de Solas, aujourd’hui au professeur Valéry, et 
sur une partie des jardins fait construire l’hôtel qui aujourd’hui appar¬ 
tient à la famille d’Uston. 

(2) Granier, notaire, 16 mars 1786. 
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le traité de Campo-Fornio, plénipotentiaire de la Répu¬ 

blique au Congrès de Rastadt. Rappelé quand se forme la 

deuxième coalition, il quitte la ville mais est rejoint et 

assassiné par des hussards autrichiens en même temps 

que son collègue Roberjot, ancien curé de Mâcon. 

« Bonnier commence et finit sa vie par un malheur. Il 

naît noble et meurt assassiné », est-il dit de lui dans le dis¬ 

cours prononcé aux Cinq-Cents, à l’occasion de sa mort. 

Tandis que les deux filles du défunt sont adoptées par la 

nation, le Conseil municipal de Montpellier décide d’éle¬ 

ver, sur l’emplacement de l’ancienne église Notre-Dame, 

et face à l’appartement que Bonnier occupait à l’entrée de 

l’Aiguillerie, un obélisque commémoratif de sa mort. Ce 

vote, d’ailleurs, ne fut suivi d’aucun commencement 

d’exécution . 

Mais revenons à Alco, que le 20 juin 1806 (1), Antoi- 

nette-Elisabeth-Marie-Gabrielle d’Alco, qualifiée d’ex¬ 

religieuse (2), et fille d’Antoine-Samuel, vend à Louis- 

Joseph-Fortuné de Venel, ancien capitaine des vaisseaux 

du roi, et pour vingt-deux mille francs ; le domaine, alors, 

a mille cent soixante-seize ares vingt-sept, soit environ 

quatre-vingt-trois setérées. 

C’est de ce de Venel, sans doute que l’achètera Pascal 

Seillan qui, le 2 juin 1842 (3), le revend à Mme Blanc, 

épouse de Joseph Rey, ancien président du Tribunal de 

commerce de Montpellier; celle-ci paye quarante-mille 

francs le domaine et cinq mille le mobilier. 

Les prix ont monté quand, le 16 décembre 1871 (4), les 

Rey vendent à Dautigny, gros marchand de nouveautés; 

celui-ci paye cent trente mille francs le domaine et dix 

mille le mobilier. 

Dautigny, mort peu après avoir acheté, laisse à sa veuve 

Alco qui, le 28 janvier 1884, est devant le Tribunal de 

Montpellier, adjugé au professeur Combat. 

(1) Alicot notaire. 

(2) Elle avait été longtemps aux Carmélites de Carpentras. 
(3) Gros, notaire. 
(4) Coste, notaire. 
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On sait ce que fut ce grand médecin qui, né en 1814 

d’une modeste famille de l’Aude, s’éleva si haut par son 

seul mérite et fut le premier de la grande trilogie — 

Combal, Grasset, Rauzier, pour ne parler que des morts — 

qui, durant soixante ans, porta si loin le renom de la 

Faculté de Montpellier. Et la modestie de Combal était 

avec cela si grande qu’il semblait ignorer sa valeur, paraî¬ 

tre parfois l’obligé de ceux auxquels il donnait ses soins. 

« Esprit rare, âme plus rare encore », disait de lui Mon¬ 

seigneur Dupanloup, qu’il avait soigné et qui lui avait 

voué une véritable amitié. 

Combal ne gardait pas longtemps Alco; il mourait le 

4 mars 1888, sa fille unique, mariée au baron de Pins, 

l’ayant précédé de quelques mois dans la tombe. L’actuel 

baron de Pins, son petit-fils, propriétaire après lui, ven¬ 

dait, le 20 août 1910 (*), le château à M. Maurice Chassant, 

professeur à l’Ecole d’agriculture de Montpellier, qui, 

depuis vingt ans, l’habite et sait, comme il convient, 

apprécier la valeur de cette belle résidence. 

(1) Teissier, notaire à Ceyras, 
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Pourrons-nous, sans trop redire ce que, dans une très 

intéressante brochure en disait M. l’abbé Durand, qui fut 

longtemps curé de la paroisse, parler du château d’Assas: 

L’érudit historien nous a narré ses lointaines origines. 

En 1103 déjà on voyait un Rostang d’Assas assister son 

suzerain, Raymond II comte de Melgueil, dans un diffé¬ 

rend que celui-ci avait avec Guilhem V, Seigneur de 

Montpellier (J). On voyait, en 1185, Rostang et Pierre 

d’Assas vassaux de Raymond comte de Toulouse; en 

juin 1294 c’étaient Pierre et Armand d’Assas prêtant 

hommage et fidélité à l’évêque Bérenger, déclarant tenir 

de lui le château avec ses tours et ses fortifications. 

Et ce château, jusqu’à la fin du xve siècle, restait dans 

la famille d’Assas. Une branche cependant de la famille 

s’établissait dans les Cévennes, aux environs du Vigan; 

c’est celle qui devait donner naissance à l’héroïque soldat 

de Clostercamp. On a tenté dans ces dernières années de 

dépouiller celui-ci de sa gloire au profit du sergent Dubois, 

qui dans sa reconnaissance nocturne, accompagnait le 

jeune capitaine. Il semble bien que l’héroïsme des deux 

hommes ait été le même et que la même gloire doive bien 

auréoler leurs deux noms. 

Disons ici que le vénéré cardinal de Carbrières, dont 

l’arrière-grand-père était, comme d’Assas, capitaine au 

régiment d’Auvergne, n’avait longtemps pas admis l’ori¬ 

gine commune des d’Assas, propriétaires du château, et de 

l’héroïque chevalier, mais après examen des documents 

que l’abbé Durand avait en mains, il se déclarait, dans la 

(1) Dom Vaissette, Histoire générale du Languedoc, t. V prouves p. 785. 
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préface qu’il voulait bien écrire pour le livre de l’abbé, 

absolument convaincu. 

C’est en 1486, et pour quatre cents livres tournois, que 

Rostang d’Assas vend à Guillaume Bonnal, gros mar¬ 

chand de Montpellier, la moitié indivise de sa seigneurie, 

avec les fortifications, les tours et les terres. C’est le 

18 mars 1592 (J) que Jacques de Pluviez, petit-fils de Guil¬ 

laume Bonnal, pour trois mille neuf cent cinquante écus, 

vend à son tour le domaine à un Timothée de Montclial, 

trésorier de France à Montpellier. 

Par les femmes, le château passe aux marquis de Mur- 

viel et, par les femmes encore, à un de Boyer, lieutenant 

du roi en la province de Languedoc qui, le 12 avril 1720, 

et par-devant Amiel, notaire à Béziers, vend à Guillaume 

de Castagnier, comte de Clermont, citoyen de la ville de 

Carcassonne, les seigneuries d’Assas et de Saint-Vincent- 

de-Barbeyrargues. En ce dernier lieu, il y avait sans doute 

deux coseigneurs, car nous voyons un Henri Haguenot, 

oncle et parrain de celui qui sera le grand doyen et le 

bienfaiteur de la Faculté de médecine, qualifié de prieur 

et seigneur de Saint-Vincent-de-Barbeyrargues ; il deman¬ 

dera, mourant en 1725, à être enseveli dans son église. 

La vente de 1720 est consentie moyennant cent deux 

mille livres et, dans un acte du 3 mai 1720 (2), nous 

voyons comparaître le procureur fondé de messire Joa¬ 

chim Colbert, évêque de Montpellier, lequel « se déclare 

informé de la vente faite par haut et puissant seigneur 

messire Joseph de Boyer, lieutenant du roi en la province 

de Languedoc, à messire Guillaume de Castagnier, des 

terres et seigneuries d’Assas et de Saint-Vincent, les¬ 

quelles sont de la mouvance immédiate du seigneur évê¬ 

que en sa qualité de seigneur de Mauguio. » Et ce procu¬ 

reur, Jean Delpuech, donne toute investiture au sieur de 

Castagnier, déclarant avoir reçu pour lods, du sieur Mou¬ 

ton, qui représente1 celui-ci, onze mille trois cent quarante 

livres réellement payées. 

(1) Les titres seraient au château de Jonquières. 

(2) Baumez, notaire. 
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Que sont ces Mouton, dont le nom, pour la première 

fois, apparaît ici dans l’iiistoire de ce château d’Assas, 

qu’ils vont posséder longtemps? 

En 1609 0) un Mouton acquiert, à l’actuel n° 5 de la 

rue de la Croix-d’Or, un hôtel ayant pour enseigne un 

mouton d’or et déjà avantageusement connu. A cause de 

son nom à lui, il substitue sur l’enseigne au mouton d’or 

une croix d’or et l’hôtel, sous ce nouveau nom, connaît 

une brillante fortune. Riches, les Mouton se livrent au 

commerce de l’argent et l’un d’eux, époux de Marie Perdi- 

guier, peut eu 1722, acheter, à Salinelles, aux environs de 

Sommières, le château de la Glotte, dont désormais il 

prendra le nom (1 2). 

C’est celui que nous venons de voir comparaître, payant 

pour Guillaume de Castagnier, dont d’ailleurs il est déjà 

créancier, et Castagnier ne pouvant se libérer, Mouton, 

bientôt, devient propriétaire du château, en même temps 

à peu près que de Pierre de Guilleminet il achète à Mont 

pellier l’ancien hôtel de Robin, celui dans lequel, en 1660, 

avait logé Louis XIV. Sur son emplacement, son fils, en 

1757, élèvera l’hôtel que les Montpelliérains, touchant à la 

cinquantaine, se souviennent avoir connu alors qu’il était 

l’hôtel Nevet et abritait le cercle de la Grande Loge. 

Le fils de Jean Mouton, Jacques, né en 1721, devient, en 

1743, conseiller à la Cour des Comptes, Aides et Finances ; 

en 1750, quelques mois après la mort de son père, il épouse 

Gillette de Serres de Mesplès; c’est lui, sans doute, qui 

rebâtit le château, que dans une enquête faite par ordre 

de l’intendant le Nain, en 1744, nous voyons qualifier 

encore de château presque démoli. Et la reconstruction 

daterait de 1759 ou de 1760, si nous admettons que le 

grand salon à forme arrondie n’a été fait ainsi que pour 

recevoir les précieuses boiseries du salon de même forme 

qui s’aperçoit encore dans les ruines du château de la 

(1) Bermonû de Laval, notaire. 

(2) Ce château sera brûlé le 2 avril 1792; des ruines en subsistent encore 
dans la propriété du comte de Montlaur. 
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Mosson. Or, c’est, en 1758-1759 que fut démoli le dit châ¬ 

teau de la Mosson. 

Par qui fût bâti le château d’Assas? Nous l’ignorons 

mais c’est sûrement par un architecte de grand goût. 

Pompant avec l’uniformité de la ligne, ordinaire à cette 

époque, il a fait légèrement saillir les deux extrémités du 

château et les angles en ont été par lui élégamment évidés. 

La balustrade de pierre qui couronne l’édifice est du plus 

heureux effet et, sur la façade principale, aux trois bal¬ 

cons comme à chacun des fenêtres, se remarquent de 

ravissantes ferronneries. 

En cette superbe demeure et durant les trente ans qui 

précèdent la Révolution, Jean Mouton et Gillette de Serres 

élèvent leur nombreuse et belle famille. Quand, en février 

1786, leur fille, Mlle Mouton d’Assas, épouse le président 

Aurès (1), nous voyons signer au contrat, avec Mlle Mou¬ 

ton de Saint-Vincent, sa sœur, quatre frères : J.-J. Mouton 

de la Glotte, président en la Cour des Comptes, Aides et 

Finances; J.-B. Mouton d’Assas, capitaine au régiment 

d’Angoulême infanterie; J.-P. Mouton de Buzaren, J.-J. 

Mouton de Fontenilles, et un autre doit manquer, J.-H. 

Mouton de Péret, chacun d’eux portant ainsi le nom d’une 

terre dépendant de la seigneurie. 

Et ce nous est une occasion de dire comment peu à peu 

se formait une nouvelle noblesse que de montrer ces Mou¬ 

ton, en un siècle et demi, passant de l’auberge à la ban¬ 

que, du petit négoce au gros, puis possesseurs de Charges 

à la Cour des Comptes, entrant dans la noblesse de robe 

pour, à la génération suivante, accéder à la noblesse 

d’épée. 

Les Mouton, fidèles à leur devise: Omnibus prodesse et 

nocere nemini, ne cessent de faire du bien dans le pays et 

sont aimés de tous, à tel point que, la Révolution survenue, 

quand le décret du 14 août 1792 enjoint de démolir tous 

(1) Ces Aurés avaient fait fortune dans la levée des Tailles; ils possé¬ 
daient l’hôtel qui, rue Eugène-Lisbonne, abrite aujourd’hui la Société 
d’archéologie et le Conservatoire de musique. 
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les emblèmes pouvant subsister de la féodalité, personne, 
dans Assas ne veut toucher au château. C’est une bande 
venue, dit-on, de Montferrier, qui renverse les tours et 
mutile les armoiries de la façade. C’était un chêne, sur¬ 
monté d’une couronne de comte et sur lequel un mouton 
appuyait les pieds de devant. Et l’on dit dans le pays que 
la bande dévastatrice, en présence de l’hostilité des habi¬ 
tants, ne put achever sa tâche et dut laisser à moitié démo¬ 
lies les tours dont les restes, dans la suite, furent coiffés 
de ces vilaines toitures qui déparent un peu l’harmonie de 
la façade. 

Les Mouton, durant la tourmente, conservent, nous ne 
savons comment, le château que, le 27 Frimaire An IX, 
achète Pierre-Louis-Auguste Bouché, négociant, demeu¬ 
rant à Montpellier. Le domaine, alors, comprend, avec 
vingt-une setérées de jardins et de bosquets, trois cent 
quarante-trois setérées de champ, cent quatre-vingt-huit 
de vigne, trente-quatre d’olivette, trente-cinq de prairie, 
et sept cent quarante-trois d’hermes ou devois. Il est payé 
quatre-vingt-trois mille francs et les paiement sont faits 
à Mouton-Laclotte, demeurant à Paris, à Fontenille, 
pharmacien à Lyon, à Buzaren, receveur des Contribu¬ 
tions, demeurant à Lectoure, à la veuve de Péret.. Ce sont 
les survivants, combien dispersés et diminués, des signa¬ 
taires au contrat de 1786. 

Bouché, le nouvel acquéreur, avait commencé, dit-on, sa 
fortune en suivant les armées de la République et les four¬ 
nissant de ce qu’aloirs on nommait la pacotille. Longtemps 
maire d’Assas, ayant eu là des démêlés retentissants avec 
son curé, il a pour fils François-Auguste, qui épouse une 
Martin1 Portalès, propriétaire du beau domaine du Clos. 
Leurs enfants seront, avec un fils Charles, Mme Emile 
Tisson, la comtesse de Lort Sérignan et Mme Félix d’Asta- 
nières. Au partage, fait entre ceux-ci 0), Assas est porté 
pour trois cent soixante-seize mille sept cent soixante-huit 
francs ; chacun des héritiers en a sa part, mais Mme 

(1) Bort, notaire, 17 mars 1864. 
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d’Astanières rachète bientôt le tout. Veuve et sans 

enfants, elle vit à Montpellier comme a Assas, avec sa 

sœur, Mme de Lort Sérignan, et ses neveu et nièce d’Orient 

de Bellegarde, mais tous d’un train si disproportionné a 

leurs ressources que bientôt toute cette grosse fortune est 

fondue. Peu à peu se vendent les terres d’abord, puis les 

nombreux et riches objets d’art qui décoraient le château; 

tout s’en va, jusqu’aux fameuses boiseries du salon, qu’on 

détache de leurs cadres (M Aussi, quand le 2 août 1911 (“)> 

Germaine d’Orient de Bellegarde, épouse de Laporte, se 

décide à vendre le château qu’elle tenait de Mme d Asta- 

nières, sa grand’mère d’adoption, sa grand’tante pai le 

sang, c’est au prix incroyable de dix mille francs seule¬ 

ment qu’elle s’en défait. L’acquéreur est un sieur Poujade, 

commissionnaire en vins, qui, peu d années apiès^, doit 

vendre. M. Penez, un des beaux soldats de la Grande 

Guerre, gendre de M. Galot, antiquaire réputé de la région, 

est adjudicataire au Tribunal de Montpellier, le 26 jan¬ 

vier 1920 ; il gardera six ans le château — on ne peut plus 

dire le domaine - que, en mai 1926 et devant Coste 

notaire, achètera M. Geddes, le créateur de ce beau college 

écossais qui, chaque jour, s’agrandit au Plan des Quatre- 

Seigneurs. Associé maintenant à la fortune de cet impor¬ 

tant établissement, Assas ne risque plus, pour longtemps, 

de tomber en des mains qui pourraient en méconnaître la 

valeur. 

P._g. _ Une visite faite à Assas pendant que s’impri¬ 

maient ces lignes nous suggérait quelques réflexions qu’il 

peut être intéressant de noter. 
M. de Dainville, le savant archéologue en la compagnie 

duquel nous étions découvrait, gravées aux plaques des 

cheminées, des dates confirmant bien l’hypothèse que nous 

avions émise, que la construction du château datait de 

,,, la comtesse de Saporta nous disait avoir, il y a quelques 

arnLf encore, vu ce£s-cl dans la sa>erie dun niche col.ecUom.eur a 

Paris; nous ignorons ce qu’elles sont depuis devenues. 

(2) Léoncini, notaire. 
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1759 ou de 1760. Mais il observait aussi que les magnifiques 

ferronneries des balcons du premier étage, étaient plus 

riches, plus chargées, que celles du rez-de-chaussée; il les 

estimait antérieures d’une trentaine d’années et de 1725 

ou 1730 à peu près. 

Et quand on sait que le château de la Mosson était à 

cette époque en construction, que de ce château, démoli 

en 1758, les précieuses boiseries des salons furent achetées 

pour être mises en place dans le château qui, alors, se 

bâtissait à Assas, on peut, avec assez de vraisemblance, 

conclure que les boiseries ne furent pas le seul achat fait 

aux démolisseurs de la Mosson. Les remarquables ferron¬ 

neries d’Assas viennent sans doute aussi du palais dont 

les amateurs de belles choses regrettent si fort la dispa¬ 

rition. 





BELLEVUE 

Une folie, aurait-on dit autrefois, et c’en est le type 

vraiment que ce petit château qui, aux environs immédiats 

de la ville, se blottit sous d’immenses pins d’Alep. Une 

grille élégante, d’où, par quelques groupes de marches on 

accède au terre-plein sur lequel s’élève le château, perce 

seule la muraille garnie de lierre qui enserre tout le parc, 

tandis que dans les bosquets quelques niches, avec de 

vieux bancs de pierre, semblent inviter à de galants tête- 

à-tête. 

Cinq portes-fenêtres, au rez-de-chaussée, font commu¬ 

niquer les salons voûtés, ornés de délicieuses gypseries, 

avec le terre-plein d’où part l’allée centrale que bordent 

une large banquette de buis et, plus loin, une double ran¬ 

gée de superbes pins. Au-dessus des salons, deux étages, 

dont un en attique, coiffé d’un toit plat, sur lequel se 

découpe le fronton central en avant-corps. C’est simple, 

mais infiniment harmonieux. 

L’habitation fut-elle construite par un sieur Bouzier, 

propriétaire du terrain, que les actes notariés disent être 

alors le Seigneur de Boutonnet, le compoix de 1738 le qua¬ 

lifiant seulement de bourgeois? Est-elle l’œuvre, au con¬ 

traire, du président de Crouzet, devenu propriétaire, en 

août 1752 (1), nous ne saurions exactement l’établir. 

Pierre de Crouzet meurt en 1770 et, le 24 septembre 

1771, nous voyons, devant Devès, notaire, comparaître 

(( Françoise de Bornier, veuve de haut et puissant seigneur 

messire Pierre de Crouzet, président honoraire en la sou¬ 

veraine Cour des Comptes, Aydes et Finances, procura- 

(1) Bruguière, notaire. 
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trice fondée de Eugène de Villardy, comte de Quinson, 

agissant pour son fils Raymond, héritier institué de feu 

Pierre de Crouzet, son grand-père, pour jouir, après 

décès de Françoise de Bornier, légataire de l’usufruit. » 

Elle vend à Etienne Blouquier, négociant à Montpellier, 

la campagne de Bellevue. 

Cet Etienne Blouquier était le père d’un deuxième 

Etienne, père lui-même de Charles Blouquier, le vénérable 

et charmant vieillard, dont quelques Montpelliérains 

encoire ont gardé le souvenir, qui, avec un bel hôtel, rue 

Salle-l’Evêque, possédait le domaine de Coumoulet, et par 

sa femme, une demoiselle de Claret, le château d’Algue 0), 

aujourd’hui à son petit-fils, M. Charles Dreyssé. 

Etienne Blouquier fils, le 19 Floréal An II (-), vendait 

à Mme Charolois, née Bourely, qui, le 18 mars 1805 et 

devant Auteract, notaire, faisait donation de sa métairie, 

évaluée dans l’acte à vingt mille francs, à son fils Noël- 

Auguste, à l’occasion de son mariage avec Mlle Marie- 

Caroline Granier, fille du maire de Montpellier, chevalier 

de la Légion d’honneur. 

A la suite de quels événements les Charolois étaient-ils 

forcés de vendre? Nous les voyons expropriés et, le 24 août 

1816, pour trente six mille trois cents francs, le domaine 

est adjugé à François Vézian, négociant. Celui-ci semble 

avoir habité longtemps Bellevue qui, dans le partage fait 

de sa succession (1 2 3), est attribué à sa fille, épouse de Tous- 

saint-Marcel de Serres. 

Quelle originale figure que celle de ce Marcel de Serres 

qui prétendait descendre d’Olivier de Serres, l’agronome 

réputé, dont le père, d’abord capitaine d’infanterie, avait 

été ensuite président aux Aides, comme avant lui l’avait 

été son père, qui, par sa mère, une Aurés, par sa grand’- 

mère, une de Flaugergues, était apparenté à tout ce que 

l’ancien régime avait compté chez nous de magistrats. 

(1) A Lasalle (Gard). 

(2) Bonfils, notaire. 

(3) Chivaud, notaire, 20 mai 1846. 



ASSAS en 1822 
(Dessin d'Araclin) 





BELLEVUE 29 

Marcel de Serres, né en 1782, va d’abord, avec Daru, 

organiser la justice dans les provinces illyriennes. Pen¬ 

dant la campagne de 1809 il va à franc-étrier chercher à 

Paris des cartes qui manquaient à l’empereur et, à travers 

mille dangers, dans un pays infesté d’ennemis, les lui 

rapporte. Du coup, le voilà fait, après Wagram, inspec¬ 

teur général des arts et manufactures d’Autriche; mais 

cela ne dure pas; la carrière paternelle le réclame et en 

même temps les sciences, pour lesquelles il se découvre 

un goût de plus en plus prononcé. Et le voilà qui cumule ; 

conseiller auditeur à la Cour impériale, puis royale, il est 

en même temps professeur de minéralogie et de géologie 

à la Faculté des Sciences où, sur la fin de sa vie, il sera le 

maître de Paul Cazalis de Fondouce, écrivant avec cela 

quantité d’ouvrages, dont le plus connu est la Cosmogonie 

de Moïse. 

Mourant en 1863, à plus de quatre-vingts ans, il ne laisse 

que des filles, dont deux font souche: Mme Caizergues et 

Mme Paulinier de Fontenille, dont la fille épousera le 

comte Raoul de Laistre. 

Et la veuve de Marcel de Serres, Marie-Elisabeth 

Yézian, le 10 janvier 1872 et par-devant Boirt, notaire, 

vend à M. Joret, entrepreneur de travaux publics, créateur 

de la Compagnie des Chemins de fer de l’Hérault, le 

domaine de Bellevue ; le prix est fixé à soixante 

mille francs, avec tous les objets mobiliers et les meubles 

le meublant. A la mort de M. Joret, le domaine passe à son 

fils; il est aujourdhui la propriété de la veuve de ce 

dernier. 





BIONNE 

Le domaine, dans la deuxième moitié du xvn6 siècle, 

appartient à Antoine d’Alméras, conseiller à la Cour des 

Comptes, Aides et Finances, époux de Madeleine Gariel, 

nièce du chanoine historien. Il le laisse à l’une de ses filles, 

Gabrielle, épouse de M. de Masclary, trésorier de France. 

Mme de Masclary, morte peu de mois apirès son 

mariage, avait, par testament du 22 décembre 1691 

(Margouet, notaire), laissé à son mari la jouissance de 

Bionne, dont la nue-propriété allait à deux sœurs à elle : la 

veuve d’un Aimeras aussi, viguier de Bagnols, et la 

femme de Guillaume de Massia, seigneur de Sallèles, pré¬ 

sident à mortier au Conseil souverain de Roussillon. 

Masclary, dès la mort de sa femme, achète à ses belles- 

sœurs leurs droits (x) et, le 14 mars 1696 (1 2), il vend le 

domaine à Jean Sartre, écuyer, conseiller-secrétaire du 

roi, maison, couronne de France et gendre de François 

de Bécherand, aloirs baron de la Mosson. 

Ce Jean Sartre, associé à son frère Pierre, était ou 

passait pour être immensément riche, mais bientôt il 

faisait une faillite retentissante; les syndics des créan¬ 

ciers mettaient en vente les domaines et la métairie de 

Bionne, le 17 septembre 1710 (3), passait, pour neuf mille 

livres, à Joseph Bonnier qui, par le même acte et poui 

quatre-vingt-onze mille livres, acquérait des mêmes ven¬ 

deurs la baronnie de la Mosson. 

Nous ne ferons pas ici l’histoire du fastueux financier 

dont nous parlerons longuement en traitant du château 

(1) Margouet, 5 février 1693. 

(2) Castaing, notaire. 

(3) Castaing, notaire. 
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de la Mosson. Il n’a jamais habité Bionne, que d’ailleurs 

il appelait toujours Montlouis et que, le 1er janvier 1713, 

il louait pour six ans, à un sieur Louis Despiocli, receveur 

des tailles du diocèse du Puy, lequel s’engageait à faire 

aux bâtiments certaines réparations. 

Est-ce Joseph Bonnier, est-ce son fils qui, durant la 

construction du château princier de la Mosson ou après 

son achèvement, installe à Montlouis leur cousin, ce cheva¬ 

lier Privât de Saint-Rome, que la Petit-Pas déclarait être 

l’homme le plus ennuyeux de France, et qui semble avoir 

été le factotum des Bonnier'? Toujours est-il que Privât 

de Saint-Rome habitera le domaine tant que vivront les 

Bonnier au moins et de ce fait paraît moins vraissembla- 

ble l’histoire qui, à Bionne, nous fut contée. 

Un portrait existe au château, portrait d’une fort jolie 

femme, et la légende veut que c’ait été une demoiselle de 

Bionne, amie du galant financier qui, souvent, la venait 

voir en secret et par des souterrains, dit-on, qu’il avait 

pour ce fait aménager. Le fait qu’il n’existait dans le pays 

aucune famille de Bionne, le fait que nous savons comment 

alors était habité le château, le fait aussi que Bonnier, 

les lettres de Monseigneur de Colbert en font foi, recevait 

très ostensiblement ses maîtresses à la Mosson et n’avait 

pour cela nul besoin de Bionne, tout concourt à démolir la 

légende qui depuis longtemps accompagne le portrait. 

Bonnier mourant laisse, sa vie durant, à Privât de 

Saint-Rome la jouissance de Montlouis, mais quand, le 

16 mars 1755 (’), la veuve de Bonnier vend les immenses 

domaines de son époux décédé au syndicat que représente 

Camille de Guilleminet, Bionne, naturellement, est compris 

dans la. vente et la bande noire, le 28 septembre de la 

même année (1 2) revend à un sieur d’Audessan, brigadier 

des armées du roi, lieutenant-colonel du régiment de 

Chabrillant cavalerie, « le château et domaine de Bionne 

on Montlouis » et ce, au prix de vingt-deux mille livres qui 

(1) Ricard, Viguier, notaires. 

(2) Cambon, notaire. 
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devront être payées à la veuve de Bonnier, devenue mar¬ 

quise de Castelmore. Les vendeurs, dans l’acte, se réser¬ 

vent d’ailleurs les droits seigneuriaux et la justice. Le 

chapitre collégial de la trinité de Maguelone, transféré à 

Montpellier, touche deux mille deux cents livres pour 

droits de lods de l’acquisition. 

La fille de d’Audessan, Gabrielle-Gratienne, hérite de 

lui et, par testament du 7 Floréal An IV, ouvert par Ali- 

cot, notaire, le 17 Prairial An V, laisse en mourant le 

domaine à son mari, le marquis Etienne-François de Por¬ 

tâtes. Et Portalès, remarié, le laisse à son tour, en mou¬ 

rant, et ce, par testament du 17 octobre 1808 (1), à sa 

veuve, Mlle Cornélie-Henriette-Sophie-Louise-IIortense- 

Gabrielle-Antoinette de Trémolety de Montpezat qui, en 

1811, épousera en secondes noces, elle aussi (2), le comte 

de Lombriasque, demeurant à Turin (Piémont). 

Et ce sont les Lombriasque qui, le 20 décembre 1816 (3), 

vendent à Etiemie Thibaud, dit natif de Montpellier et 

qualifié de ci-devant trésorier de' S. M. le Roi d’Espagne 

et des Indes. Le domaine, qui alors est affermé pour quatre 

mille francs par an à un sieur Joseph Bonnaud, comporte 

trente-un hectares dix-sept ares; la vente en est faite au 

prix de soixante-un mille francs et ce prix comprend le 

mobilier, à l’exception de la bibliothèque, de la tapisserie 

en toile et à personnages de la salle à manger et d’un 

grand buffet ancien dans la pièce où est l’entrée sur le 

parc. 

Mme de Lombriasque, si cela peu aider à l’identifier, 

possédait dans la commune de Mèze un domaine dit « la 

Grande-Grange », aujourd’hui à la famille Azaïs. 

C’est des héritiers d’Etienne Thibaud que le 21 avril (4) 

1826 Bionne passe aux mains de M. André Tissié, dont la 

famille, depuis plus d’un siècle, le possède. 

(1) Périmer, notaire. 
(2) Veuve à nouveau, ellle devait, en troisièmes noces, épouser M de 

Gras de Préville. 
(3) Massai., notaire. 

(4) Grasset, notaire. 
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André Tissié, époux Sarrns, était le créateur de la très 

Importante et très hautement estimée maison de banque 

qui, sous le nom de banque Tissié-Sarrus, avec ses suc¬ 

cursales de Bézieirs et de Sète, fut longtemps et jusqu’à 

son absorption par la Banque Nationale de Crédit, le pre¬ 

mier établissement bancaire de la région. 

Son fils Louis, qui lui succède à Bionne comme à la ban¬ 

que, a épousé Mlle Pauline d’Adhémar; homme d’affaires 

avisé, il était, avec cela, amateur d’art autant que brillant 

cavalier, et les Montpelliérains que leur âge empêche de 

l’avoir connu, peuvent, au Musée de notre ville, regardant 

ce tableau de Glaize qui représente l’Atelier de Bruyas, 

voir Louis Tissié examinant attentivement, en compagnie 

de Bimar, de Bricogne et d’une dame inconnue, un tableau 

que sans doute vient d’acheter Bruyas présent avec eux. 

Le fils de Louis Tissié, Alphonse, avait été soldat 

d’abord; sorti de Saumur, il avait, avec son régiment de 

cuirassiers, pris part à la charge légendaire de Reichshof- 

fen, puis marié avait donné sa démission d’officier pour 

entrer dans la maison de banque paternelle. Mais à côté 

de ses occupations professionnelles, il s’en était créé 

d’autres qui ne lui tenaient pas moins à cœur et le ser¬ 

vice des pauvres, dans sa vie comme celle de l’admirable 

femme qui lui survit, Hélène de Nairac de Ferrières, passa 

toujours avant tout. Administrateur des hospices, il don¬ 

nait aux hôpitaux une part notable de son temps; les reli¬ 

gieuses garde-malades n’avaient pas de meilleur ami et 

n’eurent pas de plus ferme soutien quand il fut question 

de les supprimer que ce zélé protestant. 

Alphonse Tissié mourait le 10 juin 1919 et Bionne, à 

sa mort, passait aux mains de sa fille, Pauline, épouse de 

M. Edmond Leenhardt. 

Nous ignorons de quand date le château, belle villa sans 

grand caractère. Adossé d’un côté à une colline dominée 

par des bois de pins, il étale de l’autre ses jardins en 

terrasse jusqu’à une grille d’où une belle allée de platanes, 

perpendiculaire à la façade, mène droit à la Mosson. On 
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accède de Montpellier au château soit en prenant la route 

de Lodève et en tournant à gauche alors à mi-chemin 

outre Celleneuve et la Mosson, soit en prenant la route de 

Lavérune et tournant à droite alors, sitôt avoir dépassé 

le mas de René. 
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Une étude sur Brissae ne semblait pas être dans ce tra¬ 

vail particulièrement indiquée. Le château, tout d’abord, 

n’est pas comme les résidences qui nous occupent, aux 

environs immédiats de Montpellier et depuis un siècle 

bientôt il ne sert plus de refuge qu’aux couleuvres ou aux 

hiboux. 

Mais il a si belle allure, pittoresquement campé sur la 

gorge qu’il domine. Et seul dans la région, exception faite 

peut-être pour Assas, il évoque le souvenir des grands 

féodaux qui l’ont possédé jusqu’après la Révolution. 

Les Roquefeuil, dès le temps des premiers Carolingiens, 

et même avant eux, prétendent certains, vivaient au som¬ 

met du Causse qui surplombe la Dourbie, dans un château 

dont les ruines porteraient encore leur nom. Leur race 

s’était-elle une première fois éteinte, dans la ligne mascu¬ 

line? On pourrait le croire, car nous voyons, au cours du 

xie siècle, Adélaïde de Roquefeuil épouser Bernard d’An- 

duze, stipulant que leurs enfants porteront le nom et les 

armes des Roquefeuil. Et quant un de ces enfants, Ray¬ 

mond de Roquefeuil, épousera, en 1109, la fille de Gui- 

Ihem VI, seigneur de Montpellier, et de Mathilde de 

Bourgogne, son père, Bernard d’Anduze, pour sûreté de 

la dot de sa belle-fille, obligera son château de Brissae, 

qui à cette date donc, apparaît dans notre histoire locale. 

Le savant abbé Rouquette, dans des notes, qui malheu¬ 

reusement n’ont pas été publiées, disait que la construc¬ 

tion devait dater de l’an 1023, que le seigneur de Brissae, 

s’engageant alors à agrandir la chapelle des Bénédictins, 

sise tout contre le pont (*), s’était, en échange, approprié 

(1) Renseignement fourni par M. l'abbé Poitevin, curé de Brissae. 
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l’ancienne église et sur son emplacement avait bâti le 

château. 

Est-ce en dot qu’ils l’ont reçu? L’ont-iïs eu pair suite 

d’une nouvelle extinction des Roquefeuil dans la ligne 

masculine? Toujours est-il que les Rodez, au siècle sui¬ 

vant, possèdent Brissae. Le 6 décembre 1230 nous voyons 

Hugues comte de Rodez rendre hommage à l’évêque Ber¬ 

nard de Mèze, pour son château de Brissae, qu’il a par 

Elisabeth, sa femme, lille d’un Raymond de RoquefeuiL- 

Et c’est à ce moment peut-être qu’il convient de placer 

l’histoire relative aux armes de Roquefeuil. Cette his¬ 

toire, nous l’avons trouvée dans un livre de famille qu’a 

bien voulu mettre à notre disposition Mme Georges 

Kühnholtz-Lorclat, née de Roquefeuil, qui porte avec tant 

de grâce ce prénom de Guillemette, toujours conservé 

dans la famille en mémoire des lointains aïeux, les Gui- 

lhem, si longtemps seigneurs de Montpellier. 

Les diverses branches encore existantes des Roque¬ 

feuil ont des armes qui varient mais qui toutes compor¬ 

tent une ou plusieurs cordelières. Et l’auteur de ce livre 

de famille dit que, à une époque de lui inconnue, il mte 

restait, portant le nom de Roquefeuil, qu’un moine cor- 

delier et que le pape, alors, pour que ne s’éteignit pas le 

nom, délia le dit moine de ses vœux, lui imposant seule¬ 

ment, en souvenir de son passé, l’obligation d’avoir 

désormais une cordelière dans ses armes. 

Dans le même ouvrage, nous voyons deux jeunes per¬ 

sonnes, assez court vêtues d’ailleurs, se présentant à nous 

de face et tenant entr’elles, à bout de bras, une sorte de 

pyramide qu’une inscription mise au bas nous dit être: 

Mons-Puellarum. Sans doute a-t-on voulu représenter le 

don fait autrefois de Montpellier par les pieuses sœurs 

de Saint-Fulcrand, dont nous aurions cru la tenue moins 

légère cependant. Mais quel rapport ceci peut-il avoir avec 

les Roquefeuil qui, certes, sont d’assez vieille noblesse 

pour n’avoir pas à s’attribuer ce qui 11e leur a jamais 

appartenu? 
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Mais revenons à Brissac qui, maintenant, est aux comtes 

de Rodez. Henry, fils de Hugues et seigneur de la baron¬ 

nie de Koquefeuil, le 23 avril 1263, rend hommage à 

Bérenger de Frédol, évêque de Maguelone, pour son châ¬ 

teau de Brissac. Mais bientôt des difficultés surgissent 

entre le Comte et le prélat et ce dernier, en février 1280, 

arguant dhm refus de reconnaissance, assiège le château 

et le prend, prenant avec lui les gens du comte qui étaient 

dedans (*). Hugues IV, fils d’Henry, le 3 mars 1289, régu¬ 
larise cette prise de possession un peu violente, vendant 

Brissac à l’évêque moyennant soixante mille sous melgo- 

riens (1 2). Cet Hugues IY avait, le 24 août 1271, appelé à 

recueillir sa succession, au cas où il décéderait sans 

enfants, Consanguineum meum, Henri de Bénavent (3). 

Des Roquefeuil, pendant ce temps, subsistent qui, dans 

notre région, tiennent une grande place. L’un deux, Guil¬ 

laume, fait avec Jacques d’Aragon, la coinquête des 

royaumes de Valence et de Murcie et, en récompense de 

ses services, reçoit du prince Courmonsec, Grémian et 

Mireval. Est-ce un des auteurs de ce François de Roque¬ 

feuil que, en 1684, nous voyons conseiller aux Aides et 

qualifié de seigneur de Vie, que nous voyons en 1709, 

quand les Etats décident de détruire les pêcheries de 

l’étang de Vie, recevoir, seul des propriétaires dépossé¬ 

dés, une indemnité de cinq mille livres, en raison, est-il 

dit, de la grande ancienneté de ses titres? 

Quand et comment les Roquefeuil sont-ils redevenus 

seigneurs de Brissac? Nous l’ignorons, mais toujours, 

dans notre histoire locale, nous les voyons cpialifiés de 

barons puis en 1658 marquis de la Roquette, barons de 

Brissac et de la Liquisse. Ils seront plus tard aussi barons 

puis marquis de Londres et tous leurs titres montrent 

(1) Arnaud de Verdale. 

(2) Les évêques alors ajoutent à leurs titres celui de seigneur de Bris- 
sac. Maur de Valeville est ainsi qualifié quand, le 1«' décembre 1464, il 
confirme aux consuls de Montpellier la possession du bois de Valène et 
d li Mas de Caravettes. 

(3) L’original du testament que Tourtoulon disait exister à Montauban 
est aux mains de la famille de Rodez-Bénavent, 



40 mrissAC 

comme ils sont implantés dans la région. C’est le cadet 

de la famille qui le plus souvent a Brissac et c’est un 

frère cadet, disent les chroniqueurs, du marquis de la 
Hoquette, que ce baron de Brissac qui, en 1654, va à Paris 

se battre en duel avec un d’Aubijoux, gouverneur de 

Montpellier. 

L’inventaire des biens nobles du diocèse, aux xvne et 

xvme siècle, dit que le marquis de la Hoquette est le seul 

seigneur de Brissac et de la Liquisse avec un château en 

chaque lieu et les brevettes de 1676, de 1696 aussi mon¬ 

trent toujours Brissac aux Roquefeuil. 

Brissac, d’ailleurs, fait partie des biens substitués dont 

François de Roquefeuil, baron de Brissac et la Liquisse, 

par son testament de 1611, a réglé la succession et cette 

succession, en février 1736, est aux mains de François- 

Joseph de Roquefeuil, marquis de la Roquette, chanoine 

en la cathédrale de Montpellier. Testant le 23 février 

1733 C) — il laisse par ce testament 200 livres aux pau¬ 

vres de Brissac — celui-ci fait son héritier son neveu, 

Raymond de Pavée de Villevielle, capitaine au régiment 

du roy infanterie, mais les Roquefeuil alors prétendent 

que le chanoine ne pouvait disposer des biens substitués et 

après de longs débats, l’un d’eux Jean-Philippe de Roque¬ 

feuil, marquis de Londres, en est mis en possession le 

1er septembre 1753. 

Sans enfants, il fait son héritère sa sœur, la marquise 

de Murs, la chargeant, si elle meurt elle-même sans 

enfant, de transmettre l’hérédité à un cousin, Henri mar¬ 

quis de Roquefeuil et celte transmission aura lieu, mais 

en février 1790 seulement. Mme de Murs mourant alors 

sans enfant laisse sa fortune personnelle aux pauvres de 

l’hôpital de Montpellier, mais se souvenant que marquise 

de Londres elle est aussi baronne de Brissac, elle sti¬ 

pule (1 2) que l’hôpital devra chaque année donner six 

setiers de blé aux pauvres de la communauté de Brissac. 

(1) Reynes, notaire. 

(2) Aureract, 27 février 1790, 
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La fortune qu’elle a eue de son frère revient alors seule¬ 

ment à Henri de Roquefeuil, qui jusque-là avait été aux 

prises avec bien des difficultés. 

Dans un dossier qui figure aux archives de l’Intendance 

et en 1775 (il a alors vingt-cinq ans seulement; il est offi¬ 

cier de cavalerie et depuis plusieurs années l’époux d’une 

demoiselle de Celés), nous le voyons avouant six cent cin¬ 

quante mille livres de dettes, sans parler de soixante-dix 

mille discutables. Poursuivi de tous côtés, condamné à la 

prison pour dettes, il demande un sauf-conduit et de 

Montpellier supplie le roi d’évoquer l’affaire et de joindre 

toutes les poursuites le concernant; il accuse, en regard 

de son passif, un actif de cinq cent quarante mille livres, 

dans lequel actif son domaine de Doscares figure pour 

cent dix mille livres. 

Le rapport adressé à la chancellerie lui est assez favo¬ 

rable; beaucoup d’usuriers juifs figurent parmi ses prê¬ 

teurs et il paraît avoir reçu d’eux peu d’espèces, il est le 

seul rejeton de la branche établie en Languedoc d’une 

famille qui a toujours beaucoup fait pour le service du roi 

et puis il se pourrait que lui échut, après Mme de Murs, 

la succession du marquis de Roquefeuil-Londres, qui lui 

permettrait de tout régler. 

Nous ne savons comment finit l’affaire, mais tout, cer¬ 

tainement ne fut pas alors vendu, puisque Doscares tou¬ 

jours est resté dans la famille, passé à un frère du mar¬ 

quis, Jacques-François qui est chevalier de Malte, puis¬ 

que le 23 septembre 1790 (*) le même Henri de Roque- 

feuil, capitaine alors au régiment Royal dragons, pouvait, 

en prenant à rente une partie des biens de son beau-frère 

de Célés, donner en garantie ses terres de Londres et de 
Brissac. 

Mais ses besoins d’argent sont toujours grands; 

mariant, le 6 Prairial An VI (1 2) son fils aîné, qui épouse 
une demoiselle de Serres, il semble avoir personnellement 

(1) Périmer, notaire. 

(2) 25 mai 1798, Pérîdier, notaire. 
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reçu les cent mille francs montant de la dot, faisant en 
échange donation entre vifs à son fils de la majeure partie 
de ses propriétés et en estimant le revenu à onze mille cent 
quarante-huit francs. 

Les biens que le marquis possède dans la commune de 
Brissac ne sont pas compris dans la donation, mais le 
20 Pluviôse An X (') il faut vendre encore ce qui reste. 
Alors que les terres sises dans la commune de Brissac 
sont vendues partie aux frères Bourgade, dont l’un déjà 
possède les Caizergues, l’autre possédant Anglas, partie 
à M. Pu if ou r, déjà possesseur de la Vernède, le ci-devant 
château et un moulin à papier sont pour vingt-quatre mille 
francs, qu’il payera aux créanciers de son père, vendus à 
Louis-Pierre-Marie-Emmanuel de Roquefeuil, deuxième 
fils du vendeur. Il les gardera jusqu’en 1819. 

Disons, avant d’en finir avec les Koquefeuil, que le fils 
du marié de l’An VI et de Mlle de Serres épousait, en 
1825, la sœur du futur maréchal de Mac-Mahon et que 
d’elle il avait ce marquis de Koquefeuil, dont les vieux 
Montpelliérains ont gardé le souvenir, qui des biens de 
la famille avait conservé l’hôtel de la rue des Trësoriers- 
de France et le domaine de Doscares et qui, mourant sans 
enfants, laissait Doscares à son neveu, le comte de Lou- 
veiïcourt. 

Et disons aussi que, à côté des branches de la maison 
de Koquefeuil qui encore existent en France, une autre 
prétend exister bien loin de chez nous, aux Etats-Unis 
d’Amérique; les Rockfeller, dont le nom est universelle¬ 
ment, connu et qui font un si bel usage de leur immense 
fortune, prétendent, en effet, se rattacher à la famille de 
Koquefeuil. Et l’un de ces Rockfeller, venu il y a cinq à 
six ans à Montpellier, allait trouver M. Emile Bonnet, le 
numismate réputé et lui demandait de lui faire visiter les 
collections de la Société d’archéologie. Il savait que dans 
ces collections se trouvaient des médailles aux armes des 
Roquefeuil et quand elles lui furent présentées, il s’inclina 

(1) Alicox, notaire. 
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très bas et les. baisa dévotement. L’anecdote n’est pas 

inventée; nous la tenons directement de celui qui fut le 

seul témoin do la scène. 

Mais revenons à Brissac, que nous avons laissé vendu 

le 1er février 1819 G) par Louis-Pierre-Marie-Emmanuel 

de Roquefeuil, à Mme Marie-Anne Bouget.te, veuve du 

sieur Jean Gazagnes. Les héritiers de celle-ci, le 21 mai 

1860, et au Tribunal de Montpellier, le vendaient à leur 

tour à une dame Laurens, veuve d’abord d’un sieur Bour¬ 

gade, ensuite d’un docteur Bugaiski. De son premier mari, 

elle avait eu une fille, devenue comtesse de Valleton et 

cette Mme de Valleton avait elle-même deux enfants, un 

fils et une fille, devenue comtesse de Mayol de Luppé. Le 

fils, dans le partage (-), a pour deux mille firancs, dans son 
lot les ruines du château, mais le 17 février 1873 (•") il les 

vend à son beau-frère de Luppé qui est, dit dans l’acte, 

demeurer à son château des Caizergues. M. de Luppé 

meurt lui-même en 1893, et sa veuve, usufruitière, rachète 

à un neveu la nue-propriété du château et vend alors (1 2 3 4) 

celui-ci à M. Antoine Poitevin, qui six mois après, le 3 mai 

1904, le cède au comte Henri de Rodez-Bénavent. 

Nous n’avons pas la prétention, écrivant pour des 

Montpelliérains surtout, de dire ce qu’est l’actuel pro¬ 

priétaire de Brissac, ni de quelles sympathies il jouit dans 

cette région de Ganges, dont depuis plus d’un quart de 

siècle, et sans interruption aucune, il est l’élu au Conseil 

général, dans la région de Montpellier aussi, dont les 

électeurs pour la seconde fois, l’ont élu leur député. Sa 

famille, nous l’avons dit au début de cette étude, avait, il 

y a sept cents ans de cela, possédé déjà Brissac. Du Rouer- 

gue, dont elle était originaire, elle était, au milieu du 

xvie siècle, passée dans le Narbonnais et, à la veille de la 

Révolution, possédait d’importants domaines dans la 

(1) Caizergues. notaire. 

(2) Fadat, notaire à Ganges, 13 juillet 1864. 

(3) Fadat, notaire, à Ganges. 

(4) Chabanqn, notaire à Ganges* 27 novembre 1903. 
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région de Carcassonne. Un Marc-Antoine-Joseph, époux 

de Nigri, était, en 1790, lieutenant-colonel au régiment de 

royal infanterie. Emigré, il trouvait, rentrant en France, 

au moment du Consulat, tous ses biens saisis et vendus. 

C’est le fils de ce Marc-Antoine-Joseph, qui, épousant, en 

1808, Mlle Pauline Martin de Saint-Bauzille-de-Putois, 

revenait s’installer dans la région où ses ancêtres avaient, 

il y a si longtemps vécu, et très vite s’y refaisait une place. 

Le 30 janvier 1822, ein remplacement d’Arthur Roche, 

nommé conseiller de préfecture, il était nommé adjoint au 

maire de Montpellier. Son fils cadet, en 1876, sera séna¬ 

teur de l’Hérault, avec MM. Jules Pagézy et Bonnafous; 

son fils aîné sera le grand-père du député de l’Hérault, de 

l’actuel propriétaire de Brissac. 

Pour ceux que plus que la façon dont Brissac s’est 

transmis au cours du xixe siècle intéressent les petits faits 

de l’histoire locale, nous donnerons quelques détails, dus à 

l’obligeance de M. l’abbé Poitevin, le vénérable curé de 

Brissac qui, depuis quarante ans, exerce, là-bas, son 

ministère et qui, en 1895, conduisait à sa dernière demeure 

un homme né clans le pays en 1798. Le château, d’après 

celui-ci, était, jusque vers 1830, resté intact avec tous ses 

meubles et quantité de beaux tableaux. La propriétaire, 

Mme Gazagne, alors, fit venir des antiquaires et le 

dépouillement bientôt fut complet. De tous les trésors du 

château une seule chose demeure, une toile qui, dans un 

magnifique cadre en bois sculpté, est visible encore dans 

le sanctuaire de Notre-Dame-du-Suc. 

Et le même paroissien contait au curé l’histoire « du 

vieux bossu », que la légende disait avoir possédé Bris¬ 

sac lors de la Révolution. Les documents que nous avons 

eus en mains nous montraient l’impossibilité de cette pos¬ 

session; le bossu n’en a pas moins existé. On le nommait 

Eusèbe de Roquefeuil et c’était sans doute un bâtard du 

père de l’officier de cavalerie, propriétaire en 1790. Dif¬ 

forme, mais d’une force herculéenne et de l’esprit plein 

la bosse, il vivait, rôdant autour du château, où on sem¬ 

ble l’avoir logé longtemps par pitié. Le paroissien du curé 
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l’avait vu mendiant encore aux environs de 1815. Et l’on 

dit pourtant que c’est lui qui, durant la Révolution et on 

ne sait pour quelle raison, aurait fait sauter la poudrière 

du château et aurait sauté avec elle. La poudrière alors 

a sauté, le fait est certain, mais le bossu, certainement, 

aussi a survécu; l’histoire est vraiment parfois bien diffi¬ 

cile à écrire. 
Ceux pourtant que tenterait une histoire de Brissac 

plus complète que celle que nous avons ici esquissée ont 

peut-être intérêt à savoir qu’au château de Doscares exis¬ 

tent quantité de documents relatifs à 1a. demeure ances¬ 

trale des Roquefeuil. Le dernier marquis de Roquefeuil, 

il y a quelque quarante ans, offrait, nous dit l’abbé Poite¬ 

vin, de les communiquer à qui voudrait écrire cette his¬ 

toire. Peut-être le comte de Louvencourt, détenteur actuel 

des dits documents, les mettrait-il à la disposition de qui 

voudrait entreprendre ce travail. 

P.-S. — Ceux que la lecture de ces lignes, que la vue 

plutôt des gravures qui les accompagnent pourrait con¬ 

duire à Brissac, s’étonneront peut-être de ne plus trouver, 

à l’entrée de la première enceinte, le beau portail de pierre 

qui figure au premier plan dans toutes les reproductions 

qui ont été faites du château. Ce portail, donnant sur une 

place, dont l’accès ne peut être interdit, s’en allait depuis 

des années pierre par pierre et bientôt n’aurait plus été 

qu'un souvenir. Le comte de Rodez l’a fait enlever avec 

quelques-unes des colonnes d’une galerie du xvie siècle, qui 

subsistaient dans les ruines, et après une restauration 

faite avec un goût très sûr et pour laquelle il s’est entouré 

des conseils les plus éclairés, il a réédifiê le tout, à peu de 

distance, dans le beau j>arc de son château de Val-Marie. 

La conservation de ces vestiges d’un passé qui lui est 

cher est ainsi infiniment mieux assurée. Mais le château, 

même privé de son portail, et l’église, de style roman, 

classée parmi les monuments historiques, valent certes 

le voyage et si les touristes qui l’entreprendront ont la 

bonne fortune de rencontrer le vénérable curé de Brissac, 
ils pourront au retour se vanter de n’avoir pas perdu leur 
journée. 
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L’actuel Château-Bon, sans doute, n’a de commun que 

le nom avec ce Castrum Bonum, dont un seigneur assis¬ 

tait Jacques d’Aragon quand celui-ci, en 1218, confirmait 

les coutumes de Montpellier, et sans doute aussi le châ¬ 

teau a-t-il pris son nom des Bon qui. longtemps en furent 

les propriétaires. 

Ce sont de très gros personnages que ces Bon qui, de 

père en fils et durant plus de cent dix ans, occupent le 

poste de premier président de la Cour des Comptes, Aides 

et Finances et président aux destinées de cette impor¬ 

tante compagnie, et nous avons, avec nos idées égalitai¬ 

res, quelque peine à nous représenter le prestige que 

pouvait avoir un magistrat, chef suprême de douze prési¬ 

dents, de plus de soixante conseillers-maîtres, de tant 

d’autres conseillers encore, qui dans leurs rangs grou¬ 

paient toutes les notabilités de la région. 

Le premier de ces présidents, François de Bon, était 

fils de Philibert, contrôleur des tailles au diocèse de Mmes, 

et de Louise de Trémolet de Bucelli. Lui-même avait 

épousé Françoise de Bonnet d’Aumelas. A la Cour des 

Comptes, Aides et Finances en 1636, il succédait, en 

3612, à M. de Rochemore comme premier président. Des 

lettres de survivance en faveur de son fils, venaient, 

en 1659, récompenser sa fidélité pendant la Fronde; il 

mourait en 1680, âgé de plus de quatre-vingts ans; ses 

deux filles, Mme de Mûries et Mme de Freyssieux, figurent 

dans la galerie de Rosset: les plus belles femmes de 
Montpellier. 

Son fils Philibert, à la Cour des Comptes, Aides et 

Finances depuis 1657, lui succède comme premier prési¬ 

dent; il avait épousé Marie de Sartre et nous nous 
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demandons si ce n’est pas par elle, dont la famille fut un 

moment puissamment riche et possédait de grosses pro¬ 

priétés dans la région, que le domaine serait entré dans 

la famille de Bon. Ce Philibert, très pénétré de l’impor¬ 

tance de ses fonctions, entend être toujours et partout le 

premier; devant l’intendant, devant le Gouverneur lui- 

même, il défend toutes ses prérogatives. Luxueusement 

installé au Palais et y recevant beaucoup, partout il donne 

le ton. Il meurt en 1711, à soixante-quatorze ans. 

Son fils, François-Xavier, qui lui succède, avait été, à 

quinze ans, fiancé à la fille du président Hercule de 

Bocaud C) qui, elle, en avait treize seulement; mais ces 

fiançailles précoces 11e Pavaient pas empêché de poursui¬ 

vre de brillantes études tant à Paris qu’à l’étranger. Il 

s’était adonné surtout aux mathématiques, à la physique 

et à l’astronomie. Revenu à Montpellier et marié, il avait 

en 1706, créé, avec Plantade, la Société royale des Scien¬ 

ces; il avait, contre l’apoplexie, inventé les « gouttes de 

Montpellier », qui furent un moment célèbres; il avait 

surtout imaginé, de tirer de la soie d’une espèce particu¬ 

lière d’araignée et avec cette soie avait fait fabriquer des 

bas et des mitaines qui furent présentés à l’Académie des 

Sciences de Paris. Le savant Réaumur aurait fait sur 

cette invention un rapport dont nous ignorons les con¬ 

clusions. 

Fait, vers 1710, marquis de Saint-Hilaires (2), en 1720 

prieur-syndic honoraire perpétuel de la Confrérie des 

Pénitents-Blancs, François-Xavier, fastueux comme Pavait 

été son père, mène en son château comme à la ville un gros 

train. Nous le voyons, le 20 septembre 1715, recevoir à 

Châteaubon Frédéric-Auguste, prince royal de Pologne, 

mais déjà il se débat dans de gros embarras d’argent et 

(1) Ce président de Bocaud, seigneur de Jacou, possédait à Montpellier, 
au n° 12 de la rue Salle-l’Evêque, le bel hôtel qui, aujourd’hui, appartient 
à la famille Castelnau. 

(2) Le marquisat comprenait avec le château, qui en était le chef-lieu, 
les quartiers de Montels et de Saint-Martin-de-Prunet. 
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nous le voyons 0) vendre à Bonnier, baron de la Mausson, 

pas mal de terres, dont le prix sera payé « aux créanciers 

du seigneur premier président ». Malade avec cela, il 

démissionne en 1744 et se retire à Narbonne, où il mourra 

en 1761 seulement. 

Son fils, Louis-Guillaume, marquis de Saint-Hilaire, lui 

succède; c’est le quatrième premier président de la 

famille, mais les intérêts des dettes s’accumulent et les 

réclamations constantes de ses créanciers rendent sa situa¬ 

tion par trop délicate. Il démissionne et, en 1753, obtient, 

en1 reconnaissance des longs services de sa famille, le 

poste d’intendant du Roussillon et du pays de Foix. 

La situation ne se liquide pas sans peine ; chez Cambon, 

chez Garimond, notaires, nous voyons se tenir plusieurs 

réunions de créanciers et les procès-verbaux, chaque fois, 

portent une centaine de signatures. Les créanciers 

d’abord espèrent s’en tirer en abandonnant trente pour 

cent de leurs créances, les domestiques non payés aban¬ 

donnant, nous ne savons pourquoi, cinquante pour cent 

des leurs; mais le passif est plus gros qu’on ne pensait. A 

un seul créancier, l’abbé Jacques Déjean de Laubressan, 

prieur de Celleneuve, chanoine de la cathédrale de Mont¬ 

pellier, chapelain ordinaire de Mme la Dauphine, conseil¬ 

ler-correcteur à la Cour des Comptes, Aides et Finances, 
il est dû 119.152 livres. 

Finalement, les deux gros morceaux de la succession 

sont vendus et tandis que Hyacinthe d’Aigrefeuille paye 
cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quatre-vingt- 

quinze livres la charge de premier président et le logement 

qu’elle comporte, Châteaubon est, en 1757, attribué à 

l’abbé Déjean, pour cinquante mille huit cent cinquante-s h: 
livres. 

L’abbé Déjean ne paraît pas avoir gardé longtemps 

Château-Bon; nous ne connaissons pas l’acte par lequel il 

s’en défait, mais nous le voyons allant habiter Paris et 

(1) Garimond, notaire 21 février 1714. 
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vendant, le 4 mai 1761 (x), sa charge de conseiller à la 

Cour des Comptes, Aides et Finances à Antoine Le Rat de 

Cliavannes, conseiller du roi, contrôleur principal de la 

grande chancellerie de France; il doit, en même temps, 

lui avoir vendu Château-Bon. 

Mais la situation de Le Rat de Chavannes est bientôt 

aussi mauvaise que l’avait été celle des de Bon et les pro¬ 

cès recommencent pour obtenir la mise en vente du 

domaine; ils durent près de vingt ans et, le 7 avril 1786 

seulement, MM. les Maîtres ordinaires des Requêtes de 

l’Hôtel du Roi autorisent la vente du domaine, ainsi 

décrit dans leur arrêt: 

« Le principal manoir du fief et seigneurie de la Ter- 

rade, dite Château-Bon, à une lieue et demie de Montpel¬ 

lier, ayant haute, moyenne et basse justice ; on parvient 

au château par une allée prenant naissance sur le grand 

chemin qui mène à Lavérune, allée bordée, à droite et à 

gauche, par des arbres de haute futaie : ormeaux, frênes, 

chênes blancs et autres; au bout de la dite allée, porte 

flamande et grille en fer, par laquelle on passe dans un 

grand parterre à diverses terrasses, où sont trois pièces 

d’eau, dont deux sur la terrasse supérieure. 

)> Le château est composé d’un rez-de-chaussée, du côté 

du midi, ayant trois pièces, dans l’une desquelles, au 

milieu, est la Diane qui fournit l’eau; la pièce de droite 

est salle à manger d’été, celle de gauche grand salon de 

compagnie ; la pièce du milieu a une grande porte sur le 

parc, les autres, des fenêtres hors d’aspect. 

» Un escalier à deux montées, en forme de perron, avec 

double rampe de fer et en haut barricade de fer, avec 

écusson du sieur de Bon, prédécesseur du sieur de Cha¬ 

vannes. 

)> Sur le derrière, cour donnant sur ce qui est le premier 

étage en venant du parc; à cet étage, cinq grandes pièces 

et divers cabinets, la pièce du milieu éclairée par deux 

(1) Desplasses, notaire à Paris. 
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grandes portes sur le parc et sur la cour, second étage de 

deux grandes pièces et diverses autres. 

» Dans la cour, cuisine, office, logement du jardinier, du 

garde-chasse, du curé et du vicaire, chapelle en voûte, 

deux tours carrées, avec créneaux et prison sans fer¬ 

meture. 
)) La dite cour se termine par une porte flamande avec 

grillage en fer; couronnement de fer, avec armes du sieur 

de Bon prédécesseur du sieur Le Rat de Chavannes. » 

Nous avons tenu à donner cette description, relevée par 

nous aux Archives nationales (J) ; elle permet à ceux qui 

connaissent Château-Bon de voir quelles modifications 

depuis ont subi parc et château. 

La procédure d’adjudication d’ailleurs est longue et 

c’est seulement le 12 février 1788 que le domaine est 

adjugé à Bernard de Ballainvilliers qui, à l’intendance 

du Languedoc, avait remplacé Saint-Priest. 

Ballainvilliers à ce poste ne put donner sa mesure. Il 

avait, dans un premier rapport sur le territoire, dont 

l’administration lui était confiée, demandé la remise en 

vigueur des ordonnances défendant les plantations de 

vigne ; on voit avec peine, disait-il, sacrifier à cette culture 

des terrains propres aux grains et aux fourrages. 

La Révolution l’avait d’abord bien traité; en août 1789, 

la Commission municipale le nommait citoyen de Mont¬ 

pellier, pour les secours procurés par lui à la ville et pour 

sa généreuse bienfaisance envers les classes indigentes; 

le 25 janvier 1790, il était nommé maire mais refusait ce 

dangereux honneur que le président Durand acceptait à 

^on défaut et qu’il devait payer de sa tête. Mais, neveu de 

Calonne et se sentant devenir suspect, Ballainvilliers 

quitte bientôt Montpellier, et c’est par un fondé de pou¬ 

voir que, le 20 décembre 1790 et par-devant Vézian., 

notaire, il vend à Jean Chantelot de la Montagne, Améri¬ 

cain, est-il dit dans l’acte, (( la terre et ci-devant seigneu¬ 

rie de la Terrade, dite aussi Château Bon ou Saint-Hilaire, 

(1) Archives nationales, Vi 463. 
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ayant ci-devant haute, moyenne et basse justice, sans 

autres droits, néanmoins, que ceux qui peuvent y être 

attachés par les décrets de l’Assemblée nationale ». Le 

prix de vente est de quatre-vingt-deux mille livres, dont 

soixante-dix mille pour les biens-fonds et douze mille pour 

les meubles, effets, mobiliers et cabaux, et l’acte de Vézian 

comprend l’inventaire détaillé du mobilier de chaque 

pièce. 

Chantelot de la Montagne a-t-il habité jamais Château- 

Bon? Nous l’ignorons, mais il ne le garde dans tous les 

cas pas longtemps et, le 5 Floréal An II (1), il revend aux 

frères Bazille: Marc-David et Jean-Jacques, qui, en 

hommes précautionneux, mettent le domaine aux noms de 

leurs femmes : Marie-Esther Barrau et Antoinette-Julie 

Banne. 

Les Bazille (2) vendent à leur tour à un sieur Pierre 

Tuttein, demeurant à Copenhague (Danemark), mais fai¬ 

sant du commerce à Sète, où il avait contracté des allian¬ 

ces, avec des Cazalis, notamment. 

Et les membres de la famille existent encore en Dane¬ 

mark, dont l’un, venu en France au cours de ces dernières 

années, demandait la permission de revoir ce Château- 

Bon qu’avaient possédé les siens et à la Bibliothèque 

municipale faisait don d’une gravure représentant l’ancien 

château. 

Pierre Tuttein, en 1827, quittant 1a. France, met en vente 

le domaine qui, par-devant Massai, notaire, et le 1er février 

est pour cent quarante mille cent francs adjugé à Jean- 

Pierre Sarrus, négociant à Toulouse. 

Jean-Pierre Sarrus avait épousé la fille d’André Tissié 

qui, lui, venait, l’année précédente, de se rendre acqué¬ 

reur de Bionne. De ce mariage, il eût seulement une fille, 

Mathilde, qui épousa le vicomte Philippe d’Adhémar et 

devint, à la mort de son père, propriétaire de Château- 

(1) Alicot, notaire. 

(2) Bonfils, notaire, 14 Frimaire An X. 
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Bon. Elle devait mourir toute jeune, en 1864, laissant le 

domaine à son fils, Pierre d’Adliémar. 

Ce sont les d’Adhémar qui, de 1858 à 1862, croyons- 

nous, ont complètement, trop complètement peut-être, res¬ 

tauré parc et château. Le parc, sans doute, n’a plus 

l’ordonnance qu’il avait au temps des de Bon; des 

ormeaux, des frênes et des chênes de l’avenue, deux ou 

trois subsistent seulement, les autres ayant été rempla¬ 

cés par de superbes platanes ; mais Buhler, le réputé pay¬ 

sagiste, a dans le nouveau dessin du parc, heureusement 

conservé les diverses terrasses avec les trois pièces d’eau; 
et les arbres, croissant magnifiquement grâce à l’abon¬ 

dance des eaux, les fleurs, que les propriétaires actuels 

cultivent avec amour, font au parc une parure, différente 

certainement, mais aussi belle que celle qu’il connut jadis. 

La restauration du château fut moins heureuse et les 

gravures qui subsistent de l’ancien Château-Bon nous 

font un peu regretter qu’il n’ait pu être conservé tel qu’il 

était. L’étage supérieur est presque tout entier l’œuvre 

de Philippe d’Adhémar, qui, au fronton, fit sculpter les 

aimes de sa famille avec sa belle devise: « Plus d’hon¬ 

neur que d’honneurs. » 

A cette devise, le bisaïeul de Philippe d’Adhémar, 

Claude, n’avait pas failli quand, en septembre 1751, pour¬ 

suivi pour avoir fait baptiser deux de ses enfants au 

désert, emprisonné à Uzès et condamné, il écrivait à 

l'intendant de Saint-Priest cette lettre, toute pleine du 

plus ardent patriotisme: 

11 ne me reste qu’à vous assurer, Monseigneur, que si 

porter l’amour du prince et de la patrie au point de pré¬ 

férer le triste état des protestants en France (si j’avais 

l’alternative) à celui d’être feld-maréchal dans les pays 

étrangers constitue le fanatisme, j’en suis atteint an 
suprême degré. 

Et philosophiquement, il ajoutait: 

J’ai joint la copie du jugement qui me condamne avec 

un privilège très flatteur accordé par Louis XIII à mon 



54 CHATEAU-BON 

hisaïeul, grand protestant, pour montrer à mes succes¬ 

seurs Vinstabilité des choses humaines. 

Et ils illustraient fièrement aussi la devise de la mai¬ 

son, ces deux fils que Philippe d’Adhémar, devenu veuf, 

avait eus d’un second mariage avec sa cousine, une 

d’Adliémar de Casevieille, et qui, tous deux, devaient 

mourir pour la France au cours de la Grande Guerre. 

L’aîné d’entre eux, Raoul, avait, en 1914, donné sa 

démission d’officier depuis quelques années déjà. Capi¬ 

taine au 281e d’infanterie, blessé à Vermelles le 1er décem¬ 

bre 1914, il passait, après guérison au 21e bataillon de 

chasseurs et, le 25 septembre 1915, tombait glorieusement 

à Souciiez. 

Amaury, son cadet, sorti, comme son frère, de Saint- 

Cyr, toujours avait demandé à être où l’on peut le mieux 

servir. En Indochine, dans la légion étrangère, d’où ii 

revenait à vingt-neuf ans capitaine et décoré, au Tchad, 

dans l’infanterie coloniale, en Afrique Occidentale, avec 

ses Sénégalais, partout il avait fait preuve de magnifi¬ 

ques qualités de soldat. La guerre le trouvait chef de 

bataillon aux tirailleurs sénégalais, mais momentanément 

en congé en Fiance, et il était de suite affecté au 8e colo¬ 

nial. Blessé, le 1er septembre 1914, sous Verdun, il était 

après guérison affecté au 7e mixte colonial. Les galons de 

lieutenant-colonel, la croix d’officier de la Légion d’hou- 

neur venaient, en mai 1915, récompenser sa belle conduite 

au débarquement si meurtrier de Gallipoli, mais la fièvre 

typhoïde bientôt l’atteignait et Amaury d’Adhémar, 

rapatrié, mourait, le 30 août 1915, à l’hôpital militaire de 

Toulon. 

Tout ceci nous a fait un peu oublier Pierre d’Adhémar 

que la mort de sa mère, en 1864, avait fait tout enfant 

propriétaire de Château-Bon; il mourait célibataire en 

1906 et, désireux de rendre à la famille de sa mère une 

partie de ce qui lui venait d’elle, en remerciement aussi 

des témoignage d’affection que toujours il avait reçus 

d’elle, il léguait Cliâteau-Bon à sa nièce à la mode de Bre¬ 

tagne, Mme M. de Salinelles, qui, depuis vingt-cinq ans, 

possède et maintenant habite complètement le château. 



L’ENGARRAN 

L’Engarran est, des belles résidences qui nous occu¬ 

pent, la seule que l’administration des Beaux-Arts ait cru 

devoir classer comme monument historique. Et ce classe¬ 

ment, s’il eût aussi d’autres causes, n’en consacre pas 

moins les très réelles beautés du parc comme du château. 

I/administration ne classe, évidemment, que ce qui 

mérite d’être conservé. 

Bien des Montpelliérains ignorent ce château, éloigné 

de toutes les grandes routes. Pour y accéder, il faut, 

quand de Montpellier on se dirige sur Lavérune, prendre, 

à droite et sitôt après avoir passé la rivière de la Mosson, 

un chemin assez étroit qui monte dans la direction de 

Saint-Georges-d’Orques. A mille cinq cents mètres de là 

et au sommet d’un monticule, un délicieux petit château 

se dresse, entouré d’un côté de la spendide grille en fer 

forgé que chacun peut admirer, de l’autre côté des terras¬ 

ses, du parc et de la belle fontaine, plus difficilement 

accessibles. 

La grille de l’Engarran a son histoire. Faite pour le 

château de la Mosson, dont durant trente ans elle orna 

l’entrée, elle fut, lors de la démolition du château, en 

1758, achetée par la ville de Montpellier. Payée cinq mille 

cinq cents livres, à Cambon, l’un des entrepreneurs de la 

démolition, elle était, pour ce prix, remise en état et mise 

en place; une gravure du très intéressant ouvrage de 

L. Coste: Les Transformations de Montpellier, nous la 

montre reliant l’angle S.-E. du théâtre à l’entrée de la rue 

du Gouvernement. Elle dut, au début de la Bévolution, 

être achetée par le propriétaire de l’Engarran. 
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Le domaine, au milieu du xvne siècle, appartenait aux 

seigneurs de Carescauses (x). L’un d’eux, Jean Geoffroy, 

le 10 février 1661, le vendait à un Henry d’Engarran, 

conseiller à la Cour des Comptes, Aides et Finances, et 

époux de Catherine de Laroche; nous ne savons pourquoi 

le domaine a conservé le nom de ce propriétaire éphémère. 

Henry d’Engarran mourait en effet en 1664, laissant 

pour héritier son neveu, Jules de Conseil, qui, par deux 

actes, croyons-nous, du 17 juillet 1682 et du 30 décem¬ 

bre 1690, vendait à Etienne Loys, conseiller lui aussi aux 

Aides. 

Ce Loys, dont la famille, durant cent vingt ans, possé¬ 

dera le domaine, était fils de François Loys, médecin à 

Narbonne, et de Marguerite de Salinier; nous le voyons 

dans son testament (-) demander que des cinq mille messes 

à dire pour le repos de son âme, mille soient dites à Nar¬ 

bonne, où sont ensevelis tous les siens. Il est alors con 

seiller-doyen; sans enfant, n’ayant qu’un frère, Jérôme; 

qui, lui, a deux fils, Jean et François, il laisse à ce frère 

sa maison et sa « métairie », à charge de rendre son héré¬ 

dité à son petit-neveu, Etienne Hiérome, fils aîné de 

Jean, et, à défaut de celui-ci, à tel de ses enfants mâles que 

Jean voudra désigner, et à défaut de désignation toujours 

à l’aîné d’entre eux. 

Jérôme, lui, est subdélégué de Basville, intendant du 

Languedoc; il a épousé Jacquette de Seguin. De ses deux 

fils, le cadet, François, ne fera pas souche; il a épousé 

Madeleine de Rignac. L’aîné, Jean, qui a épousé Cathe¬ 

rine de Barthélémy et qui, à la mort d’Etienne, leur oncle, 

a hérité de sa change de conseiller, aura, au contraire, de 

nombreux enfants. Nous le voyons, en 1729, testant en 

faveur de sa femme, laisser dix mille livres à chacun de 

ses sept enfants, nommément désignés, et à chacun de 

(1) Carescauses était le nom d'un domaine sis au terroir de Saint-Geor¬ 
ge4'-d’Orques; ses seigneurs avaient le droit de faire, durant toute 
l’année, paître 500 bêtes dans les communaux. 

(2) Reynes, notaire, 26 novembre 1719. 
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ceux aussi qu’il pourra encore avoir; puis, son fils aîné, 

Etienne Hiérome, étant mort, passer à son second fils 

Jérôme l’hérédité de l’ancêtre. 

Par un codicille de 1737 (il mourra l’année suivante), il 

laisse dix mille livres aussi à Jacques-François-Jérôme de 

Mariny, fils qui lui est né après qu’il a eu testé. Et le nom 

de Mariny, donné à ce dernier fils, est celui du domaine 

que toujours, aux compoix de Lavérune, nous voyons 

ainsi désigné (1). 
Jérôme meurt jeune encore, en 1748; il laisse, en plus 

de ses quatre sœurs, deux frères, mais l’aîné, Jeau- 

Jérôme, est un prêtre; il sera plus tard vicaire général 

du diocèse. Jérôme passe à son plus jeune frère l’hérédité 

de leur grand oncle; son testament du 3 décembre 1747 

paraît avoir été contesté; il est, par le Parlement de Tou¬ 

louse, confirmé le 19 août 1749 et Loys de Mariny (il a dix- 

sept ans alors), devient légalement propriétaire du 

domaine. 

Mais ce Loys a dû, pour désintéresser certains légatai¬ 

res de son frère décédé, peut-être aussi pour acheter la 

charge de Trésorier de France, que depuis 1756 il possède, 

emprunter quinze mille livres à Jean Vassal, conseiller à 

la Cour des Comptes, Aides et Finances, qui a épousé 

l’aînée de ses sœurs. Et la situation est assez embrouillée 

aussi en ce qui concerne l’Engarran. 

En 1741, la veuve de Jean Loys, la mère de Loys de 

Mariny, surchargée, dit-elle, par les soins à prendre des 

domaines de Pailletrice et de Saint-Marcel (2), qui appar¬ 

tiennent à la succession de son mari, a demandé à Jean 

Vassal, son gendre, de se charger pour sept ans du 

domaine de l’Engarran, qui doit revenir à son jeune fils 

quand il aura vingt-cinq ans, et, les sept ans écoulés, Vassal 

a continué à jouir du domaine sur lequel il a fait de très 

grosses réparations. Aussi, Loys de Mariny, qui alors, 

(1) Un Mariny est, vers 1485, longtemps notaire de l'évêché. A-t-il 
possédé le domaine qui, de lui, alors aurait pris son nom? 

(2) Tous deux dans la plaine qui s’étend entre Lattes, Pérols et 
Mauguio. 
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est président des Trésoriers-de-France, intendant des 

gabelles en la généralité de Montpellier, désireux de se 

libérer vis-à-vis de son beau-frère et en considération des 

dépenses faites par celui-ci durant sa gestion, vend-il, le 

25 février 1757 (1), au dit Jean Vassal, le domaine, com¬ 

portant le château, le jardin, la fontaine et les terres. Et 

dans le prix de quinze mille livres, le château et les terres 

comptent pour douze mille trois cent douze livres dix sols, 

juste prix, est-il dit, des choses vendues, eu égard à leur 

état en 1741, date du début de la jouissance de Vassal. 

Et les faits ainsi exposés viennent infirmer l’hypothèse 

du Loys de Mariny, homme de goût, recueillant dans son 

parc de PEngarran les objets d’art dispersés de la Mos- 

son, bâtissant même, disait Gaudin, le château avec les 

matériaux provenant de la démolition des deux ailes du 

château de la Mosson. La démolition de la Mosson, en 

effet, connue la vente de sa grille, sont de 1758 et c’est 

Jean Vassal qui, depuis 1741, habitait et gérait PEngarran 

dont depuis le 25 février 1757 il était le propriétaire légal. 

L’homme de goût, car il existe, est certainement Jean 

Vassal. Né le 13 février 1709, de Jean Vassal, négociant a 

Agde, et de Marie Gay, conseiller à la Cour des Comptes, 

Aides et Finances en 1732, il a le 20 février 1737 (2) 

épousé Suzanne (3), fille aînée de Jean Loys et cette union 

sera de longue durée puisque, testant en 1791, il laisse à 

« sa très chère femme, Suzanne de Loys », la jouissance 

de ses biens. Ils ont alors déjà cinquante-quatre ans de 

mariage. 

Quel est l’état du domaine quand, en février 1757, Jean 

Vassal en devient le propriétaire légal? L’acte d’achat 

parle bien du château, de la fontaine, et les compoix des 

années 1758 et 1763 parlent aussi du château de Mariny 

et de la terrasse ou plateforme joignant les bosquets, mais 

ce château est-il celui dont aujourd’hui nous admirons les 

(1) Vesian, notaire. 
(2) Bellonnet, notaire. 

(3) Une sœur de Suzanne a épousé Mathieu Dumas, trésorier de France; 
iis auront pour fils l’intendant général de la grande armée. 
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ligues si pures, les si gracieuses proportions? ou celui-ci 

a-t-il été refait par Vassal quand, vers 1758, il achetait 

tant des objets d’art qui, alors, se vendaient à la Mosson? 

De l’achat de ces objets d’art aussi, chez Ricard, le 

notaire des Vassal, nous aurions souhaité trouver J a 

trace. Nulle part nous ne les voyons désignés pas plus 

qu’ils ne le seront dans l’inventaire qui, à la mort do 

Vassal, en 1794, sera fait de l’Engarran. Cet inventaire, 

qui tient une vingtaine de pages, mentionne bien les tor¬ 

chons usagés du château, les arrosoirs en mauvais état des 

communs, mais il est muet sur les statues et les vases qui 

décorent les terrasses et le parc. Peut-être sont-ils consi¬ 

dérés comme immeubles par destination. Peut-être aussi 

ces objets d’art avaient-ils alors été dissimulés ou enfouis 

quelque part. La Révolution n ’aimait pas les arts ; elle 

qualifiait volontiers d’aristocrates les possesseurs de trop 

belles choses et le qualificatif d’aristocrate pouvait alors 
mener loin. 

Vassal qui. durant un demi-siècle, réside plus ou moins 

à l’Engarran, possède à Montpellier, au poids du roi, un 

hôtel que, en 1755, nous le voyons réparer et embellir; en 

novembre 1768 0), il achète le bel hôtel qui porte aujour¬ 

d’hui le numéro 26 dans la rue Aiguillerie, et à l’Hôpital 

général, pour ses parents et pour lui, il fait élever une 

chapelle dont il se réserve la décoration. La réputation 

d’homme de goût, faite au propriétaire de l’Engarran, 

n’est vraiment pas usurpée. 

Vassal, qui meurt en Vendémiaire An III (septembre- 

octobre 1794), laisse seulement une sœur, veuve du con¬ 

seiller Bardy, laquelle sœur meurt peu après lui, laissant 

deux filles, Mmes Soubeyran et Hostalier. 

Soubeyran était, avant la Révolution, seigneur de Vie 

et de Maureilhan; Hostalier, lui, seigneur de Saint-Jean- 

de-Gardonenque, possédait alors l’hôtel sis au numéro 8 

de la rue Argenterie -et le château de Veyrac, près 

d’Anduze (-) ; il était, quand en secondes noces il épousa 

(1) Ricard, notaire. 
(2) Pillé, en 1792. 



rtft l’engarran 

Mlle Bardy, veuf d’une demoiselle de Ginestous. 

Mmes Soubeyran et ILostalier de Saint-Jean ne semblent 

pas avoir habité leur domaine; elles vendent, le 10 Plu¬ 

viôse An IX (x), au citoyen Simon-Pierre Goudard, pro¬ 

priétaire foncier à Sète, leur « métairie » de PEngarran, 

et ce pour quarante mille francs. 

Les actes de vente qui permettraient de suivre le 

domaine an cours du siècle dernier, sont assez mal rédigés 

en ce qui touche aux origines de propriété. Ce serait, 

d’après le cadastre, auquel nous avons dû avoir recours, 

aux environs de 1824 que Goudard aurait vendu à M. Lau¬ 

rent Quetton Saint-Georges (1 2), époux de Barbeyrac de 

Saint-Maurice, lequel serait décédé peu après avoir 

acheté, laissant le domaine à son fils, lequel avait épousé 

une demoiselle de Nattes, fille peut-être, héritière sûre¬ 

ment de ce marquis de Nattes, ami de Fabre, le fonda¬ 

teur de notre Musée, et désigné par le dit Fabre pour en 

être après lui le conservateur. Quetton Saint-Georges, qui 

alors habite Toronto (Canada), vend, le 8 septembre 

1885 (3) et pour deux cent dix mille francs, le domaine, 

qui, alors, comporte trente-six hectares, à Mme Henri 

Marès. Dans la vente est compris le mobilier, exception 

faite des tableaux qui, sans doute, viennent du marquis 

de Nattes. 

Mme Marès était la femme du chimiste et agronome 

bien connu qui, par sa découverte des propriétés du sou¬ 

fre, sauva, vers 1855, le vignoble français, si gravement 

menacé par l’oïdium, qui durant de longues années diri¬ 

gea avec tant de compétence les travaux de la Société cen¬ 

trale d’agriculture de l’Hérault. 

Possédant aux environs de Montpellier le plus impor¬ 

tant domaine de Launac, il habita peu PEngarran que les 

(1) 30 janvier 1803, Bonfils, notaire. 

(2) Ces Quetton Saint-Georges possédaient alors à la Canourgue le 
bel hôtel qui, après avoir été aux Cambacérès et aux de Mûries, est 
aujourd’hui la propriété de M. Guerre; ils étaient propriétaires aussi du 
domaine de la Motte, entre Carnon et le Grau-du-Roi. 

(3) Bort, notaire. 
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héritiers de Mme Mares, sitôt après son décès, ven¬ 
daient (1) à M. Adelys Bertrand, distillateur à Pignan. 

Mais bientôt des bruits circulaient, inspirant de vives 
craintes à ceux qui, dans notre région, ont charge de 
veiller à la conservation des vestiges du passé. On disait 
que les statues, que les beaux vases de la terrasse et du 
parc n’étaient plus tous à leur place et l’enquête faite 
établissait sans doute le bien-fondé de ces bruits, puisque 
le 31 mai 1926 un arrêté intervenait, classant comme monu¬ 
ment historique le château, le parc et leur contenu. Le 
service des Beaux-Arts, alors, pour identifier les objets 
classés, en faisait prendre les photographies, dont nous 
avons le plaisir de mettre quelques-unes sous les yeux de 
nos lecteurs. Voir les originaux est aujourd’hui plus 
difficile mais les visiteurs évincés pourraient, peut-être, 
en se groupant, et par l’intermédiaire des associations tou¬ 
ristiques locales, obtenir que fut parfois autorisée une 
visite qui serait pour eux infiniment intéressante. 

(1) Décembre 1925, de Nucé de Lamothe, notaire. 
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Sur la route qui de Montpellier, mène à Mauguio et à 

mi-chemin à peu près entre les deux localités, on aperçoit, 

sur la gauche, au sommet d’un monticule caillouteux, une 

belle chapelle qu’entoure un grand parc, entièrement clos 

de murs. Et le parc lui-même est entouré d’une ceinture 

de 80 hectares de vignes parfaitement entretenues et pro¬ 

duisant un vin des plus estimés. L’ensemble constitue le 

domaine de Gramont qui, depuis quelque trente ou qua¬ 

rante ans — et nous dirons plus loin comment — est 

devenu la propriété de la Faculté de Médecine de Mont¬ 

pellier. 

Certes, le domaine n’était pas en un aussi bel état 

quand, vers 1180, les religieux de Saint-Etienne-de-Grand- 

mont, qui avaient dans le diocèse de Limoges leur princi¬ 

pal établissement, eurent l’idée de construire un prieuré 

dans ce lieu, qui alors était presque complètement désert. 

Gnilhem VIII, en 1204, leur faisait donation du terrain et, 

le 21 novembre 1225, la première chapelle était consacrée 

au culte. 

Le prieuré, sans doute, avait grandi, quand, le 1er octo¬ 

bre 1293, Béranger de Frédol, évêque de Maguelone, et 

Guillaume Nogaret, chevalier ès Lois, se rencontrèrent à 

Gramont pour discuter des conditions de la cession à Phi¬ 

lippe le Bel de Montpelliéret et du comté de Melgueil, évé¬ 

nement de première importance dans notre histoire locale. 

Les évêques de Montpellier, et Antoine de Subjet le 

premier à la lin du xvie siècle, ont en commande le prieuré 

que plus tard, le 8 juillet 1701, Louis XIV incorporera au 

Séminaire de Montpellier, dirigé par les prêtres de l’Ora 

toire mais ces religieux alors ont un gros et long procès 

avec le marquis de Grave. 
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Les Oratoriens, se basant sur un arrêt de la Cour des 

Aydes de Montpellier, du 15 novembre 1591, qui exemp¬ 

tait Monseigneur de Subjet, leur prieur, de contribuer 

aux Tailles, sur la déclaration aussi du 9 octobre 1684, 

présumant nobles les biens des églises principales abba¬ 

tiales et des commanderies si la roture n’en était pas 

prouvée par le contrat d’acquisition, les Oratoriens, donc, 

prétendent à la nobilité du domaine de Gramont et aux 

privilèges qui en sont la conséquence. 

Le marquis de Grave, qui est le plus fort imposé au 

compoix de la commune — il a hérité des biens et du mar¬ 

quisat du président de Solas, son beau-père, créateur du 

canal du Lez — proteste contre cette prétention; des arbi¬ 

tres, après de longs débats, sont nommés. Ce sont Hercule 

de Bocaud, seigneur de Teyran, Jacou, Clapiers, Viviers, 

etc., etc., et Jean-Pierre d’Aigrefeuille, seigneur de Cau- 

nelle, Lafosse, etc., tous deux présidents aux Aydes. Dans 

leur sentence, rendue le 28 août 1714, ces arbitres décla¬ 

rent nobles les biens de Gramont. 

Henri-François de Grave, marquis de Solas, seigneur 

de Saint-Martin, entre deux eaux ('), semble dailleurs 

avoir été processif. Nous le voyons à la même époque en 

procès avec les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, eu 

sa qualité de fermier « du droit de coupe qui se lève en 

la ville et les fauhourgs de Montpellier ». Les fermiers 

des chevaliers devront payer pour le grain qu’ils intro¬ 

duisent dans la ville, « à réserve du temps que le com¬ 

mandeur y fait sa résidence ». Et presque en même temps 

aussi Henri de Grave plaide avec le chapitre de Saint- 

Pierre pour une question de bornage. Des experts seront 

nommés pour vérifier les oornes entre la baronnie de 

Lattes, qui fait partie du marquisat de Solas, qui est aux 

de Grave, et le domaine de Maurin, qui est au chapitre. 

Gramont, pendant qu’il appartient au séminaire, pos¬ 

sède des bois superbes, réputés, dit-on, parmi tous les 

botanistes de l’Europe et giboyeux sans doute aussi, car 

(1) Ce domaine était situé dans la région de Narbonne. 
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il ne passe pas à Montpellier de grand personnage qui 

n’aille tirer à Gramont. 

La Bévolution survenue, Gramont est un des premiers 

domaines qui, comme bien national, ait été mis aux 

enchères ; il est le 4 janvier 1791, et pour soixante-six mille 

six cents livres, adjugé à un sieur François-Martin de 

Saint-Bauzile-de-Putois ; mais celui-ci n’a pas agi pour 

son compte; il a acheté pour ami élu ou à élire et cet ami 

sera Marc-Antoine Yaledeau, ancien conseiller-correcteur 

à la Cour des Aydes et père de l’agent de change qui, en 

1836, léguera au Musée de notre ville ses remarquables 

collections de tableaux. 

Valedeau ne garde pas longtemps Gramont que, le 18 

mars 1793 (*), il vend à Barthélémy-François Brun, négo¬ 

ciant à Montpellier, qui, lui-même, le 21 Floréal An IV 

(10 mai 1796) [1 2], revend à Charles-Louis-Joseph Frége- 

ville, général de brigade, habitant à Montpellier, et ce pour 

quarante mille francs, dont vingt mille sont payés en 

espèces d’or et d’argent et vingt mille en cinq lettres de 

change sur Hambourg. L’acquéreur devra, en plus et 

pendant dix ans, fournir au vendeur dix setiers de blé et 

un muid de vin par an. 

C’est une intéressante figure que celle de ce Charles de 

Gau de Frégeville que, dès 1779, nous voyons officier au 

"égiment de dragons Condé et signant alors: le comte de 

Frégeville. Son père, qui possédait dans le Tarn le beau 

château de Grandval, n’avait eu d’un premier lit qu’un 

fils, le marquis de Frégeville, auquel, à l’occasion de sou 

mariage avec une demoiselle des Pradels, il avait fait 

donation de tous ses biens, sous réserve de cinquante mille 

livres, qui devaient aller à Charles, fils né de son second 

mariage avec une demoiselle Périé. 

Ces Périé étaient de gros banquiers, possédant à Mont¬ 

pellier tous les terrains qui, de la rue de Verdun actuelle 

à la rue de la Maréchaussée et sur une très grande prc- 

(1) Bonfils, notaire. 
(2) PÉRiDiER, notaire. 
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fondeur, bornaient au sud la place de la Comédie ; ils pos¬ 

sédaient aussi à Sète une grande maison de campagne, 

sur laquelle, du canal au sommet du Garrigou, s’est 

aujourd’hui bâtie une part notable de la ville. Les deux 

associés, célibataires, laissent en mourant leurs biens à 

leurs nièces, Jeanne Périé, épouse d’Elisée Auriol, sei¬ 

gneur de las Graisses, pour les trois quarts, et pour 

l’autre quart à Suzanne, veuve alors de Jean marquis de 

Frégeville. 

La marquise de Frégeville, au début de la Révolution, 

vit à Montpellier, avec son fils, capitaine réformé de dra¬ 

gons, qu’elle a fait donataire contractuel de tous ses 

biens présents et à venir, sous réserve de son usufruit. 

Adepte d’abord des idées nouvelles et se mettant pour 

elles en avant, Frégeville part bientôt aux armées, où il se 

lie d’amitié avec le duc de Chartre, le futur Louis-Phi¬ 

lippe. Lieutenant-colonel des hussards de Chamborant, il 

se distingue à Jemmapes; il aurait 0) été, par Dumou- 

riez, chargé de tenter d’enlever avec son régiment la reine, 

alors détenue au Temple, mais une indiscrétion commise 

l’aurait empêché de risquer l’aventure. Général de bri¬ 

gade, prisonnier de guerre ensuite, il rentre à Montpellier 

en 1795 seulement; nous venons de le voir acheter Gra- 

mont. La politique bientôt le tentera, il sera député aux 

Cinq-Cents et prendra une part active au coup d’Etat de 

Brumaire. 

Entre temps, il s’était marié, épousant, à Béziers, une 

demoiselle Claire Sicard; il avait perdu son frère qui, sans 

enfants, lui laissait, avec la fortune et le titre paternels, 

le beau château de Granclval, mais c’est à Montpellier, où 

il commande maintenant la division, et à Gramont que 

nous le verrons vivre durant presque tout l’Empire, et 

toujours mener grand train. Le domaine est alors le théâ¬ 

tre de bien des fêtes. 

En 1815, Frégeville, abandonnant Montpellier, va s’ins- 

(1) Nous dit le professeur Thomas, auquel nous devons sur Frégeville 
h;en des détails intéressants. 
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taller à Grandval où, dix-liuit ans, il vivra avec un faste 

inouï, tant et si bien que, en 1833, absolument ruiné, il doit 

vendre tous ses biens et se réfugier à Paris, où il mourra 

misérablement, en 1841, dans une pauvre chambre 

meublée. 

De son mariage, il avait eu deux fils, morts en bas-âge, 

et une fille, Caroline, qui, en 1821, avait épousé Ambroise 

Bricogne, trésorier-payeur alors du département de l’Hé¬ 

rault. Sans doute, à l’occasion de ce mariage avait-il donné 

Gramont à sa fille car nous voyons longtemps le château 

appartenir aux Bricogne qui, continuant la tradition des 

Frégeville, fréquemment y reçoivent la meilleure société 

montpelliéraine. 

Le domaine, à la mort des parents Bricogne, reste un 

certain temps dans l’indivision, mais bientôt, deux des 

fils, Adolphe, sous inspecteur des Forêts, et Jules, officier 

des Haras, demandent au tribunal la licitation contre 

leurs frères Charles et Henri. Le domaine est, en juin 

1867, mis en vente à cinq cent mille francs ; aucun acqué¬ 

reur ne se présentant, la mise à prix est abaissée à trois 

cent cinquante mille francs, « trois cent vingt mille pour 

le domaine, est-il dit au cahier des charges, et trente mille 

pour le mobilier », et, le 30 août 1867, couvrant l’enchère 

sans concurrent, le professeur Bouisson devient proprie¬ 

taire de Gramont. 

Originaire de Mauguio, dont son père était maire, où 

son grand-père avait été médecin, professeur, puis doyen 

à la Faculté de Médecine, plus tard député de l’Hérault, 

Bouisson avait épousé Mlle Amélie Bertrand, fille aussi 

d’un professeur à la Faculté de Médecine. Mourant le 

26 mai 1884, il lui laissait le château et cette femme, au 

grand cœur, pieusement fidèle au souvenir de son mari 

comme de son père et qui, toujours avait eu le culte de 

notre Université, léguait 0), mourant, en 1893, à la 

Faculté de Médecine, « mon domaine dit château de Gra- 

il) Bonfils, notaire, 8 septembre 1893. 
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mont, avec ses terres, cabaux, linge, meubles (tableaux, 

gravures et objets d’art exceptés) [G, plus trois cent mille 

francs, pour convertir le château en création scientifique 

et humanitaire. » 

Le Conseil de la Faculté, pour réaliser la volonté de la 

généreuse donatrice, décidait d’affecter ce legs « à la créa¬ 

tion d’un institut, ayant pour objet les recherches biolo¬ 

giques appliquées à l’hygiène et à la thérapeutique ». Cet 

institut, dès 1897, fonctionnait à Gramont mais l’éloigne¬ 

ment de la ville se montrait bientôt un obstacle et, sur les 

bénéfices agricoles du domaine, avec le produit aussi d’une 

souscription publique, avec les subventions de plusieurs 

centaines de communes de la région, le Conseil, bientôt, 

construisait le beau bâtiment dans lequel aujourd’hui 

fonctionnent les services de l’Institut, justement appelé 

Bouisson-Bertrand. Les professeurs Lisbonne, Gala- 

vielle, Grynfeltt et Tarbouriech sont les chefs de ses diffé¬ 

rents services. 

Les exécuteurs testamentaires de Mme Bouisson, 

MM. Fabrège, Hérail et Itier, avaient, conformément au 

désir de la testatrice, élevé dans le parc et à la place de 

l’ancienne chapelle de Gramont, une chapelle de même 

style. Les beaux vitraux dont elle est ornée reproduisent 

les traits de M. et de Mme Bouisson, de leurs exécuteurs 

testamentaires et ceux aussi de plusieurs professeurs de 

notre Faculté de Médecine. 

Le château, grande villa à l’italienne, qui n’a rien de 

remarquable, a, pendant la guerre, abrité bien des réfu¬ 

giés venus des pays envahis; le Conseil de la Faculté l’a 

depuis mis gracieusement à la disposition de diverses 

œuvres sociales. 

(1) Beaucoup devaient aller au Musée de Montpellier. 
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La majeure partie des terrains compris entre l’ancien 

chemin de Castelnau et la route de Mmes, qui, d’ailleurs, 

alors, n’existait pas, appartenaient, au milieu du 

xvme siècle, à un sieur Jean-David Levât, que les actes de 

l’époque qualifiaient de « marchand de layne de Montpel¬ 

lier », quand le 25 novembre 1748, et chez M. Crébassa, 

notaire à Saint-Affrique (Aveyron), était passé son contrat 

de mariage. Il épousait une demoiselle Anne Grand, fille 

du sieur Grand, seigneur de Saint-Etienne de Naucoules. 

Et plusieurs de ces Grand devaient devenir nos compa¬ 

triotes, l’un d’eux ayant épousé la fille de Guidais, l’archi¬ 

tecte réputé et étant devenu, à la mort de son beau-père, 

propriétaire du bel hôtel que s’était bâti Guidais, hôtel 

qui, sur la place Castries, fut longtemps le siège de la 

division militaire, qui, longtemps ensuite, appartint à 

M. Henri Marès, et qui est aujourd’hui la propriété de 

M. Farret d’Astiés. 

Jean-David Levât, sur ces terrains, et en 1763-1764, éde¬ 

vait la belle résidence que l’on aperçoit quand on suit ia 

route de Nimes. Mais la façade principale se dérobe à la 

vue, cachée par des arbres, avec son grand balcon de fer 

forgé, au-dessus de la porte d’entrée, délicatement 

sculptée. 

La décoration intérieure comporte, dans les salons du 

rez-de-chaussée, de très belles gypseries et au-dessus des 

portes, sculptées en plein bois, des sujets tirés des fables 

de Lafontaine. Du hall d’entrée, un bel escalier à rampe, 

de fer forgé, conduit au premier étage. Quelques beaux 

vases de pierre se remarquent dans le parc. 
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Jean-David Levât mourait peu après avoir construit et 

Antoine David, son fils, le suivait en 1783 dans la tombe. 

Les héritiers d’Antoine David, le 14 Messidor An X (1), 

et pour soixante mille francs, vendaient le château à Jac- 

cjues-Louis Brousson, riche négociant, dont la sœur, on 

1793, avait épousé un Quatrefages de Bréau, ancien capi¬ 

taine, dit l’acte de mariage, aux grenadiers ci-devant 

Bourgogne; un des témoins du mariage était M. Louis 

Parlier, négociant. 

Jacques-Louis Brousson, mourant en 1827, laisse le 

domaine, alors connu sous le nom de mas de Brousson, à 

sa hile, épouse de Charles-Louis-Jules-Jean des Hours de 

Oalviac. 

Ces des Hours, venus, dit-on, d’Italie dans le courant 

du xve siècle, possédaient, depuis 1524, aux environs de 

Lasalle, le beau château de Calviac, toujours transmis, 

jusqu’à la Révolution, dans la ligne masculine. Louis des 

Hours, époux Brousson, n’ayant pas de hls — il était 

l’aîné de cinq frères et avait eu à la mort de son père le 

château — Calviac passait, après lui, à sa hile, Mme de 

Marveille, dont la famille le possède encore aujourd’hui. 

Amelin, dans ses souvenirs, dit que Mme des Hours, qui, 

sans succès, en 1821, avait essayé de forer un puits arté¬ 

sien, se dégoûta de sa propriété quand, aux environs 

de 1830, croyons-nous, la nouvelle route de Nimes fut per¬ 

cée à travers son parc; toujours est-il que, le 23 jan¬ 

vier 1837, par-devant Grasset, notaire, elle vendait le 

domaine à M. Albin Parlier. 

Celui-ci était un important négociant qui, en 1846, fut 

quelques mois maire de Montpellier et dont la famille 

était apparentée aux Levât, les premiers propriétaires du 

château; il avait épousé une demoiselle Deshons, dont la 

sœur était devenue Mme de Serviés. 

Albin Parlier laissait à sa mort le domaine à sa hile uni¬ 

que, épouse de M. Adolphe Guibal, dont la famille, origi¬ 

naire du Tarn, avait, dans la région de Castres, une 

(1) Bonfils, notaire. 
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importante situation. Mme Guibal habitait Nimes et venait 

peu à Château-Levat ; son fils Alfred, propriétaire après 

elle, y faisait, au contraire, de fréquents séjours. Il avait 

épousé Mlle Mathilde Parlier, une Montpelliéraine, sa 

cousine, et, malgré toutes les occupations qui le retenaient 

à Nimes — il y était président du Comité local des Mines 

de la Grand ’Combe, de la Maison de Santé protestante et 

membre très écouté de bien d’autres œuvres religieuses 

ou sociales — il se plaisait à venir séjourner souvent dans 

le vieux domaine familial. Il y mourait, il y aura bientôt 

deux ans. Sa famille y réside complètement aujourd’hui. 
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LA LAUZE 

Le Château de La Lauze, dont à cinq à six kilomètres 

de Montpellier, et sur la route de Sète, on voit, après avoir 

traversé la voie ferrée, se profiler devant soi les tours 

crénelées, est certainement, des belles résidences des envi¬ 

rons de Montpellier, celle qui, sous sa forme actuelle, a 

la plus ancienne origine. Une partie du château, avec ses 

pierres à bossages et ses voûtes, daterait, d’après M. de 

Dainville, l’éminent archiviste et archéologue, du milieu 

du xme siècle; une autre serait un peu postérieure et nous 

verrons plus loin que ce serait un Guillaume d’Hébrard, 

sénéchal et Premier consul de Montpellier, qui, aux envi¬ 

rons de 1600, aurait, en grande partie, refait le château, 

tel qu’il nous apparaît aujourd’hui. 

Une tradition persistante, mais dont nous ne trouvons 

nulle trace écrite, veut que La Lauze ait été le rendez-vous 

de chasse des rois d’Aragon, tandis que Thomas, dans le 

Dictionnaire Topographique de l’Hérault, en fait un 

ancien fief des chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem. 

En ce qui touche les chevaliers, la question nous parait 

être tranchée par ce fait que La Lauze, de tout temps, a 

été sous la dépendance des évêques de Maguelone, ce qui 

exclut absolument la possession par les dits chevaliers. 

En ce qui touche les rois d’Aragon, nous serons un peu 

moins affirmatifs. Sans doute, le nom de La Lauze no 

figure pas parmi les noms des vingt châteaux que Marie 

de Montpellier, l’héritière des Guilhems, apporte en 1201 

en dot au roi d’Aragon, mais il n’est pas impossible, cer¬ 

tains de ces domaines comportant évidemment plusieurs 

exploitations, que La Lauze ait fait partie de l’un d’eu'c. 

Rien, certes, ne vient confirmer l’hypothèse, mais rien, 

non plus, ne la détruit absolument. Peut-être la confusion 
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s’est-elle faite avec ce château de Mireval, situé plus loin, 

sur la même route, et qui, lui, fut le théâtre d’un événe¬ 

ment qui marque, dans notre histoire locale. 

On sait que le roi d’Aragon n’avait pas, en épousant 

Marie de Montpellier, fait un mariage d’inclination et que 

dès son mariage il avait complètement délaissé sa femme. 

On connaît le subterfuge pair lequel les consuls de Mont¬ 

pellier, émus de cette situation, introduisirent dans le lit 

du roi la reine à la place d’une suivante qui s’était pro¬ 

mise, mais en exigeant du prince silence et obscurité et 

comment, au petit jour, les consuls, après avoir passé la 

nuit dans l’église, priant pour le succès de leur ruse, péné¬ 

trèrent dans la chambre iroyale, demandant humblement 

au prince d’excuser le procédé en raison de l’intention. 

Le roi, paraît-il, ne leur aurait pas gardé rancune et, peu 

après, venant de chasser à Lattes, aurait rejoint la reine, 

alors en son château de Mireval. La conception du « con¬ 

quistador » aurait été le résultat de cette visite et le roi, 

le lendemain, serait revenu à Montpellier, ayant la reine 

en croupe sur son palefroi. Le Chevalet, qui, dans les fêtes 

publiques, se danse depuis lors à Montpellier, commémore 

cette chevauchée. 

La Lauze, quand se passent ces événements, appartient 

d’ailleurs, depuis dix ans, à Guillaume Chausaldus, l’évê¬ 

que Guillaume Eaymond, lui, ayant, le 30 mars 1194, con¬ 

firmé la possession de ce domaine « qui fut à ton père, 

Bruno de La Lauze, que toi et tes prédécesseurs tenez de 

moi et de mes prédécesseurs, et pour lequel vous payez 

chaque année une albergue de dix-huit soldats avec six 

setiers d’orge et donnez un porc, un mouton, un agneau, 

huit setiers de froment, douze de vin, etc... » 

Et ces Chausaldus gardent le domaine pendant que 

régnent à Montpellier les rois d’Aragon, un d’eux ven¬ 

dant, le 13 novembre 1265, à Béranger de Erédol, évêque, 

et à ses successeurs, tout le mas de La Lauze, moyennant 

sept mille sous melgoriens qui, d’ailleurs, le 11 décembre, 

au moment du paiement, sont réduits à trois cents livres, 

faisant ensemble six mille sous. 
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Nous perdons toute trace du domaine, durant qu’il est 

aux mains des évêques, et ce, jusqu’au 26 mars 1466 (1), 

date à laquelle Maur de Valeville, évêque de Maguelone, 

inféode à noble Bringuier de Beauzenne, le château et terre 

de la Lauze, pour les tenir en fief, noble et honoiraire, sous 

albergue de deux chevaliers, évalués à cinq livres. 

Le 7 mars 1558, le domaine passe aux mains de Pierre 

de la Volhe, dont le père, en 1554, avait été Premier consul 

de Montpellier, qui, lui, en 1572, devait être président de 

Chambre aux Comptes. 

L’évêque Guillaume Pélissier lui inféode le fief de Beau 

zenne, avec droit de paître cinq cents moutons et douze 

pourceaux dans les terres de La Lauze, et aussi la tour de 

La Lauze acquise du sieur Focard (2), avec ses terres et 

dépendances. 

De Pierre de la Volhe, le domaine passe à sa fille, épouse 

de Guillaume d’Hébrard, sénéchal en 1595, premier consul 

en 1599, celui qui, d’après la déclaration que nous verrons 

de Jean Fargeon, adjudicataire en 1699, aurait bâti 

Factuel château. 

De Guillaume d’Hébrard, décédé en 1614, croyons-nous, 

le domaine passe à son fils Jean, puis, par le mariage de 

la fille de Jean d’Hébrard avec un Jean de Clauzel, con¬ 

seiller à la Cour des Comptes, Aides et Finances, il passe 

aux mains des Clauzel, déjà seigneurs de Fontfroide. 

Ces Clauzel sont protestants. C’est dans leur hôtel du 

plan de Fontfroide, au milieu de l’Argenterie, et le lende¬ 

main chez M. de Bornier, protestant aussi, que se tien¬ 

nent, lors de la révocation de l’Edit de Nantes et de l’arri¬ 

vée à Montpellier des (( missionnaires bottés », les réu¬ 

nions relatives à l’abjuration. Et les Clauzel n’abjurent 

pas, sans doute, puisque nous trouvons, en 1699, un d’eux 

(1) Tous les renseignements qui suivent et jusqu’au xvine siècle, pro¬ 
viennent des dossiers 23593 et 23822 des archives départementales. Ces 
dossiers nous ont été, avec une extrême obligeance, signalés par M. de 
Dainville, archiviste du département. 

(2) Pierre Focard avait été, en 1541, puis de nouveau en 1549, premier 
consul de Montpellier. 
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détenu au fort d’Angers pour cause de religion et puis¬ 

que, dans la liste des biens devant être saisis des fugitifs 

nous trouvons ceux de dame Rose de Rancliin, veuve du 

sieur de la Lauze. On peut donc bien supposer que c’est 

pour cause de religion que le domaine de La Lauze est 

saisi sur les têtes de Jean et Guillaume de Clauzel et, par 

décret d’autorité du sénéchal, adjugé, le 3 mai 1699, à Jean 

Fargeon, conseiller à la Cour des Comptes, Aides et 

Finances. 

Et voici l’aveu et dénombrement que Jean Fargeon 

remettait, en cette année 1699, aux officiers du seigneur- 

évêque messire Charles-Joachim-Colbert de Croissy: 

« Je jouis et possède l’ancienne tour de La Lauze, ou 

château seigneurial, avec tour, créneaux et mâchicoulis 

attenant à la tour, édifié par Guillaume d’Hébrard, gou¬ 

verneur de Montpellier, avec justice basse, la haute et 

moyenne étant au seigneur-évêque ; pour lesquelles 

choses je dois au seigneur évêque, à cause de son château 

du Terrai ou de la Marquerose, hommage, serment de fidé¬ 

lité et albergue annuelle de cinq chevaliers évalués deux 

livres et dix sols chacun. 

Le 7 décembre 1713, lisons-nous (x), « rend à l’évêclié 

hommage et dénombrement pour l’ancienne tour de La 

Lauze, château avec tours, basse-cour et terres d’une conte¬ 

nance de cinq cents setérées, noble Jean Fargeon. » 

L’albergue est maintenant de quatorze livres et deux per¬ 

drix, dont il doit faire hommage genoux à terre et les 

mains jointes, en prêtant serment de fidélité au Palais 

épiscopal. 

Jean Fargeon, l’acquéreur, était fils d’un maître-apo 

thicaire, dont le magasin, « Au Vase d’Or », était situé 

vis-à-vis de l’hôtel du Cheval-Blanc, au numéro 48 ou au 

numéro 50 de l’actuelle Grand’Rue. Qualifié de parfumeur 

de Son Altesse Royale Mademoiselle, il possédait au Fau- 

bourg-de-Lattes d’importants terrains et une belle maison 

aussi rue des Etuves; Jean Fargeon, son fils, était devenu 

conseiller à la Cour des Comptes, Aides et Finances. 

(1) Archives Hérault G. Oratoire de Montpellier, carton 15. 
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Le fils de Jean, Lambert Fargeon, qui possède après 

lui La Lauze, est conseiller aux Comptes aussi; il 
épouse Marie-Louise Yalette-Desplan, fille du président 

Valette, seigneur Desplan, possesseur alors du bel hôtel 

qui, de la place de la Comédie, faisait angle et retour sur 

la rue du Gouvernement et qui, durant un siècle, ensuite, 

appartiendra aux barons de Boussairolles. 

En 1733, Lambert achetait dans la Grand’Rue le 

logis de Fourques, aujourd’hui hôtel d’Adhémar. Quand 

il mourait, le 29 septembre 1778, La Lauze passait comme 

le logis de Fourques à l’aînée de ses deux filles, Louise- 

Antoinette, qui, le 27 avril 1745, avait épousé François- 

Louis-Marc-Antoine de Bussy, alors capitaine au régi 

ment de Guyenne. 

La comtesse de Bussy qui, sans doute, n’habite plus 

Montpellier, veut, avant la Révolution, se défaire de ce 

qu’elle y possède et, dans le Journal de la Généralité de 

Montpellier, du 23 juillet 1785, nous la voyons offrir à la 

vente son enclos du manège, son jeu de paume des Etuves 

et sop château de La Lauze. Rien de tout cela n’est alors 

vendu, mais le 30 novembre 1788, et devant Vésian, notaire, 

elle vendra, à l’amiable, à noble Pierre Martin, son hôtel 

de la Grand’Rue. 

La Révolution arrive; la comtesse de Bussy, aristo¬ 

crate, comparaît, le 9 Floréal An II devant le tribunal 

révolutionnaire; elle est, le même jour, condamnée et 

guillotinée ; ses biens sont avec cela confisqués et, le 9 Mes¬ 

sidor An II, est mis en vente, comme bien national, l’entier 

domaine de La Lauze, comprenant alors 433 sétérées de 

champs, 315 sétérées de vignes, 17 sétérées d’olivettes et 

464 sétérées de hermes, taillis et garrigues. 

La mise à prix est de deux cent vingt mille francs ; 

il ne se présente pas d’acquéreur. Le domaine alors est, 

au profit de l’Etat, affermé à un sieur André Maillet puis, 

invendu quand est établi l’Empire, il est rendu aux héri¬ 

tiers de Mme de Bussy. Ceux-ci sont, lisons-nous dans un 
acte par lequel (Q ils cèdent à la ville de Montpellier quel- 

(1) Auteract, notaire, 2 juin 1806. 
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ques terrains rue clu Manège, M. Brunet et ses sœurs, 

Mmes Bastard et Douvrier, et nous avons fini par décou¬ 

vrir que ces noms roturiers s’appliquaient au comte de 

Brunet, marquis de Villeneuve, et à ses sœurs, la comtesse 

de Bastard et la vicomtesse d’Ouvrier de Bruniquel, tous 

trois enfants de la marquise de Villeneuve, née Farge on, 

sœur elle-même de Mme de Bussy. 

Dans la même année 1806 et à trois reprises, dans Le 

Véridique, le journal Montpelliérain de l’époque, est 

annoncée l’adjudication, à la demande de M. Boucliet,, 

avoué, 390, rue Basse, du château de La Lauze, avec tours, 

murs épais, créneaux, écussons, cheminée et oratoire. La 

vente ne paraît pas s’être effectuée alors; les archives de 

l’enregistrement, n’en gardent du moins pas la trace mais 

à la mairie de Saint-Jean-de-Védas nous trouvons peu 

après le domaine mis au nom d’un sieur J.-B. Delmas, que 

les annuaires de l’époque nous disent avoir été fabricant 

de produits chimiques au Faubourg-Saint-Dominique et 

son usine sans doute devait s’élever sur les terrains que 

traverse aujourd’hui la rue Delmas. 

Cavalier, notaire honoraire, membre de la Société 

d’Horticulture, dans le récit d’une visite que cette société 

effectuait eu 1855 à La Lauze, nous dépeint cet ancien 

manoir avec aux quatre angles ses tourelles arrondies et 

parle des créneaux et du caractère primitif qu’aurait 

rétablis Delmas, d’où il semblerait résulter que l’on avait, 

durant la Révolution, sans doute, supprimé tout ce que 

le château pouvait avoir de féodal; il décrit les jardins et 

l’avenue de pins d’Alep qui, de la route, conduit au 

château. 

La Lauze, saisie sur la tête de Auguste-Phocion Delmas, 

dont Laignelot, capitaine en retraite, est le conseil judi¬ 

ciaire, est, le 29 juillet 1867, adjugée à un sieur Alphonse 

Gfalofre, négociant, demeurant à Lyon. C’est de lui que 

l’achètera, par-devant Coste, notaire, le 23 janvier 1869, 

M. Charles Leenhardt, propriétaire déjà par sa femme, 

dont la famille le possédait depuis un siècle, du domaine 

de Fontfroide qui, comme La Lauze, avait appartenu 
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longtemps aux Clauzel. La coïncidence est intéressante 

à noter. 

M. Charles Leenhardt, chef d’une des plus importantes 

maisons de commerce de la ville, ancien président du Tri¬ 

bunal, puis de la Chambre de commerce, mourait, en 1900, 

à l’âge de 80 ans et, dans le partage de sa succession, La 

Lauze était attribuée à sa plus jeune fille, Marthe, épouse 

de M. Charles Warnery, l’apôtre de la mutualité, bien 

connu dans notre ville, qui possède encore aujourd’hui le 

domaine. 
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LAVERUNE 

C’est avec les Frédol, et il y aura de cela bientôt mille 

ans, que, pour la première fois, mention est faite du châ¬ 

teau de Lavérune. 
Arnaud de Verdale, en effet, nous dit que, en 975 Béren¬ 

ger de Frédol, comte de Substantion, reconnut tenir en 

fief son château de Lavérune de l’évêque Ricuin, celui-là 

même qui, des sœurs de Saint-Fulcrand, venait de recevoir 

Montpelliéret et Montpellier. 

Les Frédol, longtemps, seront seigneurs de Lavérune; 

un Pierre de Frédol l’est encore à la fin du xme siècle, 

frère de ce Bérenger de Frédol, évêque de Maguelone, 

décédé en 1296, après trente-trois ans d’épiscopat, père 

d’un autre Bérenger, évêque de Béziers et cardinal, décédé 

en 1323. Avec ce dernier et ses deux frères, ecclésiastiques 

aussi, la famille, sans doute, s’éteint dans la ligne mascu¬ 

line et nous voyons bientôt le château passer aux mains 

des Pelet, descendants des comtes de Melgueil et proches 

parents, nous dit d’Aigrefeuille, héritiers aussi, suppo¬ 

sons-nous, des Frédol. 

Ces Pelet, comme les précédents seigneurs, devaient, à 

chaque nouvel évêque, albergue pour cent chevaliers avec 

service armé et chevauchée et dans Germain, le savant 

historien de Montpellier (x), nous trouvons le récit de 

l’hommage que, le 23 mai 1395, Alzias Pelet, seigneur de 

Lavérune, en grande pompe, rend à l’évêque Antoine de 

Lovier. Celui-ci, quand il a reçu d’Alzias Pelet, à genoux 

devant lui, les clefs du château, les remet à noble Pierre 

Raymond, châtelain de Montferrand, pour que, en signe 

(1) Le temporel des évêques. 
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de supériorité, rslui-ci monte aux fortifications et y plante 

la bannière épiscopale, en criant, par trois fois : « Magne- 

lone ! Maguelone ! Maguelone ! » Après quoi, le château et 

ses clefs sont remis à Pelet qui, ainsi, a rempli son entier 

devoir de vassal. Et le pieux Germain, après avoir dit les 

magnificences de la cérémonie, ne peut se tenir de cons¬ 

tater que ces évêques-seigneurs n’ont, plus la simplicité 

des premiers disciples du Christ. 

En 1455, encore, dans l’état des nobles sujets au service, 

un Alzias Pelet, seigneur de Lavérune, figure pour une 

lance simple à deux chevaux, et c’est un Jacques de Pelet, 

seigneur de Lavérune que, en 1569 encore nous voyons 

gouverneur de Montpellier. Sans doute est-ce lui qui, dix 

ans plus tard, en mai 1579, recevra Catherine de MédicL 

qui, allant de Guyenne en Provence, et ne pouvant s’arrê¬ 

ter à Montpellier, où la peste sévit, dit-on, loge au château 

de Lavérune et y appelle, pour causer de la paix reli¬ 

gieuse, les principaux chefs des réformés. 

Et c’est un Pelet encore, ce Jacques de Coursac de Pelet, 

seigneur de Lavérune et Grémian (il signe seulement 

Grémian de Pelet) que nous verrons, le 23 avril 1626 (x), 

vendre son château de Lavérune, lequel, peu auparavant, 

aura été le théâtre de faits qui marquent dans notre his¬ 

toire locale. 

Louis XIII, en effet, venant en août 1622 faire le siège 

de Montpellier, établit pour quelques jours son quartier 

général à Lavérune; il y reçoit l’évêque Fenouillet. qui, de 

Montferrand, où il s’était réfugié, vient exhorter le roi â 

« réduire des sujets rebelles et à délivrer la religion 

opprimée ». 

C’est à Lavérune et le 28 août que le roi remet à Lesdi- 

guières l’épée de connétable, qu’il promet à Bassompierre 

le bâton de maréchal, vacant dn fait de la promotion de 

Lesdiguières, et le lendemain c’est, le Conseil de guerre, 

dans lequel, sur un discours vibrant de Bassompierre, la 

manière forte est décidément adoptée. On sait quelle fut, 

(1) Estanores, notaire. 
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après ce conseil, la réponse du roi au délégué des réfor¬ 

més, le duc de Bouillon, dont le fils, déjà né, devait être 

le grand maréchal de Turenne : <( Retournez à Montpellier 

et dites à ceux de la ville que je donne bien des capitula¬ 

tions à mes sujets mais que je n’en reçois pas d’eux. » 

C ’est peu après ces événements, et le 23 avril 1626, avons 

nous dit, que Jacques de Coursac de Pelet vendait à noble 

Daniel de Gallières, qui avait été Trésorier de France, pre¬ 

mier consul de Montpellier en 1614 et qui alors était pré¬ 

sident à la Cour des Comptes, les domaines de Lavérune 

et de Biard (1). Le prix en était de soixante-seize mille 

livres. Daniel de Gallières mourant sans enfant laisse, par 

testament (2), Lavérune à son neveu Pierre, fils d’un visi¬ 

teur général des gabelles en Languedoc. Ce Pierre siégera 

aussi aux Comptes, malgré la violente opposition que, 

pour cause de religion (tous les Gallières sont protes¬ 

tants) fait à soin admission le procureur général de 

Rignac, celui dont le fils, en 1672 et dans les caves de la 

maison de la rue Fabre, qui, aujourd’hui, appartient à 

M. Pierre Roussel, égorgeait un enfant de quatre ans, et 

condamné par contumace par le Parlement de Toulouse à 

avoir le poing coupé et le corps tiré à quatre quartiers, 

parvenait par la fuite à se soustraire à tout châtiment. 

Pierre de Gallières, le 5 avril 1670 (3), par un acte qui 

débute par : Au nom de Dieu soit Amen! vend le domaine 

à Jean-Antoine de Thomas et, pour cent soixante-seize 

mille livres. Dans cette somme sont compris trois cents 

louis d’or, faisant trois mille trois cents livres, que le sieur 

de Lavérune déclare « avoir été baillés pour ses épingles 

à la dame de Lavérune, sa femme, par le dit sieur de 

Thomas. » Pour le solde, le vendeur reçoit cinq mille louis 

d’or ou pistoles d’Espagne et d’autres espèces monnayées, 

dont l’énumération est au contrat. 

(1) Biard acquis le 19 décembre 1633 et par-devant Moutet, notaire de 

M. Abran Durand, procureur au Sénéchal. 

(2) Maigret, notaire, 7 septembre 1652. 

(3) Bompar, notaire. 
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Jean-Antoine de Thomas meurt le 4 avril 1685, laissant 

seulement une fille, Judith, veuve de François de Brignac, 

seigneur de Beauregard et pour payer les dettes de sa fille 

autant que celles de son mari, Anne de Berger, veuve de 

Thomas, qui, après la mort de Mme de Brignac, a été mise 

par décret du sénéchal de Montpellier, du 15 février 1692, 

en possession de Lavérune, doit, le 22 février de la même 

aimée (1), vendre, pour cent vingt-neuf mille livres, Lavé- 

rune et ses dépendances à une trentaine de personnes qui 

se les partageront et parmi lesquels nous voyons figurer 

un de Baschy du Cayla, deux Grinestous, un baron de 

Vibrac, un conseiller de Massane, etc. Mais c’est ici 

qu’intervient l’évêque. 

Le 4 mars 1692 et devant Castaing encore comparaît 

l’illustrissime et révérendissime Ch. de Pradel, évêque de 

Montpellier... « lequel sachant que la seigneurie de Lavé¬ 

rune est un ancien fief mouvant de l’évêclié, qu’il est en 

état d’être vendu et en connaissant les avantages, a songé 

à l’acquérir. » Il entend, pour ce, user du droit de retrait 

féodal (2) qu’il a en sa qualité de marquis de Marquerose 

dont Lavérune est un arrière-fief et prendre la place des 

acquéreurs de Mme de Thomas. 

« Considérant, d’autre part, que Sauve est en dehors de 

son diocèse et ne lui est d’aucune utilité, ni de grand 

revenu, autorisé d’ailleurs par l’archevêque de Narbonne 

et par lettres patentes de Sa Majesté, l’évêque baille, à 

titre d’inféodation et arrière-fief, à. . . (ici les noms des 

acheteurs de Mme de Thomas) toutes terres dépendant 

des baronnies et bailliages de Sauve, Durfort et Sala- 

noire, ces biens lui étant acquis tant par l’échange fait 

entre Philippe le Bel et l’évêque de Maguelone, en 1292, 

qu’en sa qualité d’évêque de Montpellier, se réservant le 

seigneur évêque, titre et qualité de baron de Sauve, Dur- 

fort et Salanoire avec la haute justice. » 

Et l’acte ajoute: les acheteurs de Sauve se sont présen¬ 

tés devant le seigneur évêque, l’épée au côté; l’un après 

(1) Castaing, notaire. 
(2) Sorte de droit de préemption. 
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l’autre ils ont mis genou à terre, joint les mains entre 

celles du seigneur évêque qui leur a donné le baiser de 

paix, et ils ont prêté serment de fidélité ; ils devront entre 

eux faire le partage. 

L’histoire du château, de ce moment et durant un siècle, 

sera celle des évêques qui, dès leur achat, l’ont réparé, 

somptueusement aménagé et y ont fait de fréquents 

séjours. Joachim-Colbert surtout l’habita, exilé là pour 

cause de Jansénisme: il y bâtit la chapelle qui, dit-on, était 

incrustée de marbre, ornée de bronze doré et remarqua¬ 

ble surtout par la beauté de ses ornements d’église. Il y 

réunit une collection de livres considérable pour l’époque 

et dont, dans son testament, daté du 8 août 1727, il dit: 

« quoique mes bibliothèques de Montpellier et Lavérune 

vaillent beaucoup plus de soixante mille livres, je veux 

que si monsieur le marquis de Torcy, mon frère, avait 

envie de les acquérir, on les lui donne pour ce prix. » (1). 

Le château, le parc, étaient assez beaux alors pour atti¬ 

rer les personnages de marque qui passaient par Mont¬ 

pellier: Charles de Pradel, en 1695, y régalait Pontchar- 

train, le surintendant de la marine. Colbert, le 28 février 

1701, y donnait collation aux ducs de Bourgogne et de 

Berry qui, revenant d’accompagner en Espagne le nou¬ 

veau roi, leur frère, le duc d’Anjou, étaient venus y jouer 

au mail, et, deux ans plus, c’était le roi d’Espagne lui- 

même, qui, arrivé à Montpellier le 5 décembre 1702, ayant 

le 6 chassé à G-rammont, venait, le 7, à cheval, à Lavérune, 

avec ses gardes seulement et quelques carrosses. L’évêque 

lui donne une collation, le roi joue au mail, tire aux 

pigeons et le soir, disent les historiographes, « Monsei 

gneur l’évêque eut l’honneur de lui donner à souper et 

de lui présenter la serviette. » Après le souper, le roi 

demanda des cartes, il n’y en avait point au château, un 

garde partit à toute bride en chercher en ville, mais bien¬ 

tôt, comme déjà il était dix heures de nuit, le roi entra 

dans son carrosse et, suivi de dix ou douze de ses gardes, 

(1) Archives Hérault, Oratoire de Montpellier, carton 15. 
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il revint à Montpellier. C’est du moins ainsi que d’Aigre- 

feuille nous conte la réception. Basville, lui, dit que le 

roi aurait fait avant dîner une partie de pharaon et que, 

avant de venir à Lavérune, il avait tiré aussi au Terrai. 

En 1711, c’est Jacques, prince de Galles, fils du feu roi 

d’Angleterre, qui arrive incognito à Montpellier, et, le 

8 octobre, est régalé à Lavérune chez l’évêque. Colber1:, 

on le voit, avait de belles relations et son successeur, 

d’ailleurs, continuera la tradition, recevant, durant un 

mois, en mai 1747, à Lavérune, le prince don Philippe, 

infant d’Espagne et gendre du roi, qui, auparavant, avait 

passé un mois déjà à Montpellier, logé dans l’hôtel qu’occu¬ 

pait le gouverneur duc de Richelieu. 

Ce successeur de Colbert était Monseigneur de Charancy, 

le plus grand canoniste de votre royaume, Sire, disait de lui 

le cardinal de Fleury en le présentant au roi. Après lui 

vint Monseigneur Renaud de Villeneuve, le quatrième des 

dix-sept enfants que François de Villeneuve avait eus de 

Magdeleine de Forbin. C’est lui qui, aliénant plusieurs 

des propriétés des évêques, fit, avec les vingt-cinq mille 

livres, produit de leur vente, rebâtir, en 1760, presque 

entièrement, le château. Il aurait pu mieux faire, semble- 

t-il, mais tel n’était pas sans doute l’avis d’un riche 

anglais qui, l’ayant visité, le trouva si beau qu’il en fit 

chez lui faire une exacte copie. Et l’histoire ou la légende 

veut que Monseigneur de Malide, émigré et vivant en 

Angleterre, n’ait pas été, pendant la Terreur, peu surpris 

de retrouver là-bas son château de Lavérune. 

D’autres, il est vrai, en faisaient un moindre cas. Dans 

le très intéressant manuscrit anonyme qu’a publié Beir- 

thélé: Montpellier en 1768, l’auteur dit de Lavérune: châ¬ 

teau sans goût ; mais il ajoute : parc le plus beau qui soit 

loin d’ici, immense, plein de gibier, avec vivier poisson¬ 

neux et vignes donnant un vin grec blanc et sec des plus 

estimés. 

Mais voici venir la Révolution; les biens du clergé les 

premiers sont atteints par les lois spoliatrices et, le 

13 avril 1791, est mis en vente a le château et parc de 
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Lavérune, entourés de murs, dans lesquels sont: parterres, 

jardins, bois, prés, viviers, avec terres et ménagerie au 

dehors, le tout joui ci-devant par l’ex-évêque de Mont¬ 

pellier ». Le tout est, au prix de 241.000 livres, adjugé a 

un sieur Louis Pégat, pour ami élu ou à élire. Pégat, en 

réalité, achetait pour le compte de J.-J. Brunet. 

Ce J.J. Brunet, d’origine cévénole, était le fils d’un 

riche négociant protestant. Son père, ne voulant pas le 

mettre dans les établissements d’instruction, tous alors 

tenus en France par des ecclésiastiques, l’avait fait éle¬ 

ver à Genève; il s’y était adonné avec succès à la physique 

et aux mathématiques surtout. Son éducation terminée et 

refusant d’entrer dans la maison de commerce pater¬ 

nelle, il avait exploité d’abord un petit domaine qu’il 

tenait d’un oncle et, riche à la mort de son père, avait, 

en 1785, acheté des héritiers de Plantade la maison sise 

au numéro 8 de la Grand’Rue, maison qu’habitera long¬ 

temps Bruyas, le bienfaiteur de notre musée, et qui, 

aujourd’hui, appartient à M. Alfred Guiraud. Nous venons 

de le voir se rendre adjudicataire de Lavérune. 

Le domaine, alors, en dehors du parc planté d’arbres de 

haute futaie, avec un grand bassin au centre de ses lon¬ 

gues allées en étoile, se composait surtout de prairies 

en mauvais état. Brunet les défriche profondément et là- 

dessus obtient de superbes céréales ; avec moins de succès, 

il s’adonne à la culture du coton, malgré l’abondance de 

Peau que partout il distribue dans ses terres; mais c’est 

l’arboriculture surtout qui l’attire. De l’orangerie il fait 

une serre qu’il chauffe et dans laquelle il cultive toutes 

les plantes exotiques que, généreusement, il donne à ses 

voisins et à ses collègues de la Société Centrale d'Agri¬ 

culture, dont il est un des membres les plus écoutés. I! 

fait venir de Paris, jeunes mais bien racinés déjà, quan¬ 

tité de cèdres du Liban, dont il fait une grande et belle 

allée. Puis ce sont des magnolias de la plus belle venue et 

de magnifiques cyprès chauves. Lavérune est alors un 

vrai laboratoire d’expériences végétales. 

Brunet meurt jeune encore, en 1811, croyons-nous; son 

fils unique, Jean-Eugène, bientôt après lui, meurt, en 
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janvier 1816, d’une chute de cheval. Le domaine passe 

aux mains de sa mère, née de Palezieux de Falconnet, qui, 

dix ans encore, y vivra, adorée des habitants de Lavérune 

et no faisant autour d’elle que du bien. En janvier 1827 

elle décède et, par un testament ouvert par Péridier, 

notaire, le 24 janvier 1827, fait ses héritiers ses neveux 

Auguste et François de Palezieux, fils de son frère Jean- 

Louis, qui, tous deux, sont banquiers à Naples. 

Les Palezieux ne paraissent pas avoir habité beaucoup 

Lavérune. A Paul-Louis des Ilours, un ami de la 

famille (J) exécuteur testamentaire de Mme Brunet, déjà, 

ils donnent leur procuration générale et par celui-ci, peu 

d’années après, le domaine est vendu à la famille Durand 

Ici, nous manquons un peu de précision; si les registres 

de la mairie de Lavérune nous ont bien confirmé que les 

Palezieux avaient vendu directement aux Durand, nous 

n’avons pu savoir si l’acheteur avait été le baron Durand - 

Fajon ou son fils cadet Achille. Les actes de partage faits 

au décès d’Achille, puis çle Léopold Durand (Bort, notaire) 

sont tous deux muets en ce qui touche à l’origine de pro¬ 

priété de Lavérune. 

Achille Durand, dans tous les cas, possédera longtemps 

Lavérune qui, après lui, sera à son fils Léopold, et au décès 

de celui-ci à son fils Marie-Joseph-Louis Durand qui, le 

12 octobre 1895, vendra à M. Louis Petit. 

Les Durand ne semblent pas avoir habité jamais le 

château; il était, dans tous les cas, quand ils le vendirent, 

en assez mauvais état et absolument inhabitable et les 

terres n’étaient pas beaucoup mieux entretenues, ne don¬ 

nant qu’une faible part des récoltes qu’elles donnent 

aujourd’hui. De ce domaine, bien négligé, M. Louis Petit 

fit — en abattant, hélas! bien des arbres qu’il estimait 

gêner l’exploitation — le magnifique vignoble qu’on peut 

(1) Les relations se sont nouées sans doute à. Naples, où les Palezieux 

étaient banquiers et où le général de Campredon vécut cinq ans ministre 

du roi Joseph d’abord et ensuite de Murat. Baron de Louis XVIII, Pair 

de France sous Louis-Philippe, le général avait une fille devenue, en 

1821, épouse de Paul-Louis des Hours. 
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admirer aujourd’hui. Il réparait en même temps et ren¬ 

dait habitable une partie importante des appartements. 

Son fils, M. Maurice Petit, auquel, en 1922, donation 

était faite du domaine, entretient avec autant de soin 

que de compétence l’ancienne résidence épiscopale. 

Des quarante-cinq hectares entièrement clos du 

domaine, une dizaine encore sont occupés par les bâti¬ 

ments, le potager et les jardins. De ceux-ci, avec d’innom¬ 

brables platanes très serrés, jamais taillés et de ce fait 

dressant leur cime plus haut que nulle part ailleurs ils ne 

la dressent, subsistent les allées en forme d’étoile, avec 

au centre le grand bassin circulaire, subsiste le grand 

vivier toujours poissonneux et dans le jardin anglais 

l’eau coule toujours par la bouche du beau sphynx de 

marbre blanc. 

Dans le château, dont toutes les pièces servant à l’habi¬ 

tation ont été déjà remises en état, M. Petit a entrepris de 

reconstituer peu à peu les appartements de réception, de 

les refaire tels à peu près qu'autrefois ils devaient être et 

tout d’abord il s’est occupé de la belle salle des fêtes qui, 

longue de quatorze mètres et large de plus de huit, 

tient en hauteur, comme le faisait celle de la Mosson, 

le rex-de-chaussée et le premier étage du château. 

A mi-hauteur, une tribune en fait le tour, que sur toute sa 

longueur décorent de très belles ferronneries portant, 

en leur centre, les armes retrouvées dans un grenier de 

Monseigneur de Charancy, un mouton rappelant son nom 

de Berger de Charancy. La plaque de la cheminée, retour¬ 

née lors de la Révolution et restée longtemps ainsi, porte 

les armes parlantes aussi des Colbert, leur couleuvre 

(coluber). Les gypseries des murailles sont en excellent 

état; ce sont des amours et des guirlandes, des instru¬ 

ments de musique, des trophées de chasse. Le premier des 

quatre ou cinq salons qui suivent a été aussi refait; les 

autres le seront peu à peu... si les revenus du domaine 1 j 

permettent. 

Nous n’avons pas parlé, et l’on s’en peut étonner, de ce 

qui, selon certains, aurait été la partie la plus ancienne du 
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château, de la porte cloutée et crénelée, qu’une carte pos¬ 

tale, assez répandue, fait dater du xi6 siècle, de l’époque, 

dit la carte, à laquelle le château appartenait aux cheva¬ 

liers de Saint-Jean de Jérusalem. Disons d’abord que de 

cette possession des chevaliers nous n’avons trouvé nulle 

trace, pas plus dans les documents relatifs à Lavérune 

que dans ceux contenant l’état des domaines des dits che¬ 

valiers. Et disons ensuite que, sans croire, avec Amelin, 

que la porte date de la possession des évêques seulement 

et fut faite par eux pour aller plus facilement de leur 

château à l’église, nous ne pouvons croire non plus à l’an¬ 

cienneté prétendue. Emile Bonnet, le savant archéologue, 

nous disait que la voie Domitienne passait précisément à 

l’endroit où s’élève aujourd’hui la porte et que la voie 

Domitienne étant encore fréquentée à la fin du Moyeu 

âge, la porte ne pouvait à cette époque exister. 

Et M. de Dainville, archéologue aussi au moins autant 

qu’archiviste, après avoir examiné soigneusement la porte 

en notre présence, nous disait que, d’après son ornemen¬ 

tation, elle ne pouvait être antérieure aux dernières 

années du xvie siècle, ce qui déjà lui attribue un âge assez 

respectable. 



LA MOGÊRE 

De toutes les belles résidences des environs de Mont¬ 

pellier, il n’en est sûrement aucune qui, autant que la 

Mogère, soit évocatrice de ce passé que nous tentons de 

faire revivre ici. Et nul ne pourra s’en étonner s’il sait 

que le domaine, depuis bien plus de deux siècles, n’a 

jamais été mis en vente, que toujours il s’est transmis 

par héritage avec ses beaux meubles, ses portraits de 

famille et les innombrables objets d’art accumulés par 

ses propriétaires successifs. 

Tout ici évoque ces familles qui, toutes marquèrent 

dans les annales de la ville : les d’Aigrefeuille, les Bous- 

sairolles, les Flaugergues, les Campan, les Deyde de Gre- 

mian, les Saporta, les Cadolle. 

Avoir le privilège de visiter le château sous la conduite 

de propriétaires qui, connaissant si bien l’histoire de leur 

famille, savent à chaque objet rattacher quelque souvenir 

ou quelque anecdote, c’est goûter un plaisir de qualité 

rare et qui ne se peut oublier. 

Le domaine, dans les dernières années du xvne siècle, 

appartenait à un de Combes de Combas, celui, sans doute, 

que, dans notre étude sur la Piscine, nous avons vu épou¬ 

ser en 1696 une demoiselle de Belleval. Et sans doute 

aussi ce domaine était-il depuis longtemps dans la famille, 

le compoix de 1599, nous disant en ce quartier l’existence 

d’un mas de Combas appartenant à la famille de ce nom. 

Le Combas donc de 1700, gêné, avait pour principal 

créancier un sieur Fulcrand Limozin, que nous voyons, 

dans un acte du 30 mars 1720 0) qualifié de écuyer, secré- 

(1) Baumez, notaire. 
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taire du roi, maison et couronne de France, contrôleur de 

la chancellerie de Montpellier. Limozin, après une pro¬ 

cédure très longue et très embrouillée, devient, vers 1706, 

propriétaire du domaine. Son testament nous dira ce que, 

vingt ans plus tard, il en a fait. 

Dans cet acte, daté dn 3 septembre 1729 (a) Limouzin 

songe d’abord à sa femme, Catherine de Guiraud; il lui 

fait une pension viagère mais il ajoute que « si malgré les 

infirmités dont il a plu à Dieu de l’affliger » elle convolait 

en secondes noces, la pension serait supprimée. 

Puis, après avoir fait des legs assez importants aux 

enfants de Margouet, notaire, et à ceux de Deloustau, 

receveur des fermes du roi au bureau de Châteaurenard, 

ses beaux-frères, il institue son héritier « Fulcrand Bous- 

sairolles, avocat, mon neveu, fils du sieur Boussairolles, 

marchand de la ville de Ganges, et de feue Lucrèce Limou¬ 

zin, ma sœur aînée. » 

Mais à Fulcrand Boussairolles et à ceux qui lui succé¬ 

deront, défense est faite,, et sous peine de révocation 

d’hérédité, de vendre et aliéner la maison de campagne 

qu’il a fait construire dans le terroir de cette ville, ni les 

terres qui en dépendent ; il les exhorte à avoir grand soin 

de l’entretien, « attendu que c’est un effet considérable et 

qui mérite d’être conservé. » 

Et c’est aux environs de 1712 que Limouzin doit avoir 

bâti; un pigeonnier qui subsiste et devait affirmer les 

droits du nouveau seigneur, porte du moins cette date. 

L’héritier de Limouzin, Fulcrand Boussairolles, con¬ 

seiller à la Cour des Comptes, Aides et Finances, meurt 

jeune encore, en 1748; il avait, quelques années aupara¬ 

vant, épousé une demoiselle Campan, fille et sœur aussi 

de conseillers à la Cour; divers actes de l’époque le quali 

fient de seigneur de la Mogère, le Bourg, la Moure et 

autres lieux. 

Testant le 6 novembre 1746 (Vézian, notaire), il fait 

son héritière a Jeanne-Marguerite Campan, son épouse, 

(1) Vézian, notaire. 
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si longuement qu’elle vivra en viduité; à sa mort, plus 

tôt si bon lui semble, ou en cas de convoi, elle devra 

rendre l’héritage à tel de ses enfants mâles qu’elle jugera 

è propos et si elle ne nommait personne, à Jacques-Ful- 

crand Boussairolles, son fils aîné. » 

Ce fils n’a quand meurt son père, que sept ans; nous le 

verrons fournir une longue et brillante carrière. Pendant 

trente ans, il siégera à la Cour des Comptes, Aydes et 

Finances, et, sans trop d’encombre, ensuite, traversera la 

période révolutionnaire; nous le verrons sous l’Empire 

conseiller général de l’Hérault, président à la Cour impé¬ 

riale, baron de l’empire en 1813; il mourra, l’année sui¬ 

vante, âgé de 73 ans, aimé et respecté de tous. 

En 1762 il avait, par l’abbé de la Prunarède, vicaire 

général du diocèse depuis plus de vingt ans déjà, fait 

bénir son mariage avec Gillette de Flaugergues et, par-là, 

s’était apparenté à deux familles marquant aussi dans 

la robe. 

Petite-fille de Pierre Flaugergues, receveur des Tailles 

du diocèse de Montpellier, Gillette était fille en effet de 

Joseph de Flaugergues, conseiller à la Cour des Comptes, 

Aydes et Finances, et de Marie d’Aigrefeuille, sœur du 

premier président de ce nom, seigneur de Caunelle. Et 

comme le président d’Aigrefeuille n’eut de Pauline d’Ar- 

cussia, sa femme, qu’un fils mort célibataire 0), c’est à sa 

nièce, Mme de Boussairolles que revinrent non la fortune 

(elle n’existait plus guère) mais tous les souvenirs de 

famille des d’Aigrefeuille et c’est ainsi que l’on peut voir 

à la Mogère, dans les salons, les beaux portraits des d’Ai¬ 

grefeuille (celui du premier président est de Hyacinthe 

Rigaud, celui du procureur général est attribué à David) 

et dans la belle bibliothèque du château bien des livres 

encore provenant de la fameuse « bibliotheca agrifo- 

(1) Toussaint d’Aigrefeuille, chevalier de Malte, procureur général à la 
Cour des Comptes, Aides et Finances; il fut, sous l’Empire, secrétaire de 

Cambacérès. Il passait pour être le premier gourmet de France et ce fut 

lui qui Ait, à la table du prince archichancelier, une réputation très 
méritée. 
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liana », patiemment constituée par deux ou trois généra¬ 

tions cle d’Aigre feuille. 

Fils unique, fille unique, ayant hérité aussi (x) d’un 

Campan mort célibataire, Jean-Joseph de Boussairolles 

et sa femme réunissent sur leurs têtes les très grosses for¬ 

tunes des Boussairolles comme des Flaugergues. Avec les 

domaines de la Mogère et de Flaugergues, ils possèdent le 

bel hôtel qui, dans la rue du Cannau, appartient aujour¬ 

d’hui au marquis de Villeneuve-Bargemon et l’hôtel Flau¬ 

gergues, aussi dit hôtel du Cardinal. Quand ils auront, 

avec l’île Boussairolles, acheté, le 23 Ventôse An III, V 

bel hôtel qui, il y a quarante ans encore, faisait l’angle 

de la rue du Gouvernement et de la place de la Comédie, 

ils posséderont la plus importante fortune territoriale de¬ 

là région. 

C’est d’eux, certainement, que date l’actuel château de 

la Mogère, et c’est, vers 1770 qu’ils durent le faire cons¬ 

truire, la superbe fontaine du parc datant de la même 

époque sans doute; nous ne croyons pas que la construc¬ 

tion puisse étire beaucoup plus ancienne, basant notre opi¬ 

nion sur ce fait que dans le manuscrit anonyme: Montpel 

lier en 1768, mis au jour par Berthelé, il est parlé de la 

métairie de Boussairolles. Le château, s’il avait, alors 

existé, n’aurait pas été qualifié de métairie. Ce château, 

d’ailleurs, est d’une élégance très sobre. Dans la cour, 

qu’entourent, de belles balustrades, sur la grande porte 

d’entrée, un charmant masque de femme vous sourit; sur 

le parc est la façade principale; au fronton, les armoiries 

grattées lors de la révolution n’ont jamais été refaites; 

au rez-de-chaussée se voyaient de larges baies et dans le 

parc, à en juger par les piédestaux qui restent encore, 

devaient être des statues et des vases pour la plupart 

enlevés depuis par un des propriétaires qui, décidément, 

manquait de goût, comme en témoigne la transformation 

en fenêtres des baies du rez-de-chaussée. Les belles gyp- 

series des salons, leurs glaces absolument remarquables, 

(1) Péridier, 23 juillet 1772. 
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datent certainement aussi de l’époque de la construction 

du château. 

Jacques-Joseph de Boussairolles de Gillette de Flauger- 

gues avait eu deux fils. L’aîné, nommé Jacques-Joseph, 

comme son père, était, quand survint la Révolution, jeune 

président à la Cour des Comptes. Compromis en 1791 

dans l’affaire dite du plan de l’Olivier (on avait voulu 

empêcher un curé jureur de conduire un convoi funèbre 

et dans la bagarre des coups de feu avaient été échangés), 

il était, avec son cousin Deydé, marquis de Grémian (x), 

guillotiné à Lyon, où tous deux s’étaient (réfugiés et 

avaient été découverts. 

Son frère cadet, Fulcrand, sera magistrat, comme 

l’avait été son père et, comme lui, président à la Cour 

d’appel de Montpellier. On lui avait offert la première 

présidence de la Cour de Nimes, mais il avait décliné 

l’offre, pour ne pas quitter Montpellier. C’est lui, sans 

doute, qui, à la Mogère, a la malencontreuse idée de trans¬ 

former en fenêtres les portes-fenêtres donnant sur le 

parc, de remplacer par un jardin anglais le vieux parc à 

la française que, avec un soin pieux, reconstitue aujour¬ 

d’hui Mlle de Saporta. 

De sa femme, une demoiselle de Campan, qui, d’ailleurs, 

était sa cousine et par sa mère descendait de ces Deydé de 

Grémian, dont de précieux souvenirs sont conservés à la 

Mogère, le baron Fulcrand de Boussairolles avait eu deux 

fils, dont un seul avait fait souche; il avait épousé une 

demoiselle de Bosquat de Réals et était mort sans laisser 

de fils. Son nom s’éteignait avec lui. Mais il laissait deux 

filles : Cécile, comtesse de Cadolle, qui devenait proprié¬ 

taire de la Mogère, et Claire, baronne de Saizieu, qui se 

chargeait du domaine de Flaugergues ; et, le nom de Sai¬ 

zieu venant sous notre plume ici, nous ne pouvons pas ne 

pas rendre un pieux hommage à cette belle famille de sol¬ 

dats, au colonel de Saizieu, propriétaire aujourd’hui de 

(1) Lieutenant du roi de la province de Languedoc au département de 
Gtvaudan. 
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Flangergues, que la guerre vit au front avec ses quatre 

fils, dont deux n’en devaient pas revenir, aux Saizieu du 

château de Marsillargues aussi, dont deux mouraient pour 

la Fiance, le troisième, officier-aviateur, tombé dans les 

lignes turques, ayant été longtemps prisonnier. 

Les Cadolle, devenus propriétaires de la Mogère, 

étaient originaires du Rouergue mais depuis longtemps 

établis dans la région de Lunel; nous les voyons, au 

xive siècle, à la tête de l’administration de cette ville. C’est 

Aille Marie de Cadolle, devenue par son mariage comtesse 

de Saporta, qui, après ses parents, aura 1a. Mogère. 

De ces Saporta le nom figure à plusieurs reprises dans 

notre histoire locale, au cours des xvie et xvne siècles. 

D’une famille originaire d’Espagne, venus dans notre 

région à la fin du xve siècle, ils s’adonnent à la médecine 

d’abord, et avec le plus grand succès. Antoine Saporta 

qui avait été l’ami de Rabelais (x), que nous voyons en 

1566 chancelier de l’Université de Montpellier, était fils 

d’un professeur de médecine et son fils Jean sera méde¬ 

cin aussi et médecin d’Henri IV qui, alors, est encore roi 

de Navarre. Un Saporta ensuite est président au prési¬ 

dial; nous le voyons, en 1645, vendre sa charge à Pierre 

de Crouzet et la famille, alors, ayant abjuré le protestan¬ 

tisme qu’avait embrassé le chancelier, passe en Provence, 

se tournant vers la carrière des armes. Les vieux Mont- 

pelliérains se souviennent du marquis de Saporta, mem¬ 

bre correspondant de l’Institut, un des créateurs de la 

botanique fossile. Deux de ses fils s'étaient mariés à Mont¬ 

pellier, où ils avaient de si anciennes attaches. L’aîné 

avait épousé Mlle de Ginestous, l’autre Mlle Marie de 

Cadolle, l’actuelle propriétaire de la Mogère. 

(1) Celui-ci le cite dans Pantagruel. 



LA VALETTE 
(Vue générale par Laurens, vers ISSU.) 





LA MOSSON 

Il était une fois... faudrait-il dire, comme dans les 

conte de fées, et c’est un conte vraiment que l’histoire 

de ce château de la Mosson dont, en 1723, est posée la pre 

mi ère pierre, qui, par ses splendeurs, laisse bien loin der¬ 

rière lui les plus beaux châteaux de la Province et dont, 

en 1758, ne subsisteront plus que les ruines que nous en 

voyons aujourd’hui. 

Mais, à parler de la Mosson, et on a quelque honte à le 

faire, tant Grasset-Morel paraît avoir épuisé le sujet (1), 

il faut remonter très haut, beaucoup plus haut que 1723, 

non pas peut-être à la reine Brunehaut, qui régnait en 

l’an 600 et dont l’abbé Espagnac (2) prétend que ç’aurait 

été le château, mais au 14 octobre 1514, jour où, dans une 

contestation pour droit de pacage nous voyons un de 

Bucelli intervenir pour son (( mas de La Mausson, qu’il 

a acquis de noble Anne Martine (3). Et le mas, sans doute, 

est devenu château quand Charles IX, en 1571, l’érige en 

baronnie, en faveur d’Antoine de Bucelli, celui probable¬ 

ment qui, à cette époque, est déjà seigneur de Lavalette. 

Des Bucelli et dans la première moitié du xvne siècle, 

îe domaine et le titre passent aux Bécherand, conseillers 

aux Comptes et seigneurs aussi de Malbosc. Le dernier 

d’entre eux mourra à Lyon, en 1720, mais déjà, le 4 juil¬ 

let 1707, il avait cédé le domaine à Jean Sartre, mari de 

la plus jeune de ses sœurs. Leur père habitait encore cet 

« antique castel flanqué de quatre tours », puisque c’est 

là que le 11 novembre 1709 (4) nous le voyons tester « au 

(1) Voir Grasset-Morel, Les Bonnier. 
(2) Celleneuve. 

(3) Berthelé. 

(4) Tesses, notaire. 
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lit, malade et ne pouvant signer à cause de la faiblesse de 

sa main, mais de bon sens, mémoire et entendement. » 

Jean Sartre alors vient de faire, associé à son frère 

Pienre, une faillite restée célèbre, et ce sont les syndics 

de sa faillite, ou mieux les directeurs de ses créanciers, 

comme il est dit: Jean Déjoan et Raymond Romieu, qui, le 

17 septembre 1710 et devant Castaing, notaire, vendent 

à Joseph Bonnier, écuyer, la baronnie de la Mosson, com¬ 

prenant avec les domaines qui sont énumérés dans l’acte 

de vente, un château appelé de la Mosson, « avec des oran¬ 

gers et des bustes ». Le prix est de 91.000 livres. 

Nous avons, en parlant d’Alco, dit ce qu’étaient ces 

Bonnier. Fils cadet du drapier et de la belle Renée d’Au- 

dessan, frère puiné d’Antoine le magistrat, Joseph, l’ac¬ 

quéreur de la Mosson, est entré dans la finance; il y va 

marcher à pas de géant. 

Le 15 janvier 1711 (1), Bonnier, qui maintenant est 

baron de la Mosson, achète à Recli de Penautier sa charge 

de Trésorier des Etats du Languedoc, charge donnant, 

dit-on, quatre fois plus de revenu qu’une ferme générale; 

il lui donne en paiement une rente annuelle de 20.000 

livres, donnant, d’autre part, 100.000 livres une fois 

payées à un sieur de Senin, neveu de Penautier, lequel, 

avait la survivance de la charge. En mars de la même 

année, et devant Castaing, toujours, il achète aux Béche- 

rand leur domaine de Malbosc, puis ce sont des acquisi¬ 

tions sans nombre de domaines aux environs du château 

et à Montpellier de maisons qu’il démolit et sur Rempla¬ 

cement desquelles il élève- le bel hôtel que possède aujour¬ 

d’hui le comte de Rodez-Bénavent. 

Mais c’est de la Mosson que nous entendons parler. Le 

vieux château, naturellement, n’est pas digne du nouveau 

propriétaire. On le rase et, en juillet 1723, on pose la pre ¬ 

mière pierre du palais qui doit le remplacer. Jean dirai 

en sera l’architecte, Raoux sera chargé des peintures. 

(1) Castaing, notaire, 
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François Dumont et Nicolas-Sébastien Adam auront dans 
leur lot les sculptures. 

Les travaux, depuis trois ans, sont en train quand Bon¬ 
nier meurt à peu près subitement, riche, dit Barbier, d’uno 
douzaine de millions et laissant, avec un fils, une fille que 
son argent fera duchesse de Chaulnes. Le fils, lui, est colo¬ 
nel du régiment dragons Dauphin et quelque temps, il 
hésite à venir à Montpellier prendre la place de son père, 
mais la place est d’un tel revenu que, finalement, il se 
décide. D’ailleurs, il pourra faire gérer et continuer à 
vivre le plus possible à Paris. 

Ce second Bonnier de la Mosson, s’il entend jouir plei¬ 
nement de l’existence et de tout le luxe que peut lui don¬ 
ner son argent, n’a rien pourtant du parvenu ni du jouis¬ 
seur vulgaire.D’une haute culture intellectuelle, passionné 
d’histoire naturelle, assez pour pouvoir, sans ridicule, 
sous l’égide d’Haguenot, être élu membre de l’Académie 
des Sciences, il est avec cela un amateur d’art des plus 
avertis, un bibliophile aussi des plus compétents. Trois 
ans, lui aussi, il dirige les travaux du château qui, en 1729, 
semble avoir été achevé. La magnificence en est inouïe. 

Sans croire à l’existence du boudoir pavé d’écus de 
six livres, ayant au centre unie rosace faite uniquement de 
louis d’or (1), nous savons que les salons renfermaient, 
avec de superbes glaces de Venise et huit tapisseries des 
Gfobelins, les meubles les plus précieux et les objets d’art 
les plus rares, que le parc regorgeait de statues, de grou¬ 
pes et de vases de marbre, de bronze ou de pierre. Ceux 
qui voudraient en connaître le détail pourraient consulter 
avec fruit les archives de l’Hérault. Nous savons qu’à 
l’entrée du château se dressait la superbe grille qui décore 
aujourd’hui l’Engarran et qu’au fond du parc l’eau jail¬ 
lissait en cascade de la fontaine de marbre rouge et blanc 
que surmontaient deux personnages s’appuyant sur un 
grand dauphin, tandis que, à leur côté, des tritons domp¬ 
taient des chevaux marins. 

(1) Amelin (Souvenirs). 
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Est-ce pour célébrer l’achèvement du château en même 

temps que la naissance du Dauphin que, le 23 octobre 1729, 

fut offert, aux chevaliers du noble jeu de l’arc et du perro¬ 

quet, ce festin qui, à la Mosson, fut servi dans 144 plats 

d’argent et avec 48 douzaines d’assiettes de même métal, 

à la fin duquel 2.000 verres furent brisés à la santé du 

jeune prince, sur l’invitation de M. de la Mosson et du 

président de Bon qui l’aidait à faire les honneurs de la 

fête? (x). 

Le riche trésorier des Etats, en cette même année 

1729 (1 2) ajoutait à ses immenses possessions les domaines 

de Fabrègues, d’Agnac et de Mujolan, tous acquis de 

J.-M. de Sarret, marquis de Fabrègues. Le commandeur 

de Launac donnait pour Mujolan un reçu de lods. 

Bonnier vivait le plus possible à Paris, où il possédait, 

rue Saint-Dominique, un hôtel plus sompteux encore que 

son hôtel de Montpellier et que son château de la Mosson, 

et dans un pavillon de cet hôtel il logeait une amie, la 

Petitpas, une chanteuse de l’Opéra, enlevée à prix d’or 

à un lo/rd anglais mais ayant gardé quelque sympathie à 

Gféliote, un camarade qui jouissait au théâtre d’une cer¬ 

taine réputation. 

Bonnier, un jour forcé de faire un long séjour à Mont¬ 

pellier, envoie Privât de Saint-Rome (3) quérir à Paris 

son amie, qu’il installe à la Mosson. Mais la Petitpas, 

bientôt regrette l’Opéra... ou son ami, tandis que Monsei¬ 

gneur de Colbert, l’évêque, fulmine contre le sans-gêne 

de son paroissien, le plus en vue. La correspondance 

échangée à ce propos entre le vénérable prélat et le finan¬ 

cier ne manque pas d’intérêt. L’évêque, finalement, a gain 

de cause et les amants rentrent à Paris où la Petitpas va 

bientôt mourir, en couches, ont prétendu quelques-uns. 

Le désespoir de Bonnier, s’il est. grand, ne paraît pas 

avoir duré bien longtemps. Nous le voyons, en 1740, épou- 

(1) Monspeliensia. 

(2) Bellonet, notaire, 21 janvier 1729. 

(3) Voir pour Privât de Saint-Rome à l’article: Bionne. 
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sant à Rouen Constance-Gabrielle-Madeleine du Moncei 

de Louvaille, ayant d’elle, l’année suivante, une fille, puis 

négligeant sa jeune femme pour la Défresne, qu’il couvre 

d’or, assez pour que, après lui, elle puisse devenir mar¬ 

quise de Fleury. 

Mais cette vie de plaisirs est brusquement interrompue 

et, en juillet 1744, décède à Paris, âgé de 42 ans seulement, 

très haut et très puissant seigneur, Joseph Bonnier de la 

Mosson, vicomte de Villemur, baron de la Mosson et 

Mirandol, seigneur de Fabrègues, Mujolan, Agnac, Juvi- 

gnac, Aussargues, La Paillade, Malbosc, Campagne, Saint- 

Jean-de-Corgnes, la Valadière et autres places (1), maré- 

chal-des-logis des camps et armées du roy, capitaine des 

chasses et plaisirs de Sa Majesté, conseiller-secrétaire du 

roi, maison et couronne de France, trésorier général des 

Etats de la Province du Languedoc. 

Le conte de fées a pris fin; les difficultés vont commen¬ 

cer à la Mosson. 

Tout d’abord, et en raison des fonctions qu’avait exer¬ 

cées Bonnier, les scellés sont, le 2 août 1744, partout appo¬ 

sés à la Mosson. Les hommes de loi ne vont pas aux domai¬ 

nes de Fabrègues, Agnac et Mujolan, affermés à Jean- 

Vacquier pour 4.850 livres, mais ils vont inventorier à la 

Paillade, Foncaude, la Tour et Biard, en compagnie du 

régisseur Jean Venturin, qui habite la Paillade. Puis le 

trésor, pour l’apurement des comptes, entame avec les 

héritiers du trésorier une procédure qui durera dix ans 

et se terminera par le versement à l’Etat de 500.000 livres, 

à titre de transaction. 

Le château de la Mosson, pendant ce temps, semble 

n’avoir pas été habité; la veuve de Bonnier demande l’au¬ 

torisation! d’en enlever les glaces de valeur ou des meu¬ 

bles particulièrement délicats; elle est, en 1752, sur le 

point de laisser dans les bâtiments s’installer une manu¬ 

el) Dans ces autres places, il faut compter Bionne, Biard, Foncaude, la 
tour et bien d’autres domaines encore, considérés comme de peu d’impor¬ 
tance. 
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facture de soie et quand, en 1753, elle a perdu sa fille uni¬ 

que, quand, enfin, sont apurés les comptes avec le Trésor, 

pour 306.000 livres, dont 20.000 seulement, sont payées 

comptant, le reste devant être payé en cinq ans, elle vend, 

le 16 mars 1755 (x) la baronnie de la Mosson et tous les 

domaines qui la composent à noble Paul-Camille de Guil- 

leminet, habitant Montpellier. 

Le but avoué de l’achat est bien la démolition puisque, 

dans l’acte, il est dit que l’argent provenant « de la vente 

des matériaux à venir de la démolition du château de la 

Mosson comme aussi des autres châteaux ou métairies que 

l’acquéreur voudra détruire » que l’argent aussi à venir 

de la vente des terres sera versé à la veuve de Bonnier, 

celle-ci d’ailleurs se réservant « les meubles et effets exis¬ 

tant dans les châteaux de la Mosson et de Bionne et n’y 

étant pas scellés à fer ni à plâtre. )) 

Guilleminet n’agit pas pour son seul compte; il n’en 

aurait pas les moyens. Deux mois avant qu’il achète la 

Mosson, nous le voyons emprunter pour deux ans la 

modeste somme de 3.200 livres. La bande noire, en réalité, 

se compose de J.-B. Cambon, notaire royal; de Louis-Isaac 

Garnier, écuyer (1 2), et de Barth Cruvelier, bourgeois, 

associés à Guilleminet, par acte sous-seing privé du 

18 septembre 1755. Cambon semble avoir dirigé l’affaire; 

c’est lui qui, en 1756, prend l’entreprise de la réfection 

des casernes et à ce travail affecte les matériaux prove¬ 

nant de la démolition du château, lui qui vend à la ville de 

Montpellier la superbe grille de fer forgé (3), lui, sans 

doute, qui disperse les innombrables objets d’art du parc 

comme du château. Beaucoup sont achetés par Maréchal 

pour la belle promenade qui, alors, se crée de la Fontaine 

de Nimes; beaucoup d’autres vont à l’Engarran, d’autres, 

(1) Ricard et Viguier, notaires 

(2) Cet Isaac Garnier est, en 1755, l'homme de confiance, le fondé de 

pouvoir de Mme Bonnier de la Mosson. C’est lui qui, pour elle, signe la 

vente à Guilleminet, vente dont il doit, par un sous-seing privé être un 

des bénéficiaires. 
(3) Voir à l’article de l’Engarran. 
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sans cloute, au château d’O, tels la belle statue de Neptune 

qui, depuis, a été donnée à la Société d’archéologie de 

Montpellier. On dit que le château d’Assas qui, au même 

moment se construit que le château de Fontmagne qui se 

construira plus tard, auraient reçu, le premier, les belles 

boiseries du grand salon; le second, quatre portes de la 

même provenance; d’autres boiseries, d’après Bonnet et 

Joubin, se verraient encore à Montpellier, au n° 5 de la 

rue Collot. 

Les immeubles sont, eux, d’une plus difficile défaite; 

nous voyons bien, en 1758, vendre Malbosc, affermer 

Biard, mais l’argent ne rentre pas et Guilleminet, seul 

responsable vis-à-vis de la veuve de Bonnier qui, en juillet 

1755, a contracté un second mariage (elle est baronne de 

Batz, marquise de Castelmore), Guilleminet meurt insol¬ 

vable et avant de s’être libéré. 

Sa sœur, Mme Vve de Pacius, vend bien, le 8 février 1760 

et pour 99.000 livres, par acte privé, la Mosson, à Magnol, 

trésorier de France; celui-ci, malgré les procès qu’on lui 

intente, ne s’exécutera pas et Mme de Pacius, en déses¬ 

poir de cause, invoquant la dureté des temps, la difficulté 

de vendre les terres qui restent, supplie Mme de Castel¬ 

more de reprendre en échange des sommes qui lui restent 

dues, les terres encore invendues. 

Mme de Castelmore, bien à contre-cœur, accepte et, le 

1er juin 1761 (x) (redevient propriétaire de la baronnie de 

la Mosson qui, alors, comprend encore, avec les ruines du 

château et les terres, la Paillade, Foncaude, Juvignac, 

Biard et le moulin de Frescau. 

Les Castelmore ne semblent pas avoir reparu dans la 

région; sitôt redevenus propriétaires, ils louent (1 2), pour 

six ans et moyennant 6.500 francs par an, à Jean Gra- 

nier, ménager, habitant de Montpellier les domaines de la 

Mosson, la Paillade, Foncaude et Juvignac, se réservant 

(1) Ricard, notaire. 

(2) Ricard, notaire, 19 octobre 1761. 
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seulement les bâtiments enfermés dans le clos de la 

Mosson. 

En 1773, les « Avis et Affiches », disent le domaine à 

la vente chez Ricard, notaire, mais sans doute n’est-il 

alors pas vendu puisque, le 20 avril 1786, nous voyons le 

baron de Batz, né du second mariage de la veuve de Bon¬ 

nier, vendre pour 99.000 livres, à François Œuf, ses 

domaines de la Mosson, la Taillade et Juvignac. 

Cet Œuf, dans le domaine qu’il habite durant la Révo¬ 

lution et qui renferma tant de merveilles, installe une 

usine à savon , une teinturerie aussi pour teindre avec la 

garance le coton; c’est un riche industriel et dans les 

ventes de biens nationaux nous le verrons participer sou¬ 

vent aux enchères. Il meurt le 10 décembre 1802, laissant 

pour héritières ses deux filles : Adélaïde-Charlotte et Pau- 

line-Marie; mais l’aîné n’a pas seize ans et leur mère, née 

Marie Portai, à laquelle Œuf laissait seulement une rente 

annuelle de 1.000 francs,, avec le mobilier de sa chambre, 

exception faite encore de l’armoire, va gérer la fortune 

de ses filles. La plus jeune, d’ailleurs, meurt bientôt et 

Adelaïde-Charlotte alors teste en faveur d’une amie, 

Suzanne Bouillet, épouse Charles Dupin. La mort la 

prend elle aussi sitôt après qu’elle a testé et son testament 

alors est attaqué et par sa mère et par les neveux de son 

père. On dit que c’est un faux et les expertises se multi 

plient, sans arriver à tirer la chose au clair, jusqu’à ce 

que, en décembre 1805, et devant Péridier, notaire, un 

arrangement intervienne. De la succession de François 

Œuf et de ses filles il sera fait trois parts égales : une 

pour les cinq neveux de François Œuf, une pour la dame 

Dupin, légataire ou prétendue telle — elle aura dans son 

lot la Paillade — une, enfin, pour la veuve de François 

Œuf, qui, dans son lot, aura la Mosson; et c’est ainsi que 

de la veuve d’Œuf, rentière, et à une date que nous igno¬ 

rons, le domaine est acquis par un sieur Antoine Roger. 

Quand ses héritiers mineurs vendent et quand le domaine 

au Tribunal de Montpellier est, le 30 juin 1875, adjugé à 

M. Antoine Baudouin, il est simplement dit, dans le cahier 
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des charges, que les Roger possédaient depuis plus de 

trente ans, ayant acquis de la veuve de François Œuf. 

Le domaine, à la mort de M. Antoine Baudouin, passe à 

sa fille, Mme Georges Ferté, l’actuelle propriétaire. Si 

déchu qu’il soit de son ancienne splendeur, il est intéres¬ 

sant encore à voir avec les beaux restes de la fontaine, 

avec un des quatre grands frontons du château encore 

debout et sculpté par Adam, avec quelques-uns des vases 

et des statues encore qui, autrefois, décoraient le parc. 

Dans les ruines du château la salle des fêtes subsiste qui, 

autrefois, tenait, comme à Lavérune, deux étages en hau¬ 

teur. Séparée au milieu par un plancher maintenant, cellier 

dans le bas, grenier dans sa partie supérieure, elle con¬ 

serve encore quelques jolis panneaux sculptés sur plâtre 

et qui pourraient être aussi l’œuvre d’Adam. 

Mais quel effort il faut faire pour se dire que ces ruines 

inhabitées ont été le plus beau palais de la province, ont 

vu se célébrer tant de fêtes et comme ici le sic transit gloria 

mundi vous vient naturellement à l’esprit! 
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Au nom de ce domaine nous conserverons l’orthogra¬ 

phe que lui a donnée l’usage. Bien, pourtant, dans le 

passé, ne semble justifier une appellation qui date d'ail¬ 

leurs de moins d’un siècle. 

Sans doute, il existait une famille d’O, et François d’O, 

favori d’Henri III, contrôleur général des Finances, a 

laissé dans l’histoire une assez triste réputation. Sully, le 

grand ministre d’Henri IY, eût, quand il le remplaça, fort 

à faire pour que désormais vinssent dans les coffres de 

l’Etat les impôts dont le produit, sous son prédécesseur, 

s’égarait en tant d’endroits, mais ces d’O ne paraissent 

avoir eu avec notre région de Montpellier aucune sorte 

de rapport. C’est dans l’Orne que subsiste encore le 

splendide château qui porte leur nom. 

Le domaine, connu d’abord et longtemps sous le nom 

de Villar ou de Puech-Villa, ne fut baptisé château d’eau 

que dans la deuxième moitié du xvme siècle et par l’inten 

dant de Saint-Priest qui le possédait alors. Château d’eau 

il resta du temps de Monseigneur Fournier qui, toujours, 

écrivait ainsi son nom; château d’eau encore, voyons-nous 

dans une annonce judiciaire de 1844. La désignation 

actuelle, si elle n’est pas simplement le résultat d’une 

faute d’orthographe qui se serait perpétuée, nous semble 

ne pouvoir provenir que de la confusion qu’on aurait 

voulu éviter avec le gracieux monument que tous les Mont- 

pelliérains, au Peyrou, connaissent sous le nom de château 

d’eau. 

Berthelé, dans ses inventaires, nous conte que le 24 mars 

1566, et pour 800 livres tournois, Jacques David, co-sei¬ 

gneur de Montferrier, cédait aux consuls de Montpellier 

le terroir le Villar, acquis par lui des Guilhems, seigneurs 
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de Figaret, le dit terroir sis sur le chemin de Montpellier 

à Grabels. Et nos consuls semblent avoir gardé sur ce 

terroir quelques droits puisque dans l’aveu et dénombre¬ 

ment des biens patrimoniaux de Montpellier, remis le 

10 mars 1688, au commissaire du roi, par Duvidal, sei¬ 

gneur de Montferrier et les consuls de la ville de Mont¬ 

pellier, seigneurs de Caravette, nous trouvons la seigneu¬ 

rie vie Villar, « confrontant la Colombière, avec, entre les 

deox, le chemin allant de Celleneuve à Montferrier. » La 

désignation, dans les deux actes, est claire; il ne peut 

s’agir que de l’actuel château d’O. 

Mais ces droits de la ville de Montpellier étaient sans 

doute sujets à discussion puisque, le 23 février 1636, un 

arrêt du Parlement de Toulouse maintient dans la pos¬ 

session en jouissance de la terre et seigneurie de Puech- 

Villa un sieur Pierre David, doyen des professeurs de 

l’Université de Montpellier, ci-devant juge criminel au 

siège présidial de la dite ville, sieur du Villar, la Vaul 

sière, Aurelle, etc... Ce Pierre David descendait-il de 

l’apporteur de 1566 et celui-ci, dans ce cas, aurait-il gardé 

en toute propriété une partie du domaine? 

Quand des David celui-ci passe-t-il aux Perdrix? Nous 

l’ignorons, mais en 1685 il est aux mains de Ch. de Per¬ 

drix, avocat, professeur de droit, qui sera, en 1691, prési¬ 

dent à la Cour des comptes. Puis il est à son frère Phi¬ 

lippe, ancien professeur de droit lui aussi, comme l’avait 

été leur père, et conseiller aussi à la même Cour. Il avait 

épousé une demoiselle de Comte et dans son testament, 

daté du 30 janvier 1715 (1), il est dit seigneur de Puech- 

Villa. C’est son fils, Etienne-Gabriel, conseiller à la Cour 

des Comptes, Aides et Finances, lui aussi, et seigneur de 

Villar ou Puech-Villa qui, le 10 juillet 1729 et par devant 

Bellonet, notaire, vendra à Charles-Gabriel Leblanc, bour¬ 

geois de Paris, la terre de Villa, « diversement appelée 

dans les différents titres », est-il dit dans l’acte de vente. 

Et le vendeur, dans cet acte, ajoute ne pouvoir détermine*- 

(1) Margouet, notaire. 
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précisément de quel seigneur relève la terre, la vendre en 

quoi qu’elle consiste ou puisse consister, et en cas de dif¬ 

ficulté avec le sieur Bonnier ou avec l’évêque de Mont¬ 

pellier, ne pouvoir en rien être recherché. De tout cela 

il fait une condition expresse de la vente, qui est consen¬ 

tie moyennant 2.200 livres seulement. Le domaine, évidem¬ 

ment, n’était pas ce que quelques années plus tard il sera. 

Disons, avant d’en finir avec les Perdrix que le ven 

deur de 1729 eut pour fils ce Gaspard-René qui, 40 ans 

conseiller d’ancien régime, trouvera moyen, quand vien¬ 

dra la Révolution de ne rien perdre de ses places, au con¬ 

traire, et finira, en décembre 1807, âgé de 82 ans, prési¬ 

dent de la Cour d’appel de l’Empire, magistrat de valeur 

d’ailleurs et se donnant tout entier aux fonctions qu’il 

remplissait. 

De la possession de Leblanc, nous trouvons dans les 

archives des notaires quelques traces et tout d’abord une 

relative à l’insuffisance que nous avons dite des titres de 

propriété du domaine. En 1733 et le 9 mars, par-devant 

Bellonet, notaire, une transaction intervient avec Bon¬ 

nier, de la Mosson, dont les vendeurs, propriétaires de 

Malbosc, avaient eu bien des procès avec les David, pro¬ 

priétaires alors de Puech-Villa. Bonnier renonce aux 

droits qu’il prétendait avoir sur Puech-Villa mais il reçoit 

pour ce de Leblanc 1.000 livres une fois payées, et de plus, 

à chaque mutation de seigneur ou de vassal, recevra en 

albergue une paire d’éperons d’or, ceux-ci évalués à 

10 livres, payables et portables à genoux et les mains 

jointes, au château de la Mosson. Le seigneur de la Mosson 

et les siens pourront, en outre, avec leur suite, chasser 

dans toute l’étendue de la juridiction de Puech-Villa. 

En 1735, et le 26 février, devant Bellonet toujours, 

Leblanc estimant que l’église de Juvignac, sise à plus 

d’une demi-lieue, est trop éloignée pour que le personnel 

du château et ses vassaux y puissent aller sans gêne, 

décide, avec l’autorisation de l’évêque, de bâtir une cha¬ 

pelle à Puech-Villa, affectant 25 livres par an au service 

de la dite. 
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Leblanc qui maintenant est dit écuyer, conseiller-secré¬ 

taire du roy, maison, couronne de France, audiencier de 

la Chancellerie près la Cour des Comptes, Aides et Finan¬ 

ces, qui au cours des vingt ans qu’il l’a possédé a trans¬ 

formé le domaine, Leblanc donc décède le 12 avril 1750. 

Le 28 avril 1749 p) il avait testé en faveur des pauvres 

de l’Hôtel-Dieu Saint-Eloi et sa fortune devait être con¬ 

sidérable si on en juge par la valeur des bijoux qu’il 

léguait à quelques amis: des diamants de 200 louis d’or, 

par l’importance aussi des immeubles dont se composait 

sa succession. C’était avec la maison dans laquelle il était 

mort, maison sise dans la Grand’Rue et appartenant 

aujourd’hui à Mlle Fabrège, les domaines de Puecli-Villa, 

de la Vaulsière et de la Tuilerie de Massane. Les hospices 

héritiers décidaient de vendre le tout en un seul lot et ce 

lot, le 10 janvier 1752, était, pour 112.000 livres, adjugé à 

Etienne de Duranty, chevalier-avocat au Parlement de 

Paris. Ce Duranty avait épousé une demoiselle des Vignol- 

les, fille du seigneur de La Sale, lequel, conseiller à la 

Cour des Comptes, Aides et Finances, mourut en janvier 

1761. Duranty proposé pour remplacer son beau-père 

dans sa charge, mourut lui-même avant d’être pourvu et 

ce fut son frère, J.-B. Balthazar, chanoine à Embrun, qui 

tuteur de ses enfants, eût à liquider la succession. Celle-ci 

comprend à la vérité peu d’espèces, cependant qu’existe 

un certain passif. Le chanoine ne veut pas opérer seul ; 

il réunit en conseil et la veuve et des amis et finalement 

il est décidé de vendre « les biens de campagne qui sont à 

charge plutôt qu’à profit à cause de leur gros entretien 

et de leur peu de valeur ». Et le chanoine, ainsi couvert, 

vend, le 25 février 1762 et par-devant Péridier, notaire, à 

Jean-Emmanuel de Guignard, vicomte de Saint-Priest. 

intendant de justice, police et finances en la province du 

Languedoc, la terre et seigneurie de la Vaulsière et Puecli- 

Villa, étant entendu que dans la vente sont compris les 

orangers, les vases et piédestaux, les estampes, les glaces, 

les trumeaux et les cheminées de marbre. 

(1) Archives. Hôpital B. 26, travée 3. 
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Le nouveau propriétaire, Saint-Priest, était fils d’un 

président à mortier au Parlement de Dauphiné. Conseiller 

d’abord à ce parlement, il avait bientôt acheté une charge 

de maître des requêtes à Paris et là s’était fait assez 

remarquer pour, en 1751, après la mort de Le Nain, être 

nommé à sa place intendant du Languedoc. Il exercera ces 

fonctions trente-quatre ans. Basville avant lui, un autre 

grand administrateur, il faut le reconnaître, en dépit de 

tout ce qui lui peut être reproché, avait exercé les mêmes 

de 1685 à 1718 et l’on peut sans peine comprendre quels 

étaient pour une région les avantages d’une pareille sta¬ 

bilité. L’intendant alors n’était pas l’étranger que restent 

beaucoup de nos administrateurs. Saint-Priest, en parti¬ 

culier, avait, avec Puech-Villa, acheté sur le cours, dit 

aujourd’hui Gambetta, les deux beaux hôtels que possè¬ 

dent, aux numéros 26 et 27 et Mme Herrmami et les héri¬ 

tiers de M. Charles Leenhardt; au fils qui lui était né et 

que pour cela d’ailleurs on avait baptisé: Languedoc, les 

Etats de la province avaient voulu servir de parrains, 

offrant à la mère, à cette occasion, un diamant de 6.000 

livres. La petite fille de Saint-Priest épousera le marquis 

de Dax d’Axat qui, durant toute la Restauration, sera 

maire de Montpellier, dont la fille épousera M. Frédéric 

Durand, fils du baron Durand, député de l’Hérault et 

grand-père de l’actuel baron Durand de Fontmagne. 

Voilà donc Saint-Priest propriétaire de Puech-Villa, 

d’une résidence que les termes de l’acte d’achat montrent 

dès cette date somptueusement aménagée; Saint-Priest y 

dépensera beaucoup encore. André Hallays, dans 1 ’Illus 

tration du 21 mars 1925, nous dit qu’il traça le dessin du 

parc actuel avec le concours sans doute d’Antoine Giral 

et qu’il acheta, lors de la liquidation du château de la 

Mosson, la plupart des objets d’art décorant aujourd’hui 

les bassins et les bosquets. C’est possible, mais ce n’est 

pas démontré, la liquidation des objets d’art de la Mosson 

semblant être, lorsque l’intendant devient possesseur de 

Puech-Villa, depuis trois ou quatre ans déjà chose faite. 

C’est Saint-Priest sans doute aussi qui, pour donner sur 
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ses eaux des fêtes nautiques, creuse le grand bassin que 

connaissent bien tous les visiteurs du château, bassin qui, 

durant près d’un siècle, donne lieu à tant de procès. 

On a dit, et nous avions longtemps cru, que le puissant 

intendant, quand fut établi l’aquecluc amenant à Montpel¬ 

lier les eaux prises à la source du Lez, avait à son profit 

et sans droit aucun détourné une partie de ces eaux et 

que c’est contre un acte de pur arbitraire, contre un 

caprice de grand seigneur qu’avait dû lutter Cambacérès, 

alors maire de Montpellier. La vérité nous paraît être 

quelque peu différente. 

Le domaine, quand l’acheta Saint-Priest, avait de l’eau 

en abondance et c’est pour cela d’ailleurs que Saint- 

Priest l’avait baptisé: château d’eau. Il était alimenté 

par deux sources excellentes: celle d’Euze et celle du 

puits voûté; aussi canalisations, fontaines et vasques 

étaient-elles nombreuses dans) le parc. L’aqueduc de 

Saint-Clément, se faisant, coupa, paraît-il, et absorba les 

deux sources et Saint-Priest alors demanda à avoir de 

l’aqueduc une quantité d’eau égale à celle qui lui était 

ainsi enlevée. Le Conseil de ville résista, arguant de ce 

que l’arrêté qui autorisait la construction interdisait de 

rie a distraire de l’eau. Ce premier procès dura cinq ans 

et se termina le 20 septembre 1785 par l’attribution à 

Puech-Villa de quatre pouces hydrauliques sur les qua¬ 

rante à cinquante que la ville recevait et ce droit aux 

quatre pouces cl’eau figure dans l’acte de vente chaque 

fois que change de mains le domaine. Monseigneur Four¬ 

nier, il est vrai, quand il sera propriétaire, cédera aux 

demandes amiables de la municipalité; il acceptera de ne 

recevoir que deux pouces quand la ville ne sera pas suffi¬ 

samment approvisionnée, puis les procès reprendront sous 

la Monarchie de juillet; la concession alors sera suppri¬ 

mée mais la ville devra remettre en état, les ramenant à 

leur pente naturelle, les deux sources par elle primitive¬ 

ment absorbées. Le travail a-t-il jamais été fait? La pro¬ 

priété, dans tous les cas, n’a plus rien de cette abondance 

d’eau qui la caractérisait lors de la prise de possession de 
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Saint-Priest. Peut-être, après tout, est-ce pour cela qu’on 

ne l’appelle plus d’un nom qui lui conviendrait si peu. 

Les héritiers de Saint-Priest, en 1789, vendent à Pierre 

de Vignolles de la Farelle, dont la veuve, née Bachmann, 

vend à un sieur James, le 27 Prairial An X 0) ; c’est le 

fils de ce James, Jean-Jacques James, négociant à Mont¬ 

pellier qui, le 18 décembre 1821, devant Caizergues, 

notaire, et pour 60.000 francs, vend à Monseigneur Marie- 

Nicolas Fournier qui, de sa large écriture, signe dans 

l’acte: baron de la Contamine, l’évêque de Montpellier. 

Ce grand évêque que communément à Montpellier on 

appelait le Père des Pauvres, avait été chapelain puis 

aumônier de l’empereur qui l’avait, en 1809, fait baron de 

la Contamine; en fait, il signera longtemps: baron de 

l’Empire, et c’est à l’avènement de Louis XVIII seule¬ 

ment que reparaîtra la Contamine. 

Sur les conseils de son médecin, le professeur Chres- 

tien qui, sans doute, lui recommandant le grand air et 

l’exercice, lui avait fait acheter le domaine, Monseigneur 

Fournier décide de canoter et de chasser. La chasse ne 

lui réussit pas, il s’y montre d’une incurable maladresse 

et les lapins du parc ont avec lui si beau jeu que bientôt 

il se dégoûte de cet exercice. Par contre, il rame souvent 

sur la grande pièce d’eau et son biographe, l’abbé Saurel, 

nous conte que en ramant il laissa un jour son anneau 

pastoral tomber dans la pièce d’eau. Celle-ci fut aussitôt 

vidée, la vase en fut tamisée, les herbes fouillées une à 

une; hélas! l’anneau ne fut jamais retrouvé... tout au 

moins par Monseigneur... 

C’est de ses deniers personnels que celui-ci avait acquis 

le domaine; c’est à son église qu’il entendit le laisser ainsi 

d’ailleurs que le reste de ses biens. 

Par un testament daté de 1834, Monseigneur Fournier 

faisait son légataire universel et désignait comme exécu¬ 

teur testamentaire l’abbé de Lunaret, son vicaire général. 

Cet office de vicaire général semble dans le passé plus 

(1) Périmer, notaire. 



114 CHATEAU ü’o 

que de nos jours, avoir été tenu par des prêtres apparte¬ 

nant aux vieilles familles du pays. Un abbé de La Pruna- 

rède avait été vicaire général au milieu du xvme siècle; 

il était mort en 1770, « ayant toujours négligé les hon¬ 

neurs et fait des biens de ce monde le plus digne usage » ; 

son successeur avait été un Loys, frère du Loys de Mariny, 

possesseur de l’Engarran; nous le verrons, en 1789, pré¬ 

sident de l’Assemblée du Clergé. Après la Révolution et 

avec l’abbé de Lunaret s’était renouée la tradition. 

Monseigneur Fournier, dans ce testament de 1834, 

donne et lègue à son séminaire de Montpellier ce domaine 

acquis par lui et dont désormais l’histoire se confondra, 

durant un demi-siècle, avec celle des évêques ses succes¬ 

seurs. Ceux-ci, au début, semblent bien y avoir passé 

quelques mois d’été mais il ne faut pas dissimuler que, 

soit qu’ils n’en soupçonnassent pas les beautés, soit que 

leur argent leur parut devoir aller à des œuvres plus 

intéressantes, ils laissèrent parc et château à peu près 

sans entretien. Tout, du temps de Monseigneur Le Cour¬ 

tier, avait été négligé, à tel point que Monseigneur de 

Cabrières, quand il prit, en 1874, possession de son siège 

épiscopal, dut abattre les ruines de la chapelle, de l’oran¬ 

gerie et des communs. Rien de tout, cela ne pouvait plus 

être réparé. 

Quand fut, en 1905, votée la loi de séparation des églises 

et de l’Etat, quand refaisant ce qu’avaient fait avant lui 

Philippe le Bel, Louis XIV et la Révolution, pour ne 

parler que des plus grandes spoliations de l’histoire, 

l’Etat s’empara des biens des églises, le château d’O (don¬ 

nons-lui le nom que maintenant il porte) naturellement 

fut compris dans les biens ainsi saisis. Sur la demande du 

département, il fut donné à l’asile d’aliénés et les hospi¬ 

ces qui aujourd’hui le possèdent et ont dans ces dernières 

années tiré de ses terres un important revenu, l’entre¬ 

tiennent évidemment mieux qu’il n’était depuis longtemps 

entretenu. Mais que subsiste-t-il de l’ancien domaine? 

De l’avenue qui, accédant au château, prenait naissance 

à quelques mètres de la route de Grabels sur le chemin 
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de Montferrier à Celleneüve, la partie la plus proche de 

la ville est maintenant une vigne; seuls se voient encore 

les lions de pierre qui en décoraient l’entrée. Assis sur 

leur séant, ils tiennent dans leurs griffes un écu sur lequel 

se voient encore les traces d’armoiries aujourd’hui, 

détruites. A mi-chemin entre les lions et le château, des 

bancs de pierre encadrent un premier bassin maintenant 

comblé et dont il ne reste que la vasque, puis sur un autre 

palier un bassin subsiste, encadré de quatre vases de 

pierre et de deux fontaines. Faisant face au château, cha¬ 

cune de celles-ci se compose de trois vasques superposées, 

couronnées de chevaux marins, ayant entre eux un per¬ 

sonnage mythologique. Puis et avant un troisième palier, 

sur lequel est bâti le château, ce sont des vases encore et 

sur leurs piédestaux des corbeilles de fleurs et de fruits 

délicatement sculptés. 

La villa ne présente guère d’intérêt; elle est démeublée 

et inhabitable; l’orangerie et la chapelle qui toutes deux 

lui faisaient face, la dernière touchant à la route de Gfra- 

bels, ont été, nous l’avons dit, démolies au début de l’épis¬ 

copat de Monseigneur de Cabrières. 

Au nord du château l’avenue se continue, toujours en 

droite ligne, montant vers le N.-O. par deux ou trois 

paliers encore; au milieu, quatre statues du plus beau 

travail mettent une note blanche sur la masse sombre des 

cyprès et à droite de ces statues c’est la grande pièce 

d’eau avec ses quatre statues encore et ses vases se décou¬ 

pant sur les noirs cyprès et sur les pins verts ou jaunes, 

selon l’heure. Au nord, une terrasse la domine avec un 

grand banc de pierre que flanquent deux vases et plus en 

avant deux dogues de pierre et de cette terrasse, par 

dessus le bassin, l’œil embrasse ce panorama qui nous est 

à tous familier: l’aqueduc, le château d’eau, le Peyrou et, 

plus à gauche, les tours de notre vieille Cathédrale. 

André Hallays qui, avec son ami André Michel, un 

Montpelliérain de vieille race, visita souvent le château 

d’O disait volontiers que ce coin de notre Midi valait les 

coins les plus beaux de la campagne florentine et le pro- 
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fesseur Flaliaut proclamait, lui, le domaine: un musée 

de l’art des jardins au xviii6 siècle. Il regrettait seule¬ 

ment, et tous les visiteurs regrettent avec lui, que n’ait 

pas été, à travers le château, percée une large baie per¬ 

mettant d’embrasser d’un coup d’œil l’entière étendue de 

1 ’avenue. 

Des réparations s’effectuent en ce moment qui bientôt, 

nous l’espérons, feront à nouveau couler l’eau dans les 

bassins, dans les vieilles fontaines de pierre, qui nous ren¬ 

dront le parc tel qu’il y a deux siècles bientôt le créaient 

les Leblanc et les Saint-Priest. 
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Sur la route qui, de Montpellier mène à Celleneuve, et à 

trois kilomètres de la ville, une superbe habitation s’élève 

dont le style est du plus pur xviii6 siècle. Une grande grille 

la sépare de la route, et, plus en arrière, une seconde grille 

apparaît, magnifique, toute en fer forgé et portant à son 

centre, surmonté d’une couronne de marquis, un écusson 

admirablement conservé. Derrière, c’est la cour d’hon¬ 

neur, puis le château, dont deux dogues de pierre sem¬ 

blent défendre l’entrée. 

Ce château, tout en pierre de taille, est admirablement 

proportionné. Posé sur un perron qui, sans doute, date 

d’une construction antérieure, élevé d’un seul étage au- 

dessus du rez-de-chaussée, il se fait remarquer surtout 

par l’harmonie parfaite de ses lignes, par la sobriété de 

son ornementation, par la patine dorée aussi que lui ont 

donnée les ans et le soleil du Midi. 

Un avant-corps à peine saillant orne la façade princi¬ 

pale; deux panneiaux très allongés l’étirent, ornés de 

sujets de chasse; au centre, une belle porte, toute en noyer 

sculpté avec un dessus cintré. Les fenêtres du premier 

otage, largement percées, sont entourées seulement d’un 

cadre de belle pierre que fait ressortir le ton brûlé des 

tuiles de la toiture. Au fronton, les restes, effacés lors de 

la Révolution sans doute, des armoiries des propriétaires 

primitifs. 

Du côté opposé à l’entrée, trois portes-fenêtres donnent 

sur une vaste terrasse qui domine tout le parc ; au bas de 

la terrasse des parterres dont les angles sont embellis par 

de beaux vases sculptés; plus loin, deux grands bosquets 

séparés par une avenue centrale perpendiculaire à la 

façade et qui s’étendait à perte de vue avec ses platanes 
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séculaires avant la mutilation que nous dirons du pro¬ 

priétaire de 1891. Au milieu de l’avenue, un bassin élé¬ 

gamment bordé de pierre et qu’entourent à distance 

quatre statues allégoriques du plus beau travail, reflète 

dans ses eaux claires la silhouette du château. 

Tel est, bien brièvement décrit et sans qu’on en ait pu 

dire toutes les beautés, le château de la Piscine, à 

M. Alfred-Henry Cliaber; nous allons tenter d’en conter 

l’histoire. 

Au compoix de 1435 et dans la paroisse Sainte-Anne, 

nous voyons deux frères, Jacques et Pierre Gayraud, pos¬ 

séder le mas de la Peyssine avec toutes ses dépendances : 

champs, vignes, jardins et hernies, d’une contenance totale 

de 44 cartairades. Les confronts sont très nettement indi¬ 

qués; le domaine relève de l’abbé d’Aniane; il figure au 

compoix pour 92 livres tournois. 

Plus tard, d’après André Hallays, rendez-vous de 

chasse au milieu des bois, la Piscine avait, disait-on, 

appartenu à Martin Richer de Belleval, le deuxième direc¬ 

teur du Jardin des plantes; ses trois fils l’auraient eue de 

lui et auraient élevé le château. C’est ce qui semblait 

résulter de l’inscription qui encore subsiste sur le mur 

d’un des communs et qui porte la date de 1672: lias œdes 

Constans Fecit Concordia fratrum. 

Mais les faits semblent infirmer l’hypothèse. Martin 

Richer de Belleval mourut en 1664 et la Piscine, en 1666, 

appartenait sûrement à un Charles de Boulhaco, conseil¬ 

ler à la Cour des Comptes 0), qui, le 25 juin de cette année 

et par-devant Antoine Fages, notaire, baillait à mi-fruits 

et pour cinq ans « sa métairie de la Peissine sise au terroir 

de Celleneuve ». 

Mais si l’on sait que Boulhaco, qui avait épousé Anne 

de la Croix Candillargues en eut seulement une fille Anne 

(1) Il était fils d’Etienne de Boulhaco, auditeur depuis 1601, à l’ancienne 
Chambre des comptes, devenu en 1614 receveur des décimes du clergé; il 
était frère d’une autre Etienne de Boulhaco, chanoine et archidiacre de 
« Valance » en l’église-cathédrale de Montpellier. 
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qui épousa un Belleval, si on sait que par son testa¬ 

ment (1) Boulhaco instituant sa femme son héritière 

générale et universelle, voulait que sa fille « fut contente 

avec ce qu’il lui avait donné lors de son mariage avec 

Georges de Belleval », on admettra que, selon toute appa¬ 

rence, c’est par le mariage d’Anne de Boulhaco que la 

Piscine est entrée dans la famille des Belleval. L’hôtel 

qui leur fut acheté par la ville en 1816 et dans lequel est 

aujourd’hui la mairie, leur est d’ailleurs venu de la même 

source, laissé par Ch. de Boulhaco à sa femme et passé 

après celle-ci à leur fille Anne, épouse de Belleval. 

Mais que sont ces Belleval qui longtemps marqueront 

dans l’histoire de la ville? 

Quand Henri IV, par lettres patentes du 8 décembre 

1593 et sur les instances surtout d’André du Laurens, 

ancien chancelier de l’Université de Montpellier et pre¬ 

mier médecin du roi, eut créé vingt ans avant celui de 

Paris le Jardin des plantes de Montpellier, la direction 

en fut confiée à Pierre Richer de Belleval, natif de Châ¬ 

lons-sur-Marne mais dont la famille était originaire de 

Picardie. 

Sous la direction active et éclairée de celui-ci, le jardin 

devenait en peu de temps plus important chaque jour, 

englobant jusqu’aux hauteurs sur lesquelles est au jour 

d’hui le Peyrou, mais sur cette position dominante les 

protestants, lors du siège de 1622, établissaient leur prin¬ 

cipal ouvrage de défense et l’on juge dans quel état 

devaient être, lors de la reddition de la place, les malheu¬ 

reuses collections. Richer de Belleval entreprit de les 

refaire; à ce travail, il consacra les dix dernières années 

de sa vie., et 100.000 livres, avancées par lui et qui ne sem¬ 

blent pas lui avoir été jamais rendues. Il mourut le 

17 novembre 1632, âgé de 77 ans... ou davantage, dit le 

registre de la paroisse Saint-Firmin. 

Henri IV, pour reconnaître ses services, lui avait, pa? 

lettre du 22 juillet 1602, donné des armes parlantes: un 

(I) Durand, notaire, 26 septembre 1686. 



120 LA ri SCI NE 

fémur avec en sautoir un lys de vallée (Convallaria, allu¬ 

sion au nom de Belleval) ; ces armes, longtemps gravées 

dans un médaillon placé au-dessus de la porte de l’audi 

torium du Jardin des Plantes, ne semblent pas avoir été 

portées après lui par les membres de sa famille ; ils repri¬ 

rent celles qu’ils portaient auparavant. 

Pierre Riclier de Belleval, sans enfants (il en avait perdu 

plusieurs en bas-âge) avait fait venir auprès de lui son 

neveu Martin, qui lui succéda sans le remplacer en rien. 

Chancelier de l’Université mais se faisant toujours sup¬ 

pléer, il avait acquis un siège de conseiller à la Cour des 

Comptes, Aides et Finances. C’est à ses trois fils que fait 

allusion l’inscription gravée aux murs de la Piscine. 

Mais cette (( longue union des trois frères » semble 

avoir été surtout une formule de st}rle. En 1672, quand 

furent achevés les travaux, le plus jeune des frères, 

François, n’avait pas encore 14 ans; il sera tué en duel à 

22 ans. Gaspard, le cadet, avait bien lui 23 ans, mais, en 

campagne depuis quatre ans pour le service du roi (*), il 

avait, en partant, testé en faveur de son frère aîné par 

affection certes, mais aussi (( en considération des gran¬ 

des dépenses qu’il a faites pour mon équipement de 

guerre ». Sa fortune, d’ailleurs, semble avoir été toujours 

modeste ; mariant en 1697 à M. de Combes de Combas sa 

fille et lui donnant 5.000 livres de dot, il a, à la veille du 

mariage, emprunté presque toute la somme à Barbeyrac, 

docteur en l’Université de médecine, qui signe: Barbey¬ 

rac, chevalier de Saint-Maurice. A l’acte comparaît comme 

témoin noble Joseph de Ginestous, chevalier. Mme de 

Belleval, il est vrai, intervenait aussi au contrat, s’enga 

géant à fournir pendant trois ans et le vivre et le couvert 

au jeune ménage, ainsi qu’à leur laquais et à leur fille de 

chambre et la dépense pour ces trois ans était estimée 

devoir être de 1.500 livres au total. 

C’est donc Georges de Belleval, l’aîné des trois frères, 

qui, ayant eu par les Boulhaco le domaine, venant d’héri- 

(1) Il servait au régiment de Normandie. 
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ter d’autre part de la fortune de son père, a bâti le pre 

mier château de la Piscine; né en 1646, conseiller à la 

Cour des Comptes en 1676, président dix ans après, il 

sera, en 1693, maire et viguier perpétuel de Montpellier, 

payant 60.000 livres cette charge dont il sera le premier 

titulaire. Mais il l’occupe trois mois seulement, meurt en 

juin 1693 et est remplacé à la mairie par son fils aîné, 

Gaspard. Celui-ci, alors, n’a que 16 ans; aussi la dispense 

d’âge qui lui est donnée porte-t-elle qu’il sera maire pour 

les cérémonies et les bénéfices seulement, mais ne pourra, 

avant l’âge de 25 ans, présider les assemblées ni signer; 

et avant qu’il ait atteint cet âge de 25 ans, la ville aura 

racheté la charge, donnant aux Belleval une indemnité de 

135.422 livres. L’affaire, pour eux, n’avait pas été mau¬ 

vaise. 

Gaspard, donc, maire de Montpellier à 16 ans, en 1693, 

est, en 1700, conseiller, en 1715 président à la Cour des 

Comptes, comme l’avait été son père, il épouse Elisabeth 

de Freyssieux et en a deux fils: Joseph-Philibert et Fran¬ 

çois-Xavier et plusieurs filles aussi. Par testament du 

5 septembre 1727 il laisse à sa femme ses biens qu’elle 

devra rendre à noble Joseph-Philibert, leur fils aîné, quand 

il aura atteint l’âge de 25 ans et sous condition que, à ce 

moment là, elle ait, elle, hérité de ses parents. 

Ce fils aîné, J.-P.-Joseph-Philibert, sera le troisième 

président de la famille; il épousera Marguerite Mouton, 

sœur du conseiller Mouton de la Glotte et veuf, n’ayant 

d’elle pas eu d’enfants, se remariera sur le tard, épousant, 

le 25 février 1766 O, Marie-Elisabeth de Pavée de Ville- 

vieille, dont il aura, quand même trois enfants. Testant 

le 5 février 1785 et devant Granier, notaire (il a 75 ans 

déjà mais ses enfants sont jeunes encore et sa deuxième 

femme doit être morte car d’elle il n’est pas question 

dans ce document), il déclare, laissant à chacun des deux 

autres, la somme de 100.000 livres, instituer pour son 

héritier général et universel son fils aîné J.-J.-François- 

(1) Contrat devant Assenât, notaire. 
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Gaspard, mais il ajoute que désireux de conserver dans 
sa famille une portion notable de son héritage, il substitue 
à celui-ci, au cas où il viendrait à décéder avant d’avoii 
atteint l’âge de 25 ans ou sans enfants, son cadet et à 
défaut de cadet sa fille. Et l’héritage est d’importance; 
il comprend, avec la maison de la Canourgue «que nous 
habitons )) (a) deux autres maisons sises sur le même 
plan (1 2), les domaines de la Piscine et de l’IIermitage, les 
maisons de Beaucaire et toutes les possessions et fiefs 
dans les territoires de Fourques et de Beaucaire. 

La substitution, d’ailleurs, ne jouera pas. J.-J.-Fran¬ 
çois-Gaspard héritera et mourra en 1813 seulement et ce 
sont ses héritiers, sa veuve et ses nombreux enfants, qui, 
le 6 septembre 1816 et pour 113.C00 francs (3), vendront 
à la ville l’hôtel de la place de la Canourgue, qui, en 
février 1817, liciteront la Piscine. 

C’est ce troisième président qui, dit Amoreux dans ses 
recherches sur P. Richer de Belleval, « a relevé et embelli 
l’édifice sur le fondement de celui de ses aïeux » et tout 
indique que cette reconstruction du château doit avoir été 
faite aux environs de 1770: le fait que dans « Montpel¬ 
lier, en 1768 » (Berthelé) il est parlé de l’étendue et de la 
beauté des jardins de la Piscine mais sans qu’il soit rien 
dit du château, le fait aussi qu’une cloche existe encore, 
sur laquelle sont gravés ces mots: « J’appartiens à Mon¬ 
sieur le Président de Belleval » et c’est signé J. P. (Jean 
Poutingon) 1711; au-dessous de l’inscription la marque 
de fabrique du fondeur, sans doute : un lézard, tenant dans 
sa gueule un rameau de chêne, une croix aussi, car la 
cloche était celle de la chapelle, et la date inscrite doit 
être celle de son achèvement. 

Mais tandis que le domaine appartenait encore aux 
Belleval, il avait servi de refuge dans les conditions que 
nous allons dire à la princesse Elisa Baccioclii, sœur de 
l’empereur Napoléon Ier et grande duchesse de Toscane. 

(1) C’est l’actuelle mairie. 
(2) L’une d’elles est la maison appartenant aux héritiers de Solignac. 
(3) Caizergues, notaire. 
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Nous sommes en 1814. Durant que l’empereur, dans 

cette admirable campagne de France, défend avec une 

poignée d’hommes le sol national contre les armées de la 

coalition, Murat, le roi de Naples, qui veut participer à 

l’hallali, menace les Etats de sa belle-sœur, la grande 

duchesse de Toscane. Celle-ci, le 31 janvier, doit aban¬ 

donner Florence pour Lucques et bientôt pour Gênes, d’où 

le 18 mars elle veut gagner Paris par Turin. Son mari 

l’accompagne, ce bon Pascal Baccioclii, fait général de 

division mais soldat d’opérette, et aussi leur fille celle 

qui sera la comtesse Camerata, l’héroïne de VAiglon, qui, 

sous le second empire, reprendra son nom de princesse 

Bacciochi. La grande duchesse, avec cela, est enceinte. 

Arrêtés avant d’arriver à Lyon par les progrès des 

armées alliées, les fugitifs veulent, par Valence, Montpel¬ 

lier, Toulouse et Limoges, essayer d’une autre voie, mais 

arrivés à Montpellier, ils apprennent les échecs de S ouït 

dans la région de Toulouse et craignant d’être là aussi 

coupés, décident d’attendre ici les événements. Descendus 

le 23 mars à l’hôtel, ils font appeler Biraar, un ancien 

ami de la famille. 

Bimar a reçu jadis Charles Bonaparte, le père d’Elisa, 

venant, en 1785, se soigner et mourir à Montpellier; il y 

a reçu Louis, le futur roi de Hollande, alors colonel de 

dragons, venu demander à notre Faculté la guérison de 

ses rhumatismes et de son hypocondrie et pour lui il ? 

loué, sous le Peyrou, le jardin de Mme Durand, la veuve 

du maire guillotiné de Montpellier. Service plus délicat, 

il a recherché aux Cordeliers, où ils étaient inhumés et fait 

partir pour Paris subrepticement (dans une caisse à 

pendule, dit-on), les restes de Charles Bonaparte que ses 

fils, en désaccord pour cela avec le premier consul, vou 

laient inhumer à Saint-Leu. Aussi la reconnaissance des 

Bonaparte lui est-elle pleinement acquise et Joseph et 

Lucien, lors d’un voyage qu’il fait à Paris, lui proposent- 

ils la place alors vacante de payeur du département de 

l’Hérault. Bimar, certes, est ravi, car la place est des 

plus avantageuses, mais quand il va trouver Cambacérès, 
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un Montpelliérain lui aussi alors deuxième consul, celui- 

ci se répand en lamentations. Certes, il 11e peut rien contre 

la volonté de son tout puissant collègue, mais Bimar le 

met dans un cruel embarras car il a lui presque promis 

la place à M. Claude Despous (1) auquel il a des obliga¬ 

tions. Et Bimar, dont la délicatesse est infinie et qui 

jamais ne voulut porter ombrage à personne, cède aux 

prières de Cambacérès. 

Bimar donc, dès l’arrivée des Baccioclii, se met pour 

eux en quête d’un logement et, pour 30 francs par jour, 

loue à leur intention le château de la Piscine. La princesse, 

avec une faible suite, passe là trois semaines environ, 

mais le 15 avril (elle avait déjeuné la veille chez le pre¬ 

mier président Duveyrier, qui occupait l’hôtel aujour¬ 

d’hui Tissié, dans la rue du Petit-Saint-Jean), au cours de 

la visite, cpie sous la direction de Pyrame de Candolle elle 

fait du Jardin des plantes, la princesse reçoit de Paris les 

plus mauvaises nouvelles, celle dit-on, de la capitulation 

de la ville. Par l’intermédiaire du fidèle Bimar toujours, 

le marquis Dax cl’Axat, qui occupe la mairie, lui fait dire 

que la population est violemment excitée contre elle et 

que à rester à Montpellier elle court les plus grands dan¬ 

gers. Et, dans la nuit qui suit, la princesse, abandonnant 

sa chaise de poste pour n’être pas reconnue, reprend sa 

course errante pour gagner, par Marseille l’Italie. Une 

légende a couru, voulant qu’avec sa voiture elle ait à la 

Piscine laissé un meuble tout intime en vermeil; de cette 

légende, nous n’avons nulle part trouvé la confirmation. 

Après avoir, durant cent cinquante ans, appartenu aux 

Belleval, la Piscine, nous l’avons dit, fut vendue par lici¬ 

tation devant le tribunal civil de Montpellier, et, le 

18 février 1817, elle était, pour 80.000 francs, adjugée à 

Mlle Marthe de Baschy du Cayla. 

Ces de Baschy étaient une des plus vieilles familles du 

pays. Par un mariage avec Isabeau de Ricard, en 1678, 

(1) Ancien receveur des tailles au diocèse de Béziers; il avait acquis 
cet office de Margouet. 
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l’un d’eux était devenu marquis de Pignan et possesseur 

du château, lequel château, par une du Cayla, entrera 

bientôt dans la famille de Turenne, que nous avons vu le 

posséder encore il y a quelque cinquante ans. Le chef de la 

famille, lui, appartenait à la religion réformée et quand 

fut révoqué l’Edit de Nantes, refusant de renier sa foi, il 

se réfugiait à Genève, où il mourait en 1702. Pour éviter 

la confiscation des biens familiaux on fit catholique son 

fils, alors tout enfant; il fut connu sous le nom de marquis 

d’Aubais. Le fils de celui-ci, épousant sa cousine, fille uni¬ 

que du marquis de Pignan, réunit sur sa tête tous les biens 

de la famille; il fit sur l’emplacement de l’hôtel acquis par 

lui du président d’Aigrefeuille, bâtir, en 1755, rue Embou- 

que-d’Or, l’hôtel qui, aujourd’hui, appartient à Mme la 

baronne Hue. Deux enfants lui étaient nés, Marthe qui 

resta célibataire et que nous venons de voir acheter la Pis¬ 

cine, et Hercule, dont le fils, Achille-Pierre-Antoine, épou¬ 

sait, en 1802, Zoé-Victoire Talon, fille d’un procureur au 

Châtelet, celle qui devait, dans les bonnes grâces de 

Louis XVIII, succéder à la comtesse de Balbi. 

Henri Bordeaux, dans Candide, nous contait récemment 

l’histoire de cette dernière. Il disait le commerce surtout 

intellectuel qu’elle entretenait avec un souverain « que 

pour le reste la nature avait traité avec parcimonie ». Le 

roi vieilli maintenant et impotent ne devait pas demander 

beaucoup plus à Mme du Cayla, mais le peu qu’elle don¬ 

nait elle ne le donnait pas pour rien, si nous en croyons 

le duc de Raguse qui, dans ses mémoire, conte la visite que 

trois jours avant sa mort le vieux roi reçut encore de sa 

favorite. 

(( Elle ne sortit pas, dit-il, de chez lui les mains vides, lui 

ayant présenté à signer un ordre d’acheter pour elle 

l’hôtel de Montmorency. Aveugle, mourant, le roi apposa 

au bas un trait informe que M. le duc de Doudeauville, 

ministre de la maison du roi, voulut bien prendre pour une 

signature régulière. L’hôtel, immédiatement acheté et 

payé comptant 700.000 francs au maréchal Mortier1, devint 

la propriété de Mme du Cayla. » 
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La favorite n’avait pas été étrangère à la chute de 

Decazes; elle avait dans tous les cas mis son influence au 

service des Ultras et obtenu pour eux le renvoi par le roi 

de ce duc de Richelieu qui avait été un des meilleurs ser¬ 

viteurs de la monarchie et après les désastres de 1815 le 

libérateur du territoire. 

Marthe du Cayla, avons-nous dit, était demeurée céliba¬ 

taire; déjà, le 20 septembre 1825 et par-devant Caizergues- 

notaire, elle avait donné à ses petits-neveu et nièce, Ugo- 

lin-Pierre-Octave et Ugoline Louise-Joséphine-Valentine, 

devenue princesse de Beauveau Craon, les nombreux et 

importants immeubles qu’elle possédait à Sète mais s’en 

réservant l’usufruit et avec droit de retour. Ugolin étant 

mort célibataire et le droit de retour jouant de ce fait, 

Marthe de Baschv, le 1 septembre 1837, et par-devant 

Sarran, notaire, donne en toute propriété, cette fois, à 

Ugoline, tous les immeubles de Sète et lui fait donation 

aussi sous réserve d’usufruit de sa maison sise, 12, rue 

Argenterie et de son château et domaine de la Piscine 

Elle meurt d’ailleurs sitôt après avoir fait cette donation 

et les Beauveau alors possèdent en toute propriété le 

domaine. Tout permet donc de supposer que Zoé Talon 

est venue souvent à la Piscine, y étant un peu chez elle, 

pendant les vingt-cinq ans que l’ont, possédée sa tante 

célibataire et sa fille. Après la sœur de l’empereur, les 

ombrages de la Piscine ont sans doute et plus longtemps 

abrité la favorite du roi. 

La princesse de Beauveau ne garda pas longtemps la 

Piscine. Comme elle avait, dès 1837, et sitôt après la mort 

de sa tante, vendu l’hôtel de la rue de l’Argenterie, elle 

vendait, le 1er juillet 1842, à M. François Martin le 

domaine infiniment plus grand encore qu’il n’est aujour¬ 

d’hui demeuré. Le nouveau propriétaire ne faisait pas 

preuve de beaucoup de goût, coupant de très nombreux 

arbres, en mettant d’autres au contraire dans des par¬ 

terres faits pour n’en pas recevoir et détruisant ainsi 

l’harmonie du beau parc à la française. Conservant la 

partie productive du domaine, la métairie de Grand-Pous 



(Amelin, 1S34.) 
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qui alors en faisait partie, M. Martin vendait, le 2 avril 

1854 la Piscine à M. de Saporta, ancien capitaine de 

cavalerie, domicilié, dit Pacte de vente, à Aimargues. 

Celui-ci, s’il ne soigne guère, n’aggrave du moins pas le 

mal déjà fait. Sa fille, après lui, Mme de Bouillargues, et 

les enfants d’une autre fille décédée, Mme Baragnon, ven¬ 

daient le 11 mars 1891, et pour 113.000 francs, le domaine 

ne comportant plus alors que neuf hectares et demi. 

Avec M. Serin, le nouvel acquéreur, la Piscine allait 

rapidement à la complète déchéance; abattus pour faire 

de la vigne les plus beaux bosquets du parc, abattus pom- 

faire de l’argent seulement, la superbe allée de platanes 

centenaires qui était l’orgueil du domaine. 

M. Serin, heureusement, ne pouvait garder longtemps 

la Piscine qui, le 7 avril 1893, passait aux mains de 

M. Alfred Chaber. 

Tous les vieux Montpelliérains ont gardé le souvenir de 

cet élégant cavalier que, toujours superbement monté, on 

voyait chevauchant aux environs de la ville. Et non moins 

que les beaux chevaux, Alfred Chaber aimait les beaux 

meubles, les objets d’art et les tableaux, l’art enfin sous 

toutes ses formes. De ses nombreux voyages, d’Italie sur¬ 

tout, il avait rapporté quantité de belles choses et avec le 

goût le plus sûr il se donnait à la reconstitution de l’an¬ 

cienne résidence. Quand il mourait, en 1894, son fils André 

continuait l’œuvre qu’il n’avait pu qu’ébaucher. Avec un 

ancien plan, par bonheur retrouvé du parc, avec le con¬ 

cours de M. Martinet, architecte paysagiste à Paris, il 

établissait un programme de reconstitution que dix ans 

avec un soin jaloux il suivait. Et, lui mort, son fils Alfred- 

Henry, à son tour propriétaire, avec le même goût, avec 

la même compétence, continuait et complétait l’œuvre des 

siens, faisant de la Piscine ce qu’elle est aujourd’hui, la 

plus achevée, la plus complète des belles résidences de bi 

région. 





RONDELE1 

On s’étonnera peut-être de voir parmi les belles rési¬ 

dences figurer le modeste mas de Rondelet. Sans doute 

n’eût-il jamais d’un château que sa tourelle arrondie, son 

portail de fer aux armes des Plantade et la girouette a 

fleurs de lys ayant, nous dit-on, traversé sans encombre 

la période révolutionnaire. Il nous a paru pourtant que 

le domaine méritait un souvenir du fait que il y a près de 

quatre siècles, il était habité par Rondelet, du fait aussi 

que depuis 1637 il appartient à la famille de Plantade, 

toujours transmis directement au cours de ces trois siècles 

dans la ligne masculine. 

Rondelet, né en 1507, était l’ami de Rabelais, dont il 

paraît bien avoir été le Rondibilis. Fils d’un Aromatorius 

passionné pour les sciences, pour l’ichthyologie surtout, 

il élevait dans son domaine tous les poissons qu’il est 

possible d’élever. Pour les poissons d’eau douce, un aque¬ 

duc de un kilomètre de long, construit à grands frais, 

amenait l’eau de la fontaine d’Albe et pour les poissons 

de mer, si incroyable que cela nous paraisse, il avait des 

viviers d’eau salée que les pêcheurs de Lattes (qui alor.^ 

communiquait avec la mer) entretenaient quand venant 

à Montpellier vendre le produit de leur pêche, ils passaient 

par Rondelet. Des restes de ces aménagements subsistent, 

dit-on, dans les environs du mas. 

Rondelet, qui fut en 1555 chancelier de l’Université de 

Montpellier, qui découvrit et fit connaître les propriétés 

des eaux de Balaruc, avait été deux fois marié; sans enfant 

de sa première femme, il eut de la seconde deux filles, dont 

la plus jeune, Suzanne, épousa Mathurin de Trémolet de 

Bucelly. C’est cette fille qui hérita de la campagne et 

d’elle celle-ci passait, par héritage aussi, disent certains. 
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par vente plus probablement, et le 23 septembre 1637, à 

Jean-Jacques de Plantade, conseiller aux Aydes qui, en 

premières noces, avait épousé Marthe d’Albenas (x) et 

veuf était devenu l’époux de Tipliène de Rozel. 

Ce Jean-Jacques de Plantade, ancien juge royal, nous 

est connu surtout par ce fait qu’il fut par Richelieu, 

quand le grand ministre voulut en Languedoc se prému¬ 

nir contre toute tentative de révolte, chargé de démolir 

les fortifications de Maguelone. 

Jean Jacques, de son second mariage, avait eu un fils, 

Etienne-Joseph, qui, comme son père, sera conseiller aux 

Aydes; il épousera Françoise Valette-Desplan, d’une 

famille montpelliéraine bien connue et cl’elle il aura deux 

fils, François, l’aîné, la gloire de la famille, et Gaspard- 

René, le cadet, auteur de la branche actuellement exis¬ 

tante. 

François de Plantade, né le 5 novembre 1670, est, dès 

son plus jeune âge, considéré comme un prodige ; il brille 

dans les lettres d’abord au moins autant que dans les 

sciences, parlant toutes les langues connues et pouvant 

lire dans leur texte tous les auteurs étrangers. Mais à 

Paris il a l’occasion de travailler avec Cassini qui le 

gagne à l’astronomie et aux mathématiques, et dès son 

retour à Montpellier, avec ses amis de Bon et de Clapiés, 

il fonde la Société royale des sciences. Il suit néanmoins 

avec cela la carrière familiale et nous le voyons, en 1700, 

conseiller à la Cour des Aydes et Finances, puis avocat 

général à la même cour, mais assez jeune encore il démis¬ 

sionne pour se consacrer tout aux sciences. C’est au som¬ 

met de sa maison, sise à l’actuel numéro 8 de la Grand’- 

Rue, qn’il fait ses observations météorologiques mais 

parfois il va plus loin et c’est au cours d’une ascension 

que, à 74 ans, il fait du Pic du Midi, que le 24 août 1741 il 

meurt « les armes à la main )). Epoux de Catherine Teis- 

sier, il ne laissait à sa survivance que des filles. Nous 

(1) C’est d’elle, d’après certains, que serait venu aux Plantade le 
domaine: elle l’aurait eu d’une tante, veuve elle aussi d’un Bucelli. 
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voyons aux procès-verbaux des Etats dn Langnedoc les 

Etats faire une pension de 1.500 livres à la veuve, une 

autre de 4.000 livres « aux deux filles du sieur de Plan- 

tade, géographe de la province, décédé pendant qu’il tra¬ 

vaillé sur une des plus hautes montagnes à perfectionner 

les importants ouvrages qui lui avaient été confiés )). 

Le frère de François, Gaspard-René, siégea durant 

plus d’un demi-siècle à la cour, dont il était, à sa mort, 

le doyen. On le nommait Plantade de Rondelet. 

Epoux Salze, il est le père de quinze enfants, parmi les¬ 

quels Etienne Gaspard qui, né en 1724, conseiller aux 

Aydes en 1768, était magistrat encore en 1790. Et cet 

Etienne Gaspard était père de Guillaume-Louis qui, 

comme tous ses ancêtres, suivra la carrière judiciaire; 

nous le trouverons conseiller à la Cour impériale puis 

royale. Son fils Léon était, croyons-nous, le grand père 

de M. Pierre de Plantade qui ayant vendu le domaine 

s’est du moins réservé, avec le jardin, l’habitation qui 

durant trois siècle abrita tant de ses aïeux. 





LE TERRAL 

Le Terrai est certainement des résidences qui nous 

occupent celle qui peut se glorifier de la plus ancienne ori¬ 

gine. C’est en l’an 830, en effet, que Louis le Débonnaire, 

fils de Charlemagne, crée le temporel des évêques de 

Maguelone, donnant à Argemire, qui alors occupe le siège 

avec Saint-Jean-de-Yédas, Montels, Chaulet et Cocon 

« Villam de Terraliis » (*). 

S’appuyant sur un texte donné par Bertheîé (1 2) et rela- 

tif à Villeneuve-les-Maguelone » quia constat eam ex 

prædictis rebus ecclesiœ fuisse » d’aucuns prétendent 

même que le Terrai pourrait, comme Villeneuve, avoir 

appartenu à l’église au temps des rois mérovingiens, lui 

avoir été enlevé par Charles Martel et avoir été restitué 

seulement par Louis-le-Débonaire. 

Quoi qu’il en soit de cette contreverse, le temporel des 

évêques est ancien et va s'accroître rapidement. Quand ces 

évêques ont acquis Lavérune et Montpellier, quand, le 

14 avril 1215, le pape Innocent III leur a inféodé Mel- 

gueil et Montferrand, quand, en échange de Montpelliéret, 

Philippe le Bel leur a, en 1292, cédé Sauve, Durfort et 

Salanoire, quand, enfin, Philippe de Valois les a, le 20 juil¬ 

let 1344, faits marquis de la Marquerose, ces évêques 

deviennent les plus importants seigneurs de la région. 

Empressons-nous de reconnaître qu’ils en furent aussi 

les meilleurs, que jamais ils ne semblent avoir pressuré 

exagérément leurs vassaux et que, aucun autre grand 

féodal n’existant dans le pays, notre région de Montpel 

(1) D’Aigrefeuixxe. 

(2) Eclaircissements topographiques. 
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lier souffrit en somme fort peu d’un régime qui fut ail 

leurs souvent assez dur. Et ceci expliquerait peut-être que 

moins de colères ayant été alors soulevées les excès lors 

de la réaction engendrée par la Révolution aient été chez 

nous moindres aussi qu’ils ne furent en tant d’endroits. 

Les évêques, on le sait, étaient comtes de Mauguio et 

Montferrand, marquis de la Marquerose, barons de 

Sauve, Durfort et Salanoire. 

Un de leurs titres, celui de marquis de Marquerose, 

intéresse particulièrement le Terrai. Certains veulent que 

Marquerose ait été le Terrai lui-même; la carte de Cassim 

cependant indique nettement le Terrail et Marquerose, 

tandis que Marquerose, pour Gfariel, est un bois voisin du 

Terrai et pour Germain une vigne faisant encore partie 

du même domaine. 

Et l’on n’est sur l’étvmologie de Marquerose pas plus 

d’accord que sur son emplacement. Mar, qui signifie éléva¬ 

tion, monticule, car qui signifie pierre d’où carosa, pier¬ 

reuse (’) donnent une étymologie plus vraisemblable que 

Mare crossum, mer creuse, allusion aux étangs ou à la 

forme incurvée du rivage limitant le marquisat qui s’éten¬ 

dait sur la côte de Balaruc à Carnon, englobant les villages 

de Lavérune, Murviel, Saussan, Pignan, Fabrègues, Ville- 

neuve, Mireval, Vie, Frontignan, Gigean, Montbazin, 

Oouinonterral, Cournonsec, Poussan et Balaruc. Des 

hauteurs du Terrai, l’œil pouvait par temps clair embras¬ 

ser tout ce domaine. 

L’histoire du Terrai se confond avec celle des évêques 

qui souvent l’habitent ; en 1354, notamment, l’évêque 

Durand, en difficulté avec ses chanoines, loge longtemps 

au Terrai, jusqu’au jour où il voit capituler les chanoines. 

Les évêques y logent après 1560 aussi quand leur hôtel 

de la rue Salle-l’Evêque a été saccagé par les protestants, 

mais dix ans après l’armée des princes, poursuivie par le 

maréchal de Damville, brûle en passant le Terrai et quand 

en 1622 Fenouillet le quitte pour se réfugier à Montferrand 

(1) Voir dans le pays le Caroux, montagne rocheuse. 
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le château est de nouveau saccagé. Chaque fois on le 

répare et, en 1659 on paraît y avoir fait pas mal de tra¬ 

vaux; mais quand, en 1692, les évêques ont acquis dans 

le voisinage le beau parc et le château de Lavérune, ils 

abandonnent presque complètement le Terrai qui pourtant 

leur appartient toujours jusqu’à la Révolution. 

Alors l’an 1791 et le deuxième jour de janvier, le district 

de Montpellier procède à l’adjudication définitive « du 

château, domaine et terres du Ter rail, consistant en.,, 

joui ci-devant par monsieur l’Evêque de Montpellier. » 

Pierre Cambon fils, Péridier et Œuf sont en présence et 

Cambon, au troisième feu, couvrant l’enchère de 130.000 

francs, faite par Œuf est adjudicataire à 130.100 francs. 

Mais, par acte du 21 mai 1791 (x), P. Cambon déclare 

avoir agi tant pour lui que pour ses trois frères: Joseph, 

Jean et Auguste, chacun étant propriétaire pour un quart. 

Ces frères Cambon étaient les fils et les associés d’un 

gros manufacturier qui possédait à Montpellier; une 

importante filature, qui avait aussi des usines à Cliolet et 

à Bordeaux son principal magasin de vente. 

Joseph, l’aîné de ces frères, était le conventionnel, dont 

chacun connaît l’histoire. Ennemi farouche des prêtres 

plus encore que du roi, dont il a pourtant voté la mort, il 

est surtout connu par le rôle qu’il joue à la tête du Comité 

des finances. Et ce rôle est diversement apprécié. Si, par 

la création du grand livre de la dette publique il a le 

mérite d’unifier, de centraliser les dettes de l’Etat, il a, 

non par la création car elle n’est pas de lui, mais par 

l’abus qu’il a fait des assignats, contribué à précipiter la 

débâcle financière. 

Décrété d’accusation après la chute de Robespierre, 

dont pourtant il a toujours été l’ennemi — Robespierre à 

ses yeux a pour la religion trop de ménagements — Cam¬ 

bon doit, durant un an, se cacher dans une mansarde à 

Paris et l’amnistie votée, abandonnant la vie publique, 

il vient avec sa jeune femme se réfugier dans ce Terrai 

(1) Baude, notaire. 
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dont ses frères lui abandonnent la direction et où, durant 

vingt ans, il va vivre, ne songeant plus qu’à la direction 

du domaine, hostile à l’Empire presque autant qu’il l’avait 

été à la royauté. 

Mais quand, au printemps de 1815, l’aigle a volé de clo¬ 

cher en clocher, de l’île d’Elbe jusqu’aux tours de Notre- 

Dame, Cambon se rallie à l’Empire en haine toujours de 

la monarchie et revient siéger au corps législatif. Water 

loo, le retour du roi le, ramènent au Terrai où sa seule 

ambition est de finir maintenant ses jours; il n’y sera pas 

longtemps tranquille. Déjà, le 17 juillet 1815, des bandes 

de Montpellier s’étaient portées sur le Terrai, brisant et 

volant les meubles, enlevant tout le blé qui s’y trouvait (1). 

Mais bientôt, et c’est plus grave, est votée la loi qui, de 

l’amnistie exclut entre autres les députés qui, jadis, à la 

Convention, ont voté la mort du roi. Cambon doit, en jan¬ 

vier 1816, prendre la route de l’exil; il mourra en 1820 à 

Bruxelles. 

Jean, le seul de ses frères ayant fait souche, garde après 

lui le Terrai qui, à sa mort, passe aux mains de son fils 

Théodore (2). Celui-ci meurt en 1850 sans enfants et, par 

divers arrangements de famille, le domaine passe à Jean- 

Jules Bouscaren, mari d’une de ses sœurs. Alfred, fils de 

Jean-Jules, Jules, fils d’Alfred, le possèdent successive¬ 

ment ensuite; le Terrai appartient aujourd’hui à la 

veuve de M. Jules Bouscaren et à ses deux filles, 

Mmes Bompaire et Enjalbert. 

(1) Casimir Desmazes (Thalamus). 

(2) Grasset, 5 mars 1828. 
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Les Montpelliérains, déjà barons de Caravette, sont 

quelque peu seigneurs de la Valette aussi. Ils possèdent 

tout au moins, comme le verront, ceux qui, jusqu’au 

bout voudront bien lire ces lignes, la nue-propriété de ce 

beau domaine. Celui-ci peut-être est-il moins important 

qu’autrefois quand il s’étendait sur les territoires de 

Montpellier, de Castelnau, de Clapiers et de Montferrier 

et que le seigneur de la Valette était seigneur aussi de 

Cabrières et de Montferrier-le-Vieux. Mais tel qu’il se 

comporte, à cheval sur la rivière du Lez, c’est encore un 

magnifique domaine avec son beau vignoble, ses fours à 

chaux, ses carrières de pierre, avec surtout l’immense 

parc clos de murs comprenant, avec pas mal de cette gar¬ 

rigue clière à tout bon clapassier, tant d’arbres de haute 

futaie. Et de ce parc l’œil a sur Montferrier, si pittores¬ 

quement juché sur sa colline, les plus belles échappées 

qui soient. 

Nous ne remonterons pas à l’an 1171, époque à laquelle, 

selon le cartulaire de Maguelone, Béatrix, comtesse de 

Melgueil, donnait à a capte la moitié de Lavalette. Plus 

modestement, nous partirons du milieu du xvie siècle, le 

domaine étant alors aux mains d’Antoine de Trémolet, 

mari de Charlotte de Bucelli. C’est leur fils Mathurin, 

premier consul de Montpellier et huguenot, époux aussi 

de la deuxième fille de Rondelet, qui, le 24 janvier 1604, 

par-devant Planque, notaire, le vend à Etienne Berger, 

conseiller du roi, époux de Marie de Batte. Celui-ci, le 

23 août 1628, et devant Sabatier, notaire, vend à son tour, 

à Barthélemy de Planque, juge au Petit Scel et fils du 

notaire de 1604. 
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Ces de Planques garderont près d’un siècle le domaine 

qui entre eux donnera lieu à bien des procès. Pierre de 

Planques mort vers 1680, laissait deux filles: Françoise, 

épouse de Philibert de Guérin de Chavagnac, et Anne, 

épouse de Michel de Jacquet, viguier d’Aigues-Mortes, 

protestant sans doute, car dans l’histoire de l’église de 

Saint-Laurent-d’Aigouze nous voyons se cacher dans une 

de ses métairies un pasteur traqué et tentant de s’embar¬ 

quer pour la Hollande. 

Dans le partage qui alors intervient (a), les Chavagnac 

ont la Valette, payant une soulte de 5.057 livres aux Jac¬ 

quet, auxquels vont les autres biens dépendant de la suc¬ 

cession. Mais Jacquet poursuivi par les créanciers de son 

beau-père et ne voulant pas payer seul, fait saisir la 

Valette et, par décret du sénéchal de Montpellier, du 

1er février 1691, est mis en possession du domaine. 

Mais le fils de Françoise de Chavagnac, devenu grand, 

demande au Parlement de Toulouse de réviser la sentence 

du sénéchal, et après bien des péripéties, les parties déci¬ 

dent de s’en remettre entièrement à l’arbitrage d’Hercule 

de Bocaud et de Pierre de Crouzet, tous deux présidents à 

la Cour des Comptes, Aides et Finances. Ceux-ci décident 

que les Chavagnac reprendront la Valette mais devront, 

dans un délai de trois ans, verser 6.000 livres aux héri¬ 

tiers d’Anne de Jacquet. Ces derniers sont: Etienne de 

Bornier, capitaine au régiment de Lionne infanterie, veuf 

d’une de Jacquet, et sa belle-sœur, Françoise de Jacquet. 

Le Parlement de Toulouse, le 31 mai 1720, rend son arrêt 

en conformité duquel une convention régularisant la 

reprise est passée le 12 juin de la même année, par-devant 

Bissez, notaire. 

Ce n’est sûrement pas l’affection qu’ils avaient pour la 

Valette qui en a fait par les Chavagnac revendiquer la 

propriété. Deux mois après qu’ils en sont devenus posses¬ 

seurs (1 2) et pour 29.500 livres, ils vendent à Pierre Chirac, 

(1) Vernet, notaire, 11 février 1688. 

(2) Vernet, notaire, 29 août 1720. 
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conseiller du roi, premier médecin de S.A.R. le duc d’Or¬ 

léans, régent du royaume. L’évêque a reçu 3.866 livres, 

13 sols et 4 deniers pour lods de l’acquisition. 

C’est une curieuse figure que celle de ce Chirac, dont les 

professeurs Delmas et Margarot nous ont si agréablement 

conté l’histoire. Né à Conques, en 1650, destiné à la prê¬ 

trise, étudiant pour ce à Montpellier, il devenait pour 

vivre précepteur des fils d’un apothicaire et bientôt aban¬ 

donnait les ordres pour la médecine. Précepteur ensuite 

des fils de Chicoyneau, il devait à l’un d’eux marier sa 

fille. Ayant eu l’occasion de soigner le duc d’Orléans et 

de guérir, grâce aux eaux de Balaruc, une blessure que 

le dit prince avait reçue, il se pousse tant et si bien dans 

sa faveur qu’il devient son premier médecin et quand le 

duc est mort le premier médecin aussi du roi. Il a alors 

80 ans, mais il se bâte de faire auprès de lui venir son 

gendre et d’obtenir pour lui la survivance de sa place. 

C’est, nous dit le professeur Delmas, (( le type achevé de 

l’arriviste )), médecin de valeur pourtant semble-t-il. 

François Chicoyneau qui à la Valette comme à Ver¬ 

sailles, succède à son beau-père Chirac, appartient à cette 

dysnastie des Chicoyneau que nous voyons pendant plus 

d’un siècle occuper la place de chancelier de l’Université 

de Montpellier. Son père, Michel, avait eu celle-ci de Mar¬ 

tin Richer de Belleval, dont il était le neveu, la Faculté de 

médecine avait en vain protesté contre cette nomination. 

« faite au mépris des statuts, qui veulent que les régences 

soient conférées au plus méritant et après disputes publi¬ 

ques )) ; la volonté du roi avait prévalu. 

Des deux frères de François, l’aîné s’était noyé en her¬ 

borisant; le cadet était mort chancelier depuis deux ans 

seulement et c’est à François qu’était revenue la place. Il 

semble d’ailleurs l’avoir occupée dignement. Jeune encore, 

il avait été envoyé à Marseille pendant la peste et s’y était 

de telle façon distingué que ses compatriotes, à son retour, 

avaient en son honneur allumé des feux de joie et dressé 

des arcs de triomphe. Nous l’avons vu remplacer Chirac 

comme médecin du roi, cependant que, à Montpellier, il 
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cédait sa place à son fils. Celui-ci, mourant jeune, en 1740, 

laissait un fils, Jean-François, âgé de 2 ans seulement, 

qui, malgré son jeune âge, lui succéda, suppléé par Bois- 

sier de Sauvage pendant sa minorité. A 20 ans, en 1758, 

il prenait possession de toutes les places de son père ; 

des lettres-patentes, du 20 septembre 1758 (*), les lui 

attribuaient « en raison des services de son grand-père 

auprès du roy et à la peste de Marseille ». 

L’année suivante il mourait (( heureusement pour la 

science », écrit Martins, dans VHistoire du Jardin des 

Plantes. Il avait été le sixième chancelier du nom, le hui¬ 

tième de la famille, si l’on compte les deux Ficher de 

Belleval. 

C’est le frère de ce dernier chancelier sans doute, Jean- 

Baptiste Chicoyneau, chevalier, seigneur de la Valette, 

demeurant à Paris, Chaussée-cl’Antin, qui, le 21 mars 1778 

et devant Auteract, notaire, vend à François Farel, père, 

négociant, la terre, place, seigneurie et domaine de la 

Valette, Cabrières et Montferrier-le-Vieux, avec justice 

haute, moyenne et basse et autres droits seigneuriaux quel¬ 

conques. Le prix convenu est de 45.000 livres et dans l’acte 

nous trouvons cette clause que le sieur Chicoyneau, malgré 

la présente vente, pourra porter le nom de la Valette, 

(( sans toutefois qu’il soit prohibé au sieur Farel de le 

prendre et de le porter aussi. » 

Ces Farel, descendants, affirme-t-on, du célèbre réfor 

mateur Guillaume Farel, étaient, depuis longtemps déjà, 

installés dans la région. L’un d’eux, Claude, en 1744, pour 

ne pas être marié selon les rites de la religion catholique, 

était allé à Maest.richt épouser Olympe de Possac, d’une 

vieille famille de Nimes. Sans enfants, il avait fait son 

héritier son neveu François, que nous venons de voir 

acheter la Valette. Celui-ci, d’après Raymond de Vilbach. 

était un gros manufacturier qui, bien avant 1760, avait 

une importante usine de tissage du coton. Le premier, il 

avait acheté des métiers mécaniques et créé vraiment l’in- 

(1) Archives Montpellier, liasse 139. 
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dustrie dans la région, filant ces cotons de couleur dont 

jusque-là la Grèce avait eu le monopole. La plus impor¬ 

tante de ses usines était installée à Anian.e 

François Farel meurt en 1785; son ensevelissement est 

le premier ensevelissement protestant qui, depuis plus de 

cent ans et grâce à l’Edit de tolérance, ait pu être effectué 

publiquement et de jour à Montpellier. Il est inhumé 

dans la propriété de famille si longtemps dite jardin 

Farel, qui, durant cinquante ans, sera le Petit-Séminaire, 

qui, aujourd’hui, sert de caserne au 81e d’infanterie. Son 

fils aîné, François, hérite de la Valette; ce François avait 

une sœur qui, en 1784, avait épousé Louis des Hours, fils 

du Seigneur de Calviac et ces des Hours ayant de nom¬ 

breux enfants, François Farel, qui lui, n’en avait aucun, 

fait venir près de lui, élève et plus tard associe à ses affai¬ 

res un de ses neveux, Paul-Louis des Hours. Toujours il 

le traite comme son fils, tant et si bien que ce des Hours 

est pour tout Montpellier un Farel. Quand, en 1821, il 

épouse la fille du général baron de Campredon, François 

Farel lui fait (Q donation d’une part notable de ses biens, 

et dans cette part est compris le domaine de la Valette. 

Pendant près de trente ans, la Valette sera le centre de 

réunion le plus brillant des environs de Montpellier, mais 

les bouleversements de 1848 portent un coup terrible aux 

manufactures du Midi. La Valette doit être vendue, et le 

domaine, le 31 mars 1851, pour 496.500 francs passe aux 

moins d’Euphémie Hyany, épouse Augurer, précédemment 

domiciliée à Constantinople, dit Pacte d’adjudication. Ces 

Auguier, dont nous ne savons rien, vendent, en 1869 et 

pour 610.000 francs (1 2), à Eugène Dubois, négociant à 

Aigues-Mortes, dont nous ne savons d’ailleurs pas davan¬ 

tage et qui ne garde pas longtemps. Le 2 juillet 1872, 

M. Hippolvte Parazois, de Narbonne, est adjudicataire du 

domaine, son fils aîné l’aura dans le partage de 1896 (3) 

(1) Périmer, notaire, 28 mai 1821. 

(2) Pradier, notaire, 24 juillet 1869. 

(3) Favatier, notaire, Narbonne, 14 novembre 1896. 
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et du temps du père comme du temps du fils, ou vivra lar¬ 

gement et luxueusement à la Valette. Mais en 1906 il 

faut vendre et le domaine est, au Tribunal encore, adjugé 

à M. Henry de Lunaret. 

Ce dernier propriétaire, appartenait à une ancienne 

famille du pays, qui avait donné à l’église plusieurs prê¬ 

tres. C’était un Guillaume Lunaret, curé de l’église parois¬ 

siale Saint-Jean-Baptiste, à Marseillan, qui, le 31 mars 

1756 C), « sans se départir du respect et de l’obéissance 

dus à Monseigneur l’évêque et au Chapitre », leur noti¬ 

fiait son état de gradué pour avoir sa part des bénéfices 

vacants réservés aux dits gradués. C’était l’abbé de 

Lunaret, vicaire général du diocèse sous Louis-Philippe 

et exécuteur testamentaire de Monseigneur Fournier. 

Henri de Lunaret avait acheté la Valette comme place¬ 

ment, il ne l’habita jamais. Célibataire, il léguait par son 

testament du 22 novembre 1910 (1 2), à la ville de Mont¬ 

pellier, la nue-propriété de l’entier domaine pour que, 

dans les bâtiments fut installé un orphelinat agricole por¬ 

tant son nom ou en cas d’impossibilité, une autre œuvre 

de bienfaisance, mais toujours avec une infirmerie desser¬ 

vie par les sœurs de Saint-Vincent de Paul ou de toute 

autre congrégation charitable catholique. 

Et c’est ainsi que, comme nous l’avons dit au début de 

cette étude, tout Montpelliérain peut se dire un peu sei¬ 

gneur de la Valette, l’usufruit du domaine appartenant 

d’ailleurs à Mme de Lavèvre, sœur d’Henry de Lunaret. 

Nous n’avons pas, dans cette étude sur la Valette, conté 

l’histoire de la rencontre qui, le 21 juin 1851, durant la 

possession des Auguier et dans le parc du domaine, 

mettait aux prises Aristide Ollivier, le frère du futur 

ministre de l’empire libéral, et M. Fernand de Ginestous. 

Aristide Ollivier, tout jeune, était, à la fin de 1848, 

devenu le rédacteur en chef du journal républicain: Le 

Suffrage Universel qui alors paraissait à Montpellier. Un 

(1) Ricard, notaire. 

(2) Privât, notaire. 
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journal légitimiste existait à ses côtés: l’Echo du Midi; 
il avait pour rédacteur un M. Escande qui, à la suite d’une 
violente polémique, en juin 1851, envoya ses témoins à 
Ollivier. Celui-ci, grand, robuste, âgé de 23 ans alors, tout 
d’abord refusa de se battre avec M. Escande, petit, bossu, 
débile et déjà d’un certain âge. Si je le tue, disait-il, je 
serai considéré comme un assassin et odieux; si je suis 
tué, j’aurai été ridicule. Mais ses adversaires, alors, 
l’accusèrent de lâcheté et le lendemain Aristide Ollivier 
écrivait dans son journal que ne voulant pas se battre 
avec un infirme, il acceptait d’avance une rencontre avec 
tout mandataire de celui-ci. 

L’Echo du Midi répondait en publiant une liste signée 
des noms les plus aristocratiques de la ville et Ollivier, 
pressé de choisir parmi eux son adversaire, répondait 
hautainement: je n’ai pas à choisir; le plus jeune des 
signataires sera, si vous le voulez, mon adversaire. Ce 
devait être M. de Ginestous. 

Quand le lendemain les adversaires et leurs témoins 
furent en présence à la Valette, les six hommes se saluè¬ 
rent. Lequel de vous, messieurs, demanda M. de Gines¬ 
tous, est Aristide Ollivier? et, son adversaire se nommant, 
il ajouta: je regrette, monsieur, de faire votre connais¬ 
sance en un pareil moment. 

On se battait à l’épée et la rencontre fut brève. Ollivier 
qui de sa vie n’avait touché une arme, au signal se fendit 
à fond et les deux hommes tombèrent la poitrine traver¬ 
sée; Aristide Ollivier avait été foudroyé; M. de Ginestous 
râlait mais devait survivre à cette terrible blessure. 

Un buste d’Ollivier existe au cimetière Saint-Lazare, 
évoquant cette tragique rencontre. 
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